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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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COUTUMES
GENERALES

DU DUCHE'

DE LORRAINE.

Pour les Bailliages de Nancy , Vofge,
& Allemagne.

titre premier.

des droits,état;
& condition des Pevfonnes.
Article Premie'r,

U Duché de Lorraine y 4.
Clercs & Laies.

II.

Entre les Clercs, aucuns font
mariez, autres non : Les mariez jouïïTenc.
de leurs privilèges fi longuement qu'ils
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portent la tonfure , & l'habit Clérical,
êi fervent à une Eglife , Hôpital ou Sé
minaire j Se à faute de ce, ils les perdent.

III.

Les non-mariez , portant la tonfure
& l'habit Clérical i en joiïifTent auffi : Si
toutefois ils défaillent à l'un ou à l'autre,

& préadmoneftez de l'Evêque ils demeu-
ïënt contumaces, ils en font privables.

IV.

Entre les Laïcs, y en a de trois for
tes ; Gentils-hommes, Annoblis Se Ro
turiers.

V.

Des Gentilshommes; les uns font de
l'ancienne Chevalerie du Duché de Lor-

raine , & les autres non. Ceux de l'an
cienne Chevalerie jugent fouveraine-
,ment, fans plainte , apel ny revifion de
Procez , avec les Fiefvés leurs pairs, de
toutes Caufes qui s'intentent aux AfTifes
du Bailliage de Nancy; comme aufii des
Apellations qui y reîïortilïèiit de celles
des Bailliages de Vofge & d'Allemagne:
Enfemble de toutes autres qui s'interjet
tent du Change Se Sieges fubalternes à
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l'Hôtel de Monfeigneur le Duc , jugent
suffi fouverainement & en dernier ren

fort ésfurs Affîfes du Bailliage deVofge
& faits pofleffoires du Bailliage d'Alle
magne.

VI.

Les Annoblis font privabies des pré
rogatives de Noblcfïè s'ils ne vivent no»
blement.

V I I.

Entre les Roturiers il y en a quelques*
uns des francs , les uns de privilèges &C
immunitez immémoriales,les autres par
leurs Etats & Offices, les autres à caufet
des lieux de leurs demeurances.

VIII.

Les non-francs demeurent fujets 8£
attenus envers leursSeigneurs,aux char
ges , prétations & fervitudes accoutu
mées, tant réelles que personnelles , fé
lon l'ancienne condition de leurs perfon
nes, nature &c qualité des Biens par eiuc
teïïtis & poflédez, lieux de leurs naiflan-
ces & demeurances.

I X.

Tous font juridiciables és a&ioiis ci-
A 2
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viles & perfonnelles devant leur Juftice
domiciliaire.

X.

Generalement le Fruit fuit la condi

tion du Pere,bien qu'entre Gentilshom
mes le Fruit foit habilité de la condition

de la Mere, à prendre Se avoir Siège aux
Ai'lîfès j Ci elle ne s'eft mes-alliée.

X L

Auffi fuivent les Femmes mariées ( de

quelle qualité elles foient ) les conditions,
privilèges, immunirez & fervitudes de
leurs Maris , pendant leurs mariages 8c
durant leur viduité.

X I I.

Les Bâtards avoiiez des Gentilshom

mes feront de la condition des Anno-

blis,pourvû qu'ils fuivenc l'état de No-
bleflTe, &c porteront tel nom & titre que
le Pereleur voudra donner ; mais ils bar
reront leurs furnoms en leurs fignatures,
& porteront les Armes de leurs Peres,
tarrées de barres traverfantes entière

ment l'Ecuflon de gauche à droite , 8c
ne leur fera loifible , ny à leurs Defcen-
«lans, d'ôter les barres.

»
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XIII.

Les Bâtards des gens Annoblis pïei>
dront la condition des Roturiers.

X I V.

Defdites Perfonnes les unes font ên

leur puillànce, les autres fous celle d'au-
rruy.

X V.

Celles qui fpnt en leur puiflàncc font
les Pères , les Femmes veuves , les Fils

mariez, foient Mineurs ou Majeurs de:
vingt ans, 8c autres âgez de vingt ans
complets.

XVI.

Les Femmes mariées font en la puif-
fance de leurs Maris; les Enfans de fa
mille en celle de leurs Peres , & les Mi-
neurs ou autres réputez tels, en la tu
telle de leurs Gardiens, Tuteurs ou Cu
rateurs.

XVII.

Ceux qui mariez 011 Majeurs font
néanmoins réputez Mineurs , font les
Furieux , ou autrement alterez de leurs

cfprits, & les Prodigues, aufquels pour
leur prodigalité a été interdite l'admi-

A.j



6 Des Droits, Etat

niftratîon de leurs Biens , ainfi que faire
fe peur à la requête des Païens ou autre
ment, à connoilîànce de caufe légitimé.

XVIII.

Enfans de Famille ne doivent fans'le"

gré & confentement de leurs Peres Se
Meres contracter Mariage , autrement
peuvent pour cette ingratitude être ex-
heredez ; même demeurent incapables
de tous profits, avantages 8i donations
à caufe de Noces, &c autrement que pat
les Contrats de tels Mariages, ou par la
Coûtume, leur pourroient apartenir. Et
ceux qui font trouvez avoir été premiers
auteurs & pratiqueurs de tels Mariages,
ou y avoir affifté fciemment contre l'in
tention defdits Peres & Meres , entre

Gentilshommes font puniifables corpo-
rellement, entre Annoblis & Roturiers
font amendables envers leurs Seigneurs
Hauts-Jufticiers d'une amende atbitrai-
ïe à la concurrence de leur Bien.

XIX.

Si toutefois lefdits Fils & Filles âgez
de vingt ans complets ont i'equis le con
fentement & avis de leiufdits Peres 8t



& condition des Terfonncs. 7
Meres, & leur étant iceluy dénié , pa(-
fent outre à contracter Mariage, ils font
eux & ceux qui leur auront en ce adhé
ré , exempts d'encourir lefdites peines :
De même s'il avient que les Meres paf-
fent en fécondés Noces , il iuffît de leuir
avoir demandé avis & Confeil, fansne-
ceflïté d'attendre leur èonfentement.

X X.

Les Enfans Mineurs, & qui fous la
Tutelle d'autruy , ne peuvent auflî avant
l'âge de vingt ans contrarier Mariages
fans l'exprès conlentement de leurs Tu
teurs ou de leurs Parens bien proches,
au nombre de trois ou quatre; autre
ment ils , & ceux qui les auront d ce in
duits & afliftez, feront puniflables de
châtôy corporel entre Gentilshommes,
& entre Annobi/s & Roturiers de peine
arbitraire. XXL

Femme mariée ne peut difpofer defes
Biens, foit par Contrats entre vifs , ou
Ordonnance de derniere volonté, ny
clfcer en Jugement contrafter ou s'o
bliger valablement fans l'autorifation
de fon Mary, fi elle 11'exerce Mar-

A 4
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chandife publique au vû & fçû d'iceluy,
6c pour le fait de ladite Marchandife
feulement; auquel cas peut être conve
nue & deffenduë, fans intervention de
fon Mary ; Si néanmoins le Jugement
fendu contre elle fera exécutoire fur les
biens de leur Communauté : Et au dé

faut d'iceux, fur fes Biens propres; voire
parfuplément & fubfidiairement fur ceux
de fon Mary.

;^X I I.
Et generalement entre Gentilshom

mes, Annoblis & Roturiers, ne peut le
Mary autorifer fa Femme de contracter,
ou autrement difpofer pour l'avantager
directement ou indirectement.

XXIII.

Peut toutefois pourfuivre & défen
dre en Jugement &: dehors, les Droits,
Noms ôc Actions de fa Femme, fans fa
Procuration.

XXIV.

Es matières civiles d'injures verbales
ou réelles, communément dites de délits,
les Peres & Maris apellez en Jugement
au nonj de leurs Fils ou Femmes, les
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défavoiians,ne peuvent être,eux vivans,
exécutez en leurs Biens pourfatisfafh'on
de l'adjugé; ains fe doivent prendre les
Amendes & Intérêts fur les Biens pro
pres des Condamnez aufdites injures Se
excez, fi aucuns en ont; finon pour ce
qui touche la Femme fur les Biens de la
Communauté : Mais aufli ne coure au

cune prefeription contre celuy qui aura
obtenu, finon après le décez des Peres.'
Ht au cas de tels defaveus, peuvent les
Fils de Famille, & les Femmes , être

pourfuivies fans l'autorité de leurs Maris.
De même és criminelles.

TITRE II.

j) E C 0 M M y N A v TÉ
de Biens entre Gens mariez* &

leurs Enfins.
Article premier.

ENtre Gens mariez, les MeublesSi chofes réputées Meubles, de
meurent au Survivant, a la charge



ïo De Communauté de Biens.

des dettes perfonnelles contractées tant
! auparavant que pendant le Mariage, des

frais funerauxj legs & donnations tefta-
mentaires non aflïgnées fur immeubles:
Si donc il n'y a Contrat de Mariage par
lequel foie traité au contraire; auquel cas
le Survivant Se les Héritiers du Prémou

rant payent Jefdites dettes & charges,
chacun pour telles cotes , & à propor
tion de ce qu'ils doivent emporter.

Cet Article efi interprété far1 Ordon
nance de Son Altesse , en date du

dernier Mars 1599. à la pofiulatien des
Etats convoquez, à Nancy le 1 s- dudit
mois; laquelle Ordonnancefe fourra voir
à lafin du Cahier des prefentes Coûtâmes,
& par icelle efi dit, qu'il n'a été entendu
par ledit Article pouvoir ny devoir être
préjudicié à ceux , qui contre l'attribu
tion des Meubles au Survivant des deux

Conjoints , font fondez en droit con
traire de main-morte , ou autre telle

" femblable fervitude fur aucuns de leurs

Sujets.
I I.

Peut auffi Communauté defdits Meu-
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bles être accordée par Contrat de Ma
riage; & en ce cas font lefdites dettes 8c
charges fus exprimées, communes au
Survivant & aux Héritiers du premier
Mourant.

I I I.

Mais efl; Ioifible à la Femme de re

noncer aufdits Droits, & par ce moyen
fe décharger des dettes & charges per-
fonnelles : En faiiant telle renonciation

par jet de clefs fur la fofle, par elle-mê
me ou Procureur de fa pardpecialement
fondé, dedans quarante jours, fi elle effc
Gentilfemme ou Annoblie; fi Roturie-
re, au jour de l'enterrement, fi elle effc
prefente , finon dedans vingt jours
après qu'elle en aura eu connoilïànce;
pourvu que les unes & les autres aupara
vant ny depuis le temps de leur fcience, •
ne fe foient aucunement entremifes à

ladite Communauté, par prife, diftrac-
tion, recelement defdits Meubles ou au

trement , dont elles fe purgeront par
ferment, fi l'Heritier ne veut faire preuve
du contraire. Et au cas deladite Renon

ciation, leur demeurera feulement pour
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toutes chofes, l'habillement ordinaire,'
fans aucunes Bagues, Joyaux, ny Orfé-
vries d'or ou d'argent.

1 V'

Et ne feront les Femmes , pouy telle
Renonciation,exclûtes des Meubles feu
lement, mais auffi des Acquêts & Cou-
quêts faits confiant leurs Mariages ; leur
demeurant néanmoins le Douaire fauf*
foit Préfix ou Coûtumier.

V.

Ne leur fera toutefois de neceiTïté ^
avant ledit temps devuider dela Maifoa
mortuaire, ny imputé à Ade d'Heritiers
ou SuccelTerefle, d'avoir ufé des provi
ens délaiflees pour leuif vivre Si de la
Famille ; fauf qu'avenant ladite Renon
ciation, ce qu'elles en auront pris leur
fera prifé , & elles tenues à en rendre le
prix de l'eftimation, dont elles devront,
comme du furplus, te purger par fer
ment.

V I.

Gens mariez entrent dés la folemnî-

fation du Mariage , en Communauté
d'Acquêts ôi Conquêts Immeubles
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qu'ils font confiant iceluy , foie que les
Femmes foient dénommées aux Con
trats d'iceux, ou non.

Cet Article efl interprété par Ordon
nance de Son Altesse , en date du 16.

Septembre t f 9 4. à la poflulation des
Etats ; laquelle Ordonnancefe pourra voir
à lafin du Cahier des prefentes Coutumes,
oli eft dit : Que comme on tient au
Bailliage d'Allemagne de coutume an
cienne, les Femmes n'avoir été partici
pantes d'Acquêts, fi elles n'étoient dé
nommées és Contrats d'iceux; ainfi s'il

y en fourdoit difficulté entre Parties,
elles ne font par ce obligées à ladite Cou
tume, félon qu'elle eft écrite audit Ca
hier; ains à ce qu'en ce fait elles prou
veront avoir été pratiqué cy-devant:
Et d'abondant qu'en tous les Bailliages
ladite Communauté ne pourra avoir lieu
és Acquêts faits par le Mary de Succef-
fion immeubliaire qui pouvoir luy ave
nir par Hoirie & Succellion ab inteftaty
( lors principalement que le prix ne ré
pond: oit à la valeur des chofes, Acquc-
tées) n'étoic donc que la Femme fût e&«



ï4 T>e Communauté de Biens.
preffément dénommée au Contrat, fauf
que fi ledit Mary avoit aliéné du bien
propre de la Femme pour fatisfaire à
i'acquifition ; en ce cas, les biens d'i-
celle ou partie, luy demeurerons obli
gez , à la concurrence & à proportion
defdits deniers , jufqu'à la reftitution
d'iceux.

V ï L

Et foit que pour les Meubles y ait
Communauté accordée, telle qu'elle eft
és Acquêts ou non, fi eft-ce que des uns
& des autres indifféremment , le Mary

eft confiant le Mariage Maître & Sei
gneur, & en a la libre difpofition , fans
le confentement de fa Femme , foit par
Contrat entre-vifs, ou Ordonnance de
volonté derniere.

VIII.

Le Mary a l'adminiftration des biens
de fa Femme de quelque côté qu'ils luy
foient advenus,& en fait les fruits fiens;
mais ne les peut engager, partager, hy-
potéquer, vendre , charger, ou autre
ment aliénée, qu'avec libre confente-
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ment d'icelle ; de luy pour ce dûément
autorifée.

I X.

Où il y a Communauté defdits Meu
bles & Acquêts, le Survivant doit faire
Inventaire incontinent après le decez,
s'il y a Enfans Mineurs : Autrement leur
eft loifible de demander Communauté

defdits Biens Meubles & Acquêts jus
qu'au temps que ledit Inventaire aura été
dûëment fait, foit que ledit Survivant
paflfe à autres Noces ou non. Et fi ladite
Communauté fe trouvoit de moindre

faculté qu'elle n'étoit au temps dudic
décez,il eft en la liberté defdits Mineurs
de repeter lefdits Meubles félon leur va
leur & eftimation au temps de ladite
Communauté dilToute , & non telle
qu'elle pourra être au temps de ladite
répétition, fi elle fe trouve diminuée.

X.

Si le Mary vend ou conftituë pen
dant le Mariage quelque rente fur tous
fes Biens & Héritages, après fon décez
fa Femme Mobiliairefle en demeure pour
le tout obligée} foit qu'elle y ait con-



i6 De Communauté de Biens.
fènty ou non. Et s'il y a Communauté
de Meubles, de la moitié contre les Hé
ritiers du Trc'pnfle pour l'autre : Si elle
eft fpecialement conftituée fur aucuns
Héritages dudit Mary, fes Héritiers eu
font tenus , ôc en demeure la Femme
déchargée, fauf qu'elle doit les arréra
ges échus au jour du décez d'iceluy, fé
lon qu'elle emporte defdits Meubles.

X I.

De même, fi elle a été conftituée fui-
Biens propres de la Femme par fon con-
fentement, le Mary eft tenu des arréra
ges échus au jour du décez d'icelle , en
tout ou pour la moitié, félon qu'il prend
des Meubles; ôc les Héritiers fuccedans
à l'Heritage affedlté, du fort Se des arré
ragés à écheoir. Si c'eft fur Acquêts, le
Mobiliaire doit feul acquiter les arréra
gés échûs-, & delà demeure cette charge
commune à luy Se aux Héritiers du Dé
funt, tant au fort qu'en la rente; ôc ne
peut l'Acheteur de telle rente fe prendre
à la généralité des biens, finon après la
difemion de lachpfe fpecialement hypo-
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tequée, faute de pouvoir fur icelle re
couvrer ce qui luy eft dû.

X I I.

Au temps du décez de l'un ou de
l'autre des Conjoints , les Fruits enfe-
rnencez és Héritages propres du Dé
cédé, ou és Acquêts de la Commu
nauté , pendans encore par la racine,
apartiennent aux Héritiers de celuy à
qui apartenoient les Héritages : S'ils
font feparez du fond , ils font ameu
blis , & apartiennent aux SuccefTeurs
Mobiliaires.

XIII.

Deniers donnez à Filles de Gentils

hommes , en Mariage , font réputez
Fonds & Patrimoine à la Femme , fu-
jets à retour, ou remploy en Héritages-
à fon profit. Entre Annoblis & Rotu
riers, tels Deniers font cenfez Meubles,
demeurans au Survivant, s'il n'y a Traité
de Mariage contraire.

X I V.

Si pour aflurance de tels Deniers ou
Douaire, ou autres Avantages faits à
la Femme par fon Traité de Mariage,
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un Tiers a fait Donnatioti des Biens,

fur lefquels foient ces chofes affignées,
ou te foie autrement obligé : Ht de
puis par Quittance ou autre fait du
Mary, ledit Tiers fe trouve déchargé
de telles Fidéjuffions , Promeflès ou
Donnations, telles décharges font nul
les pour le regard de ce qui touche
l'intérêt de la Femme , en l'aflurance
ou affignal de fa Dot, ou autres tels
Avantages ou Donnations a caufe de
Noces.

X V.

Si le Mary ou la Femme, durant &
confiant leur Mariage , font quelques
Bâtimens , Edifices ou Réparations fur
le fond de l'un ou de l'autre, le tout

cede & demeure à celuy d'eux deux
auquel apartient le Fond bâty ou ré
paré , foit de Patrimoine ou d'Acquêt
fait auparavant la folemnifauon du Ma
riage.

XVI.

Les Deniers clairs provenans du bien
ïw de l'un ou de l'autre des Conjoints,
, vendu pendant leur Mariage 5 & ja re-
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eus, font cenfez Meubles & Propres
au Survivant ; & n'eft tenu le Mary

employer en Acquêts les deniers venus
du Fond du Patrimoine de la Femme:
Ains s'il en a fait quelque acquifition
011 même deyleniers de la vendition de
fan propre Si naifTant, tels Acquêts leurs
font communs, & à leurs Héritiers im-
mobiliaires.

XVII.

Si de Bois de haute futaye , Taillis
ou autres Revenus des Biens du Mary
vendus à un coup pour plufieurs art-
nées , & dont la coùpe & la levée
écheoit fuccefîîvement , & à divers

temps j les deniers ont été payez du
vivant du Mary , encore qu'ils foient
en bouffe non dépenfez, fi apartien*
nent-ils à l'Heritier ou Succefleur Mo-

biliaire : S'ils font attermoyez, & ils
font dûs de coupes & levées ja faites
du vivant du Mary , ils apartiennent,
comme defliis, à l'Heritier immobiliai-
re. Ou fi de coupes & levées à ave
nir & non encore faites , les deniers

doivent être payez à celuy ou ceux



ïo T>e Communauté de Biens.

aufquels les biens, donc les coûpes oïl
levées font à écheoir, apartiennent eu
Propriété, Douaire ou Ufufruit.

XVIII.

Si telle Vendition fe trouve faite fur
les biens de la Femme avec fon confen-

tement, les deniers en provenans doivent
être réglez comme deflus.Si {ans fon con-
fenrement & alors de la difïôlution du

Mariage, font dûs quelques deniers par
les Acheteurs, le tout luy apartient ; ôc
ne tiendra telle Vendition pour les an
nées à écheoir, fi bon ne luy femble.

X I X.

Tour ce que deflus eft entendu atl
cas qu'il n'y ait convenance (enTraité
de Mariage faifant ) au contraire : Que
fi aucune s'en trouve , doit être géné
ralement fuivie félon l'accord Se traité
des Parties.
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COUTUMES NOUVELLES
du même Titre.

ENTRE GENS MARIEZ.

Article Premier.

SI de Biens Propres à l'un de deuxConjoints , vendus confiant le Ma
riage, le prix en tout ou partie eft: dû au
temps de la diflolution du Mariage ; ce
qui en eftainfi dû, & fe trouvera n'avoir
encore été payé, eft cenfé de même na
ture que la chofe vendue , & doit apar-

. tenir aux Héritiers immobiliaires de celuy
à qui elle étoit Propre.

TITRE III.

DES DOVAIRE S.

Article Premier,

IL y a deux efpeces de Douaire 5 l'unCoûtumier, l'autre Préfîx
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I I.

Le Coûtumier eft tel, que la Femme
furvivant le Mary a & emporte pour

«Douaire la moitié'cîu Bien Propre d'ice-
& duquel elle eft faifieaufîî-tôtque

l'ouverture en eft faite ; tellement que
^ fi elle y eft troublée par les Héritiers du

^ Mary, ou autres, elle peut intenter com-
5 I.plainte de nouvelleté : Et ores qu'au
^ !!' Traité de leur Mariage n'en feroit fait

mention, fi ne laifTe-elle pour ce d'ainfi
^ l'avoir & en jouir.

S- ï 1 L

- Le Préfix eft celuy qui a été convenu
& limité à la Femme par le Traité de
Mariage, duquel la Veuve n'elt faifie
comme du Coûtumier j mais advenant
qu'elle y foit empêchée, peut agir du
Contrat, à ce que les Héritiers de fon
Mary ayent à luy délivrer, & l'en faire
jouir félon qui luy a été afligné. Et fi le
Procez a aparence de prendre trait, luy
doit être cependant fur ce dont elle fait
inftance, vû Je Traité, proyifion adjugée
à l'arbitrage du Juge.
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I V.

Encore, que Douaire Préfix foit atîî-
gné à la Femme par Traité , fans referve
précife de pouvoir opter le Coûtumier,
fi ne laiflè-elle d'en avoir le choix & op
tion ; pourvû toutefois entre Gentils
hommes &c Annoblis, qu'après avoir eu
certitude du décez defon Maryparquel-
qu'un des Héritiers ou autrement, elle
en faflè déclaration dans quarante jours
aufdits Héritiers, ou à fon Juge domi
ciliaire ; Se entre Roturiers dans vingt
jours, à faute de ce eft obligée, de s arrê
ter au Préfix.

Y.

La Femme ayant par fon Traité de
Mariage Douaire Préfix & limité , ne
peut le Mary au préjudice d'iceluy char
ger, vendre, obliger ny hypotéquer va
lablement les Héritages y affedez que
l'ufufruit ne demeure toujours fauf à la
Doiiairiere,fi donc il ne luy affigneDoiiai-
re en autre lieu, & tant qu'il fera poffible
égal au limité, value & commodité , à
l'arbitrage de deux desParensde la Fem
me, tels qu'elle les optera Si apellera.
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V I.

La Femme qui a Doiiaire eft en tous
cas tenue d'entretenir les Edifices & Hé

ritages qu'elle tient en Doiiaire, Réfec
tions & tous autres Entretenemens ne-

cefTaires, fauf le vilain Fondoir&grofïes
Réparations : A l'effet de quoy doivent
les Propriétaires, interpellez delà Doûai-
îiere, faire incontinent vifîter à frais com

muns lefdits Edifices & Héritages par la
Jùftice, à ce de connoître l'état d'iceux,
à la confervation de leurs droits : Ec

pour en femblable qu'ils feront trouvez
ou mis par les Propriétaires, être par la
Doiiairiere entretenus & rendus par fes

Héritiers,apréslaconfolidation de l'IIfu-
fruit à la Propriété , s'il n'y a été fatfs-
fait de fon vivant.

V I I.

'Et pour à ce fatisfaire plus commo
dément,. la Doiiairiere peut ( ledit Pro
priétaire apellé, ou la Juftice à foji "dé
faut & abfence ) prendre Bois de Ma-
ronnage aux Bois dij lieu, ou de la Sei
gneurie où elle eft Doiiairée, autant qu'il
en fera befoin' pour kfdites Répara

tions,
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rïons» non autrement, ny à autre ufage.
VIII.

Quant aux Lieux & Terres où la Fem
me jouit du Douaire Coûtumier, font
Bois deftinez à coupe 8c vente ordinaire,
la DoLiairiere a la moitié du profit Se
vente defdits Bois félon qu'elles ont été
deftinces 8c accoutumées auparavant le
dit Douaire échu, Mais fi aucunes Ven
tes ne s'en trouvent avoir été accoûtu-
mées, elle n'en doit jouir, finon y pren
dre & avoir pour fon chauffage , bois-
mort 8c mort-bois, & autres neceflàires
à fubvenir aux Charges & Réparations,
félon qu'il a été dit cy-devant, 8c du
tout uiër en bonne Mere de famille.

I X.

Si de bois de haute futaye la Douai
rière a Douaire fur les Glands ou Fruits

venans d'iceux bois , le Propriétaire jne
Iaiiïêra de pouvoir vendre defdits bois;
mais il fera tenu de réaflïgner rente con
venable, pareille à celle que pouvoit re
cevoir la Douairière.

X.

Efl aiiffi la Douairieré terçuë le temps
' * " " B
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de Ton Douaire durant, acquiter les ren
tes, cenfes &c autres charges foncières,
dûës àcaufe des Héritages par elle tenus
à ce titre. Si par fa négligence & à faute
d'entretenement ils font vus fe préparer ;
à ruine, ou autrement fe déteroyer,peu
vent les Propriétaires la faire fommerpar
Juftice, defatisfaire fans plus longue de
meure aux Réparations necefTàires dont
elle eft atténué, pour obvier à telles lui» \
nés & détériorations, à quoy elle fera i
tenue defatisfaire, à peine d'être les fruits
& levées, faifis fous la main de Juftice ,
jufqu'au parachèvement defdites répara- j
lions & dédommagement defdits Pro
priétaires.

X I.

La Doiiairiere peur vendre 8c ceder
le Droit de fon Douaire à qui bon luy
femble , fans toutefois pouvoir empê- ;
cher le Propriétaire de venir à la retraite,
& d charge & condition aux Acheteurs j
d'entretenir les Héritages comme Douai-
îieres font atténués.

X I I.

Es lieux où les Maris ont accoutumé
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Je prendre & avoir Douaire fur les biens
de leurs Femmes , ils font à cet égard
tenus à pareils entretenemens, charges 5c
conditions que les Femmes.

XIII.

Advenant que la Femme mariée ab~
fente la compagnie de Ton Mary fans
caufe, pour fuivre un autre, ou qu'elle
en foit feparée par adultéré , &: depuis
elle ne fe (oie retirée ny reconciliée à
]uy, elle eft de ce fait payable de foa
Douaire.

X I V.

Le Mary chaflànt fa Femme pour re
tenir une Concubine, fe rend privable
de lon Douaire.

X V.

Pour le méfait du Mary, ne perd ïa
Femme fa part des Acquêts faits confiant:
le Mariage,ny fon Douaire; lequel éteinr*
retourne au Seigneur auquel la confifca*
don apartient.

XVI.

Pour le méfait de la Femme, ne perd
îe Mary fon Douaire, aux mêmes con
ditions que de/Tus, ny les Meubles ÔC

B z
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Acquêts, defquels il eft toûjours Sei
gneur & Maître pendant qu'il eft vivant.

XVII.

Mais s'il meurt fans en avoir difpofé,
la part des Meubles & Acquêts qui fe-
roient affeétez aux Héritiers de la Fem

me, retourneront au Seigneur à qui elt
dû la confifcation.

TITRE I V.

DES GARDE-NOBLE,
Tutelles, Curatelles & Eman

cipations.

Article premier.

ENrre Gentilshommes & Annoblis,la Garde-Noble; & entre Roturiers,
la Tutelle de leurs Enfans Mineurs apar-
tient légitimement aux Peres Se Meres,
& à leur deffaut aux Ayeuls ou Ayeules,
& autres Afcendans, s'il n'y a caufe légi
timé empêchante. Et tant & fi longue»
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ment que les Pères 6c Meres en demeu
rent Gardiens-Nobles, ils font les fruits
IeJis, ôc des biens qui (ont advenus auf-
dus Mineurs, & de ceux qui leur pour
ront avenir le temps de Leur minorité
durante . fans être obligez d'en rendre
compte; A la charge toutefois de l'en-
rretenement, bonne nourriture & éleve-
ment, tant des petfonnes de leurfdits
Enfans, félon leur état & condition,que
confervation de leurfdits biens, acquit 3c
décharge des Cens & Redevances an
nuelles, dont les Héritages peuvent être
chargez, & de la pourfiiite de leurs cau-
fes & a&ions , fans aucuns dépens aux
Mineurs.

Cet Article efi interprété par Ordon
nance de Son Altesse , en date du 16.

Septembre 1 s 9 4- à la poftulation des
Etats ; laquelle Ordonnance Je pourra voir
à lafin du Cabkr des prefentes Coutumes,
à l'égard de ce qui touche la Garde-noble
des Enfans aux Peres £5? Meres qui fe
ront-les fruits leurs, tant de ce qu'advenu
feroit aufdits Mineurs , que de ce qt* ad
venir leur pourrait le temps de leur mino-

C3
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ritê durante , oh efi dit : Que cela s'en
tend de ce qui leur adviendra ,abmtejlat:
car advenant que celuy de qui le bien
proviendra , ait par Teftament ou autre
Ordonnance nommé un autre que le
Pere ou la Mere pour gouverner le bien
qui doit écheoir aux Mineurs , & a leur
profit rendre compte des fruits , levées
&aports d'iceuxpardevant le Juge qu'il
ordonnera ; fa volonté en ce Toitfuivie.

I I.

Toutefois s'il y a Communauté de
Meubles contraâée entre les Peres &

Meres defdits Enfans , le Survivant, ou
lefdits Afcendans entrans à la Garde-

'Noble ou Tutelle d'iceux , font tenus
faire de la parc defdits Mineurs fidel In
ventaire & folemnel. Le même indiftinc-

îement de ceux qui pendant lefd. Gar
de ou Tutelles leur peuvent advenir d'ail
leurs en ligne dire&e ou collatérale ; &C
d'iceux , 8c du profit qu'ils en auront
fait, rendre bon & fidel compte, lefdites-
Garde & Tutelles finies.

I I I.

Et font icçlles continuées aux Peres ou
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Ayeuls jufques à la majorité defdits En-
fans > ores qu'ils (e remarient, & aux Mè
res ou Âyeulles tant & fi longuement
oublies demeurent en viduité.
J I V.

Finies ou défaillantes lefquelles Gar
de-noble , Tutelles légitimés ou Tefta-
mentaires , entre Gentilshommes on
doit choifir un ou deux Tuteurs tfn Af-
femblée de Parens , en Aflîfes ou hors
Ailîfes ; & l'éleétion faite , les Tuteurs
ainfi élus & choifis, doivent être confir
mez par,Son Altesse, & apréslacon
firmation , faire drefTer au plutôt & dûc-
ment, Inventaire du bien defdits Mi
neurs , pour ladite Tutelle expirée > ou
s'il échet pendant icelle , eft remontrer
avec le furplus de leur adminiftratioii
Compte entier & complet.

V.

Pour Annoblis advenant le cas defdi-

tes Tutelles , eft de l'Office des Procu

reurs Généraux d'y pourvoir. Et à ces
fins, les Parens des Mineurs apellez &C
ciiys en leur avis, inftituer tel d'entr'eux
qu'ils connoiffent à ceplus propre & ca*
pable. B 4
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V J.

Entre Roturiers, eft auffi aufdits Pro

cureurs d'y pourvoir pour les Mineurs
des Sujets de Son Aitessï en Ces hautes
Juftices, Se aux Procureurs d'Officesen
celles des Ecclefiaftiques & Vaflaux , les
Parens defdits Mineurs par tout préala
blement apellez &oiïys.

V I I.

Generalement tous Tuteurs,fans ac

ception deperfonne, font tenus de prê
ter ferment de bien & fidellemenr régir
ëc adminiftreries Biens de leurs Mineurs,

& faire les fubmiflions d'en rendre comp
te en rel cas requis. Et les Teftamentai-
res d'abondant de faire paroître par l'of-
tention de l'Article du Teftament où ils

font dénommez Tuteurs, ou autrement,
que tels ils font élûs Si choifis par les
Défunts.

VIII.

Tous ceux generalement qui d'auto
rité privée s'entremettent &c ingerent à
l'adminiftration des Biens des Pupils,
font mutâables d'amende arbitraire, &c

obligez d'en rendre compte u es-exa&&
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fidel ; leurs Biens clés le temps.de cette
entremit demeurans affrétez à la fatis-
faétion , & à faute de moyens, fujcts à
châtoy corporel, à l'arbitrage du Juge.

I X.

Tutelles données par leTeftament diï
• Père ou de la Mere mourant en veuva
ge , font preferables à toutes autres ; &£
toutefois toutes fujettes à confirmation
gi autres charges declarées és 65. & 68.
Articles.

X.

Tous Tuteurs qui font inflituez refî-
dans hors le Pais de Lorraine, font obli

gez de bailler dans le Païs Caution fol—
vabledel'adminiftration & reddition des

Comptes de leur Tutelle, & pour la fa-
tisfaâion de ce de quoy ils feront trou
vez redevables par iceux.

X I.

Tuteurs donnez à Mineurs font auftî

Curateurs , ayans l'adminiftration des
Perfonnes 3c Biens de leurs Mineurs juf-
ques à la Majorité. Curateurs propre
ment font apellez ceux qui pour caufe
extraordinaire font donnez aux Emana

is 5



34 Dâs Garde- Noble, Tutelles, &c.
pez,à Majeurs, Furieux, Idiots ou Pro
digues , aufquels par connoiiïance de
Caufe eft interdite l'adminiftration de

leurs Biens,& autres de qualité fembla-
ble ; & font lefdits Curateurs ordonnez

ainfi & en la forme qui a été dite des
Tuteurs.

X I I.

Mineurs , Fils ou Filles, parvenus en
âge de vingt ans complets ( ou mariez
ores qu'au deflous ) font tenus pour Ma
jeurs , pouvans légitimement contrae- I
ter fans intervention de leurs Tuteurs.

Les Emancipez & Majeurs mis en Cu
ratelle (ont cenfez hors d'icelle lors que
l'ade ou la caufe pour laquelle ils ont
été émancipez ou mis en Curatelle^pris,
fa fin.

X 1 1 L

Mineurs avant leur Majorité ne peu*
vent valablement Efter en Jugement fans-
intervention de leurs Tuteurs j eux ny
lefdits Tuteurs ou Curateurs aux Ma

jeurs ou Emancipez, contrader par alié
nations de Biens de leurs Mineurs s.

Echanges,. Obligations, ou autres efge-
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ces de Contrats, d'où leur condition»
puiflè être faite moindre , fans l'auton-
fation Se confentement des Procureurs
Généraux , entre Gentilshommes & An=

noblis; & pour les Roturiers, en ce qui
cd des hautes Juftices de Son Aetessk»
en leurs Offices ; & des Procureurs
d'Office ou autres Officiers à ce établis

des Prélats Se Vaffaux , hauts Jufticiers
en leurs hautes Juftices -t oiiy fur ce l'avis
& ayans l'affiftance d'aucuns des Pareil®
des Mineurs : Et (ont tous Contrats faits

autrement par lefdits Mineurs ou autres
Perfonnes étans fous puiflànce d'autruy»
par leurs Tuteurs , Gardiens ou Cura»
teurs du tout nuls Se de nul feffet Se va
leur , fans aucune obligation aux Mi
neurs de la reftiuition des Deniers par
eux reçus ; finon entant qu'il foie vérifié
iceux avoir été convertis Se employez à
leur profit,

XIV.

Le Pere peut pour caufe Emanciper
fon Enfant, prêtent ou abfent, en quel
âge de Minorité il foit y & font lefct/ccs.
Emancipations & connoiffiuice ck Caufe
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de l'Office & Charge defdits Procureurs
Généraux ou d'Office , eu pareil quil a
été dit des Tutelles.

X V'

Sont tenus tous Tuteurs & Curateurs

ninfi inftituez, confirmez ou donnez,
de bien & fidellement gouverner tant les
Perfonnes que Biens de leurs Mineurs »
chercher leurs profits Se avantages, &
éviter leurs dommages au pollible; faire
loyal Inventaire en prefence des Procu
reurs Généraux ou d'Office , ou leurs

Subftituts , & par leur avis pourvoir a
la vente des Meubles periilàbles, pour
obvier à leur détérioration & deperifiTe-
nnent, félon la qualité d'iceux , 6c con
vertir les Deniers qui en proviendront
en achat d'Heritages ou antres profits
pour leurs Mineurs , à leur commodité
plus grande ; & du tout enfin , rendre
bon compte, & payer le Reliqna,à pei
ne d'exécution en leuts Biens , telle que
pour chofe jugée.

X V I.

Si un Mineur aplufieurs Tuteurs, l'un
«Ticeux peut être reçu feul à agir, dé-
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fendre ou pourfuivre en Jugement Se
dehors les droits & aâions de Ton Mi
neur, fans que l'abfence des autres puifTa
aporter aux Parties , contre lesquelles Te
font lefdites pourfuites, aucun jufte ar
gument de non-procedec ou fatisfaire ;
à la charge toutefois de faire avouer lef
dites pourfuites par leurs Co-Tuteurs,
s'ils en font interpellez ou autrement leur
eft ordonné par Juftice.

XVII.

Quittances promifes , faites ou paf-
fées a Tuteurs , pour pratiquer par te!
moyen le Mariage de leurs Mineurs , &
y parvenir, font nulles ; même n'eftfoy
ajoutée à ce que le Mineur marié , 011
le Mary de la Fille en aura reconnu, foie
par lefdites Quittances ou Contrats de
leur Mariage , s'il ne conte que le Tu
teur ait légitimement rendu compte de
fon adminiftration , & aduellement ac»
quité le Relic/ua d'icéuy fans aucune col-
lufion, fraude ou fimulation ; 8c où il eti
fera convaincu , foit à la plainte ou dé
claration des Mineurs ou autrement,fe-

i-a le tout non-feulement déclaré nui &



38 Des Garde-Noble, Tutelles,,&c.
fans effet, ains luy & ceux ( hors lefdits
Mineurs ) qui fe trouveront avoiradhe-
ré à telles menées & pratiques fecrettes
vrayement verifiées , mul&ez de puni
tions arbitraires comme de chofe abu

five & pernicieufe.

TITRE V.

DES FIEFS ET

Francs - y.iléus.

Article premier.

LEs Fiefs font generalement de tellenature & qualité que les Fils & Fil
les font capables d'y fucceder comme à
Biens Patrimoniaux ; toutefois entre
Gentilshommes les Freres excluent leurs

Sœurs, & ne font capables de fucceder
tant qu'il y a Freres, & leurs Defcendans,
foienc Fils ou Filles,à fautedefquelselles-
y héritent.

I I.

Rotarias ne font capables de tenir
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Fiefs e" Pr°pre j & Ci à droit d'hoirie
00 fucceflïon aucuns leur.enadviennenr,
font tenus dedans l'an & jour les remet
tre entre les mains de Gentilshommes
ou Annoblis capables de les retenir &c
uolïeder, à faute de quoy font commis.
r III.

Si aucuns Fiefs font leguez à Gens
d'Eglife,Communautez,Collèges, Prieu-
rez, Hôpitaux, Cures, Chapelles & Con-
frairies ; ou s'ils en acquièrent, font
tenus dedans l'an& jour d'en rechercher
amortiltement; & en cas qu'ils ne l'ob
tiennent, demeurent contraints à la char
ge du Fief, félon la qualité d'iceluy.

I V.

Tous Vaflàux font tenus faire foy &
hommage, & ferment de fidélité à Mon-
feigneur le Duc nôtre fouverain Seigneur»-
ou à leurs autres Seigneurs Féodaux, pouE
raifon des Fiefs qu'ils tiennent, & leus
en faire ferviee félon le nombre, inverti-
îure Se qualité d'iceux.

V.

Si interpellez de'reprendre iîs en fonï
reftifaiis ou dilayans par trois mois étarys
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a» Païs, ou fi hors en Pais Etranger pat
an & jour ; ledit temps pafle ,peut Son
Altesse fiifir le Fief, & tiendra la Sai-
fie jufqu'à ce que les Interpellez auront
fadsfait à ladite Interpellation.

V L

Lefdites reprifes faites, font données
Lettres de la part de Son Altesse , té
moignantes le devoir des Vaflàux , qui
réciproquement doivent donner Rever-
fales de ce dequoy ils auront repris ; &
s'ils ont repris d'une ou plufieurs Sei
gneuries diftinftes & feparées, doivent
en faire déclaration exprefife, non toute
fois des dépendances, finon en général,
& fans être tenus en donner autre Dé

nombrement parole menu,ii bonneleur
femble.

V I I.

Si le Fief pour lequel le Vaflàl fera
apellé efî: pretendu par un autre être de
fon Seigneuriage directe , comparant le
Vaiïài ôcie déclarant dedans le temps cy-
deflus limité ; ou .bien fe purgeant par
ferment qu'il ne l'eftime être Fief, ains
qu'il le tient Franc-Aleu , il ne le com-
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naet, encore que par après il ne fe trou
ve êc're Fief, Si ne doit être pafle à la
Sailïe dedans autres trois mois, pendant
lefquels il fera fon devoir de faire juger
cette difficulté par les Pairs aux Aflifes
extraordinairement, fans fuites ny for-
nialitez.

VIII.

Tant & fi longuement que chofes
Féodales demeurent indivifées & non
partagées entre Freres , l'aîné peut faire
d'icelles pour tous les Foy & Hommage,
Se Sermfcnt de fidélité.

IX.

Si les Fiefs échéent à Femmes ou Mi

neurs, Jes Maris ou Tuteurs en peuvenr
faire les reprifes en leurs noms , prêter
les Foy & Hommage , Si Serment de
fidélité, s'ils n'en obtiennent fouffiance.

X.

Toutefois que le Fief change demain,
foit par muance du Seigneur, ou chan
gement du Vaflàl, à quelque titre que
ce foit, le Fief demeure obligé aux Re
prifes, Foy, Hommage, Si Serment de
fidélité.
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XI.

Droit cîe Foy & Hommage au Sei
gneur direct par fon Vaflàl, ne fe peut
prefcrire.

X I I.

Les Fiefs fe peuvent librement ven
dre , échanger, ou autrement aiiener,
& peut-on entrer en la po/Tefîîon d'iceux
réelle & de fait fans danger de Saifie ny
Commifc.

XIII.

Si entre plufieurs fur les droits de la
chofe Féodale diverfement pretenduc y
a contention & débat, Son Altesse,

ou autre ayant Fief fous eux les peuvent
tous recevoir, ou bien tel d'eux que bon
leur femblerg ,fauf leur droit & l'autruy»
fans que telle reception leur puifle apor-
ter préjudice s non plus qu'avantages ou
défavantages aux Contendans.

X I V.

Les Fiefs & Francs-Aleus enclavez en

Lorraine, tant és droits pofTéfToires que
petitoires , font régis & reglez félon les
Coutumes générales de Lorraine-
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X V.

Celuy qui tient &c pofîède Seigneu-
rje en Franc - Aleu , e(t exempt à caufe
d'icelle, de Foy, Hommage, Service Se
autres Devoirs ; même les Sujets y de-
nieurans francs & immuns des Aydes
généraux : Sont néanmoins les Seigneurs
de Franc-Aleu enclavez en Lorraine, te
nus de fubir Cour aux Bailliages voiiïns,
y étans! convenus pour Droits Seigneu
riaux ou de Communauté , & de four
nir aux preftations & charges commu
nes pour'paffàges de Gens de guerre, 5C
autres commoditez publiques.

TITRE VI.

pES fVSTlCES, DROITS,
Profits éf Emoltmens d'icclles.

Article Premier.

IL y a trois fortes de Juftices ; la Hatite>la Moyenne & la BalTe.
I I.

La Haute-Juftice proprement, efê
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celle qui donne au Seigneur, ou Tes Jiu
fticiers, la puiflànce de la cohertion &
réprimande des Delitiquans, par Mort,
Mutilation de Membres, Fouet, Ban-

niflèment, Marques, Piloris, Echelles,
& autres peines femblables. Et font les,
Gibets & Arbres penderets , Marques
& Signes de Haute-Juftice; advenant la
chiite de/quels Gibets tk Arbres pende-
rets, ils peuvent être relevez ou choifis
par les Hauts-Jufticiers dedans an &
jour; lequel écoulé, font tenus dés lots
en prendre la permi/fion de Son AltefTe,
de même que pour de nouveau les éri
ger & choi/ir. Ceux toutefois qui ont
ufage de choifir Arbre penderet, Se en
tout temps qu'ils veulent, ils joûiffent
d; leur ijfage.

III.

L'aprehenfîon feule des Criminels,
Seps à les détenir par quelque temps;
de même la détention d'iceux > à la charge
de les rendre ailleurs, & Droit de Main
morte , ne font feuls concluans à Droit

de Haute-juftice, non plus que création
de Maire Si de Juftice, s'ils n'ont auto-
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fjt£ de la connoiflance des Crimes ,
Confection 6c Jugement des Procez
criminels.

I V.

Plufîeurs néanmoins ayans la con-
noiflance des Crimes , Confe&ion des
Procez criminels & le Jugement d'iceux,
n'ont Gibets ny l'exécution des Crimi
nels; ains apartient icelle au Prince ou
aux Seigneurs Voiiez : Ne déiaiiTenc
toutefois pour ce d'être Hauts-Jufticiers,
joui flans au tefte des Profits & Emolu-
mens de tîaute- Juftice > finon en tant
qu'à l'occafion defdites Exécutions, ou
autrement le Prince ou lefdits Voiiezonc
droit d'y participer, en aucuns lieux plus»
en autres moins.

V.

La création de Maire Se Juftice pour
connoître des Crimes, Création deTu-
reurs & Curateurs , les Confifcations,

Efpaves Mobiliaires & Immobiliaires,
comme Attrayeres , Accrues & Acquêts
d'Eau, Biens vacquans, & Terres hermes
& vagues ( en quelques endroits dites de
Communauté, en aimes lauvages ) Hau-
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tes Amendes arbitraires au deflfus de foi.
xance fois, l'autorité de crier les Fêtes

JParrochiales , permettre les Dances &
les Jeux aux jours d'icelles, lever Corp)
morts, ériger Colombier fur Pilliers, &
Droits de Bannalitez de Fours, Moulais

& Preffoirs, apattiennent régulièrement
aux Hauts-Jufticiers , fi par Ufage ou
Droits particuliers il n'apert du con-
traire.

V I.

Tandis que 1'Altesse de Monfei-
gneur eft Comparfouniers en Haute-
juftice avec aucun, ou aucuns de fes
VaflauXjil eft premier dénommé és Cris
des Fêtes, & les autres Comparfonniers
après : Et fi leurs Officiers de Juftice&
Sujets font diyifëz, le Cry fe fait par le
feul Sergent de Son Altesse; s'ils font
indivifèz,par le Sergent commun.

V 1 L

D'Efpave trouvée fous la Haute - Ju-
ftice d'un Seigneur Haut-Jufticier par
aucun de (es Sujets, ou autres y refidans,
doit fous peine d'amende arbitraire,avér-
tiflément être fait aux Officiers d'iceluy
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dedans vingt-quatre heures; & ce fait
la doivent garder par fix Semaines, 8c
jcelle cependant faire publier Se annon
cer au l'rône de l'Eglife Parochiale du
lieu; Et fi en la Paroiflè il y a Annexe,
en la Mère Eglife. Laquelle publication
faite, fi aucun ne fe prefente , qui fade
paroître la chofe trouvée être fienne,elle
eft acquife audit Seigneur. Si toutefois
elle eft de chofe periftàble , elle pourra
avant ledit temps être vendue , pourvû
que ce foit.folemnellement ; mais toû-
jours à charge d'être publiée comme
deflus, & que les Deniers en provenans
foient au lieu de la chofe délivrez à celuy
à qui elle fe trouvera apartenir , fe pre-
fentant dedans lefdites fix femaines; les

frais de nourriture fi l'Efpave eft pâtu
rante, précomptez.

VIII.

Trouve de Trefor caché défi long
temps, que vray-femblablement l'on
n'aye çonnoiftànce à qui il puilTè apar
tenir : Si elle eft faite fortuitement par
aucuns faifant oeuvres en lieu public,
apanient pour la moitié au Haut-Jufti-
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cier,& pour .l'autre à celuy qui a fait la
Trouve : Si elle elï faite en lieu privé,
Se par le Maître de l'Héritage , le tiers
en apartient au Seigneur Haut-Jufticierj
les deux autres tiers audit Propriétaire &
Trouvant. Et fi un autre en a fait la

Trouve, un tiers doit luy en apartenir,
un tiers au Maître de l'Heritâge &c un
tiers au Haut-Jufticier : Pourvu qu'en
tout cas de la Trouve, luy foit ou à fou
Officier, notifié dedans vingt-quatre
heures par celuy qui l'aura faite , ou de
fii part, & qu'elle ne foit faite autrement
d'intention deliberée par mauvais arti
fices; auquel cas, ou dudit recelement3
demeure le tout acquis au Haut-Jufti
cier, & ceux qui s'en trouvent convain
cus, puniflàbles encore d'aménde arbi
traire, félon la qualité de leur méfait.

I X.

Sien Haute-Juftice d'un Seigneur,
aucun meurt inteftat, fans hoirs de. fon
corps, ou autres habiles à luy fucceder,
le Seigneur fe peut faifir des Biens Meu
bles & Immeubles délaiflèz parle Défunt
fous fa Seigneurie, en fatisfaifant aux

dettes,
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dettes, frais funeraux , legs & difpofi-
tions du décédé, fi aucunes y a : Que fi
]e Décédé eft mort au cas que les Lignes
doivent être revêtues, laiiïànt Héritiers
en.quelques-unes de Tes Lignes, en autre
non; le Seigneur reprefente l'Heritierde
celle qui fe trouve vacante, Se la rem
plit; Se les autres Héritiers emportent
ce qui meut de l'eftocquagedela Ligne,
ou Lignes defquelles ils fe montrent Hé
ritiers, fatisfaifant chacune aux charges
hereditaires'félon que les biens qu'ils
fuccedent ' s'en trouvent chargez , Se
pour telle cotte Si part qu'ils prennent
en iceux.

X.

Si quelqu'un ayant delinqué fous fa
Haute-Juftice d'autruy y eft arrêté en
délit flagrant de ce fait, Se quand le
délit n'eft difpofé à peine corporelle ou
à banniflement, il y eft rendu juridicia-
ble, encore qu'autrement il n'y foit fujec
ny domicilié : Mais fi le délit eft fujec
ou à peine corporelle , ou à banniflè-
ment, en ce cas étant le Délinquant
avoué & reconnu homme d'autre Ju-



50 Des fii/Mces ,
ilice, &c requêté par le Seigneur d'iceJJe,
il luy doit être rendu chargé defeschatv
ges, pour en faire faire la Juftice ; en
îàtisfàiTant préalablement aux dépens,
tant de la détention du Prévenu, que
confeâiori de ion Procez auparavant le
requêtemenr.

X I.

Qui confifqiie le corps d'Annobli's ou,
Roturiers, confifque les biens ; & telles
C'onfifcations apartiennent à ceux qui
ont tels Emolumens , ou aux Hauts-

Jufti.ciers , félon que lesBiens, foient:
Meubles 011 Immeubles , fe trouvent!
aiîis en leur Haute-Juftice.

XI I.

Et combien que l'on tienne réguliè
rement les Meubles, fuivre la Pedonne;

fî eft-ce qu'en cas de Confifcation & de
Succéffion vacante, le Seigneur Haut-
Jufticier, ou celuy qui efl; en polïeifion,
d'en prendre les Emolumens;, ne peut,
pi étendre autres Meublés que ceux qui.
lors-fie la Gotififcation adjugée, ou def-
dites Succelïïons écheantes, fe trouvent:

a fus fous fa Seigneurie ; Auffi n'elt - il
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tenu des charges perfonnelles , finon à
la concurrence de ce qu'il prend des
Biens confifquez ou vacans.

X I I I.

Entre Annoblis & Roturiers, l'Hom-
nie marié, par Ton forfait, confifque les
Meubles & la moitié des Acquêts de
la Communauté d'entre luy & fa Fem-
nie, avec Ces Biens Propres : Sur iceux
refervé le Doiiaire de fa Femme, ou ce
qui eft des Deniers de fon Mariage fujet
à remploy ,&-retour.

X I V.

La Femme mariée confifque fes Hé
ritages anciens feulement.

XV.

Si l'un ou l'autre des deux Conjoints
commet Ade important, peine d'amen
de pecuniaire : telle Amende peut être
prife fur les Biens de la Communauté.

X V I.

Biens tenus en Fief, a Cens perpétuel
ou à longues années, ou a condition de
main-morte, affîs fous la Haute-Juftice
d un Seigneur j & tenus par 1111 qui con
fifque le Corps 8c les Biens,ne (ont par
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ce acquis au Seigneur Haut-Juftîcîer;
ains retournent à celuy à qui apartient la i
Main-morte,ou au.Seigneur Cenfier,ou
au Féodal de la chofe.

x V ï I. •

Le Seigneur Haut-Jufticier petit auflî
défendre a fes Sujets de n'offenfer les
perfonnes qui Te craindront ou doute- ;
xont, en affirmant qu'ils ont jufte occa-
fion de requerir telle défenfe, à peine de
defobeïïlànce ; & fera la défenfe récipro
que 8c à même peine. Quant aux Sauve
gardes, elles apartiennent à Son Alteiïe,
& fe décernent par les Baillifs privative-
ment de tous autres.

XVIII.

Les Sujets du Seigneur Haut-Jufticrer
ne peuvent s'alTembler en Communauté
fans le fignifier au Maire ou principal
Officier du lieu, lefquels s'y trouveront
s'ils veulent, pour les afîîfter en ce qu'ils
m feront Parties.
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TITRE VIL

j)E MOYENNE ?VSTlCE.

Art icle premier.

LA Moyenne Jnftice eft celle quidonne autorité & puiflance au Sei
gneur d'icelle, de coheition n'important
Mutilation de Membres, Fouet , Ban-
niflèment, ou peine pecuniaire excedanc
Amende de foixante fols ; de pouvoir
créer Maire & Juftice pour connoître
des a&ions perfounelles, d'injures & de
délits fîmples, qui s'intentent entre les
Sujets, & ne font de qualité telle qu'ils
doivent exceder ladite Amende.

I I.

Donne puiflfance auflî d'avoir Seps,"
& y détenir les Delinquans vingt-quatre
heures , pour de là être mis és mains du
Seigneur Haut-Jufticier, ou du Voiié.

C3
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TITRE VIII.

D E B A S SE jV. STICK

Article Premier.

BAfTe-Juftice eft'eelle qui attribue auSeigneur le pouvoir de connoître
par fa juftice des a&ions defquelles les
Amendes ne peuvent exceder dix fols ;
des Réelles , Petitoires & Mixtes con-
cernans les Immeubles ; des Gageres &
Reprifes faites fur Héritages par leurs
Meffiers , defquels les Amendes ne font
plus hautes que ladite fomme de dix fols;
dommages faits és Fruits Se Chatels des
champs ; Abornemens& autres aurions,
ou a&es femblables concernons les Im

meubles & le Règlement d'iceux.
1 L

Un Seigneur Bas-Jufticier toutefois,
même un Propriétaire de Bois , n'ayant
autrement jurîdiâion au lieu , peut re
cevoir l'Amende de cinq francs, pour



De Bajfc- jupce. 55
I^cfus commis en Tes Bois , s il_ eft ca?
pable d'Amende, ou fondé de Titrefufr
fifanC' III.

Le Seigneur Bas- Jufticier peut créer
Meffiers & Banvars , ayans puiflance de
reprendre le Bétail trouvé en méfus,foic
en temps de Haut-poil ou autrement,
par échapée , ou à garde faite : Et font
lefdits Meffiers ou Banvars, de même
que les Sergens des Hauts , Moyens &C
Bas-Jufticiers , indiftindtemenc crûs de
leurs Raports & Exploits , fauf de ce
d'où leur peut revenir profit, ou, intérêts
en leur particulier : Et les Amendes or
dinaires defdites reprifes, defquellesfont
lefdits Seigneurs Bas-Jufticiers capables,
font de cinq fols pour chacune Bête ,
s'il n'y a Chartres de plus haute ou moin
dre Amende.

I V.

Peut ledit Seigneur Bas- Jufticier fai-
fu & mettre la main à Héritages quijluy
font Cenfabfes, faute de Ccnas'numpâyé:
Comme aufll à Requête des Parties pour
Terres qui luy font fujettes à Cenfive >
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fane fignifier lefdites Saifies, connoîtré
de la civilité ou non des Main-levées re-

quifes fur icelles. Aufli peut, à Requête
des Communautez, mettre Ban & prefw
crire temps certain pour la Récolté des
Fruits pendans for terre , &c embannic 1
certaines contrées de leurs Prez ou Hé

ritages , fous peine aux contrevenans de
l'Amende de cinq fols, cinq gros, ou dix
fols, félon qu'il efl d'ufage és lieux de le
prendre Si avoir ordinairement.

V.

Le Seigneur Foncier eft capable de
création de Porteur de Paux à recevoir
Dixmes, & des Droits d'Atronchemenc

de Bois , & de Fourrage , Roiiage,
Chommage , Se Ajuftement de Poids &
Mefures ; même de pouvoir ériger PieA
foits Se Moulins a fo'n ulage fous fa Sei
gneurie ; ne peut toutefois les rendre
Bannaux au préjudice du Seigneur Haut-
Juilicier.

V I.

N'ont toutefois tous Seigneurs Fon
ciers indiftinétement lefdits Droits ;
bi«n font-ils capables d'en jouir & les

i
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avoir, s'il n'y a contr'eux pofïèflioa
contraire.

V I I.

Celuy qui a Haute - Juflice eft pré-
fomptivement fondé de la Moyenne &
de la Baffe ; & qui a la Moyenne eft fon
dé femblablement de la Balïè , s'il ne
conte de Titre, JoiïiiTance, ou Prefcrip-
tion au contraire.

TITRE IX.

DES SUCCESSIONS

Directes & Collatérales , Rap
ports & Collations, Partages 0"i
Vivifions.

Article Premier.

I' N toutes Succédions Direcles ouj Collatérales , les Héritiers du Dé*

funt plus capables & habiles à lu y fuc-
ceder ab inteflat, foit de leur chef ou par
leprefenution , font faifis des Biens pas
hiydélaiflçz aujoiiïdefon décez ; qui eft
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ce qu'on dit, le Mort faijlt le Vif.

I I.'

Pour ce qui touche à la forme , & à
la différence de fucceder encre Freres &
Sœurs, Fils & Filles de Gentilshom
mes , aux Biens & Hoiries tant Dire&es

de leurs Peres & Meres, qu'autres Col
latérales ; il en fera donné Règlement
au Cahier des Coutumes nouvelles.

ï ï I.

Entre Annoblis les Freres & Sœurs »
Fils & Filles, fans diftinétion du Sexe ,
fuccedent également aux Biens-Meubles
6 Immeubles de Fiefs & de Roture , à

eux advenus par Succeffion de Lignes
Diredes ou Collatérales ; & en ce y a
différence de leur forme de fucceder à

celles des Gentilshommes ; en tous au

tres Points & Articles n'y a aucune di-
verfité.

ï V.

Entre Roturiers n'y a différence, dif-
tindion ny prérogative aucune des Fils
aux Filles , ains fuccedent tous- égale
ment 3 & à Droits pareils.



Des Stïccejfms. 59
V.

Une perfoniie cle quelque fexeSr qua
lité elle foie , décédant fans dclaiïlèc
Hoirs de Ton Corps, ny Freres& Sœurs
légitimes Germains ;jffes Frères & Sœurs
non-Germains (ont pour.le tout faifis de ,
la Succeflion de Tes Meubles & Acquêts,
Se de ce d'Ancien qu'elle aura délaiflc en
Ligne de laquelle ils luy font Frères ou
Sœurs ; les Parens de Tes autres Lignes,
de ce defdits Anciens qui Ce trouve mou
voir des Trpncs &c Eitoq liage d'où ils
prennent leur defeente.; Si fi elle n'a dé-
laifië aucuns Freres ou Sœurs Germains

ou non-Germains, ny Reprefentans d'i-
ceux, Ces Confins légitimés , ou leurs
Reprefentans de fa Ligne Paternelle fuc-
cedent pour la moitié en Ces Meubles Se
Acquêts, & ceux de la Maternelle pour
l'autre , fans recherche ny coufideratiou
de la mouvance defdits Meubles, nydes
Deniers defquels Icfdits Acquêt pour
ront avoir été faits d'ailleurs que du chef
de celuy qui en a fait l'encheûte , enco
re qu'il fût notoire iceux luy être obve-
nus par Succefiion de l'une de fes Lignes
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feulement. Et quant aux Héritages An
ciens , parce qu'ils doivent fui vre le Tronc
Se Souche dont ils font defcendus, fouir-
choyent,retournans aux Parensdel'efto-
quage des Lignes d'où ils font mouvans
Se defeendans, félon que chacun s'y trou
ve capable de fon chef > ou par Repre-
fentation , fans aucune eonfideration de

la proximité des uns en degré plus que
des autres , parce que Reprefentarion ,
tant en ligne Collatérale que Directe,
a lieu infiniment, & font telles formes
de Succeflîons communément dites &

apellées , Revêtement de Lignes.
v ï;

Frétés fiiccedent entr'eux par Cottes
Se Portions égales aux Succeffions de
leurs Percs & Meres, & à autres qui
leur peuvent advenir en Ligne Direc
te ou Coilaterale ; fauf que s'il y a de
l'un d'iceux , ou d'aucuns, plufieurs Re-
prefentans, fuccedent lefdits Reprefen-
tans par branches , c'eft à dire, aurans
que le Reprcfenté s'il fût vivant, non
par Têtes..
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V I I.

Deniers donnez par forme de Soltes
en Partage, fouillent nature d'Immeu
bles à celuy à qui ils font apartagez.

VIII.

Acquêt fait par un Prêtre Seculier en
fon nom privé Se profit particulier,eftà
fes Héritiers ab inteflat, fi autrement il
n'en a difpofé, & peut prendre &i avoir
les Suçceffions de (es Parens de même

que fes Parens luy fuccedent.
, I X.

Chofe échangée, prend & retient la
nature & qualité d'Ancien ou d'Acquêt,
telle que l'avoit la chofe à laquelle elle
avoit été contr'échangée : Et quant au
Règlement des Succédions, advenant
que l'échange foit fait avec Soltes &C
Retour d'argent, pour mieux value :
Si elle eft de fi peu qu'elle ne revien
ne de beaucoup d la valeur de la moitié
de la chofe donnée ou échangée ,
lors elle cede au principal, & demeure
le tout de la chofe reçûë en contr'échan-
ge à l'Heritier de celuy à qui apartenois
ladite chofe échangée, en reilituanî la
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moitié de ladite Solte aux Héritiers y
prétendans part en vertu d'icellè : Mais
û l'argent excede la moitié de la valent
delà chofe échangée y revient ou l'apro»-
che 5 lors peuvent lefdits Héritiers, fi bon
leur femble, prendre parc audic contre-,
échange à proportion & concurrence
de ladite Solte.

Si d'Heritage propre à l'un ou à l'au
tre de deux Conjoints , engagé aupara
vant leur Mariage , le Rachat eft fait
confiant iceluy , il retient fa nature de
Propre au profit de celuy à qui il eft
Propre, ou de la Ligne duquel il eft mou
vant, & fût-ce des Deniers de la Com

munauté que ledit Rachat fe trouve avoir
été fait.

X.
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COUTUMES NOUVELLES
du même Ticre.

X>ES SUCCESSIONS,

Article premier.

EN Succeftions Directes de Gentilshommes, tant qu'il y a Fils ou Def-
cendatis d'iceux, ils excluent les Filles.
En Collaterâles, fi avant qu'il y a Freres
011 Defcendans d'iceux, leurs Sœurs ne

fuccedent aucunement; ains pour toutes
Succeffions foient Mobiliaires ou Im-

xnobiliaires,ont indiftindement fomme
de Deniers,félon l'Ordonnance du Peie

s'il en a précifement ordonné ; & s'iln'en
a ainfi ordonné, telles que les qualitez,
moyens & facultez de leurs Maifons le
peuvent donner, outre & pardeflus les
Habillemens convenables à la décence

de leurs états, frais du Feftin de Noces-,
le tout à l'arbitrage des Parens : Et où
ils n'en tombçroienc d'accord, ou en
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fourdroient difïicultez entre les Parties

à ce qui en fera arbitré ou jugé au>
Affifes.

I I.

Les Enfans de divers Lits, entre tous
Gentilshommes, Annoblis & Roturiers,

partageront par têtes également les Suc
cédions de leurs Peres & Meres , fans
diftin&iôn aucune des Lits & Noces

dont ils font ifîïis, fi doncques par con-
vention de Mariage il n'y a traité au con
traire. Et en cas de Lits-brifez & Ma

riages divers entre Gentilshommes , les
Fils au/Ti excluront les Filles des Succef-

fions de leurs Peres Si Meres communs,
en aportionnanticelles de ce qui leur doit
ctre donné pour leur Dot, & fans avoir
aucun égard à l'ancienne Coutume, par
laquelle elle failoient Lits à part, par ta-
geoient contre les Fils, & félon leur Lie
prenoient leur contingente efdites Suc-
ceffions.

ï I I.

Si toutefois en ce cas de pluralité de
Lits, les Fils ( après avoir ainfi hérité les
Biens Si Hoiries de leurs Peres Si Meres)
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viennent à déceder (ans hoirs de leurs
corps, délaiflins Sœurs germaines de
leur Lit, & des Freres confanguins ou
utérins d'un autre; elles par revêtemens
de Lignes, &c privativement Jefdits non-
germains, confanguins ou utérins, fucce-
cjeront aux biens que leuifdits germains
délai/feront > provenans de l'eitocage du
Pere ou de la Mere de/quels Iefdits non-
germains ne feront.ilïùs. Auflî quand les
Filles ou leurs Reprefentans demeureronE
fans aucuns Freres nyDefcendans d'iceux,
elles font eti ce cas capables de fucceder
en toutes fortes & efpeces de Fiefs &
Biens délailfez par leurs Peres & Meres3
Freres, Sœurs, & tous autres leurs
Parens.

^ I V.
Le Frere aîné ou fon Reprefentant en

Ligne directe, prendra par précipuc ôc
fans obligation d'aucune recompenfe, le
Château ou Mai/on forte, Baffe-Cour,
Parc fermé de Murailles, Jardins &
Pourpris contigus,avec le droit de Guet,
de Bois de Maronnage pour la refeâion
de la Maifon, Patronnage & Collation
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de la Chapelle Caftrale , & de la Curç
du Village où il a Maifon, s'il y a dioie
de Collation. Où toutefois il y auroic
dedans le clos du Château,' du Parc ou
de la Bafle-Cour, des Moulins, Preiïoits

& Fours bannaux; tk où il y auroit^etj
la Maifçn droit d'Affouage, le Frere aîné
fera obligé d'en donner recompenfe à
fes Frétés.

V.

Si en une Succeffion fe trouvent plu-
fieurs Châteaux ou Maifons fortes, en

plufieurs Bailliages ou Provinces dedans
le. Païs de Son Alteiïe , où la Coutume

avantage le Frere aîné d'avoir une Mai
fon par précipite privativement de fes
Frétés, & le nombre des Freres eft tel
que quelqu'un d'eux par ce moyen ne
puifîe avoir Maifon, l'Aîné fera oblige
de fe contenter d'en avoir une à (on

choix & option , & ainfi de Frere en
Frere, tant que chacun d'eux puifle avoir
Maifon, Ci faire fe peut, icelle non
divifée.

V L

Les Païens & Héritiers prefom ptifs
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du Decedé > feront reçus à fe porter
Héritiers par Benefice d'Inventaire ; &
ce dedans fix femaines, s'ils font au Païs,
& quatre mois, s'ils font abfens ou
Mineurs.

V I I.

Ceux qui décedent fans Hoirs pro
créez de leur corps , font écheute de
leurs Meubles & Acquêts à leurs Freres
& Sœurs .germains, : & aux Defcendans
d'iceux ; Et à faute defdits Germains,
aux non-germains. Et s'ils n'ont aucuns
Freres ou Sœurs , lefdits Meubles éché-
ronten tout, aux Peres ou Meres, Ayeuls
ou Ayeules les furvivans. Que s'ils dé
cedent au cas qu'ils ayent hérité la Suc-
«filon de leurs Peres ou Meres, Ayeuls
ou Ayeuies, lefdits Biens heritez retour
neront à ceux de la Ligne d'où ils font
procédez.

VIII.

Si parDonnation ou autrement, ayant
reçu quelques Biens de leurfdits Peres
ou Meres, Ayeuls ou Ayeules, ils déce
dent laillans iceux à eux Survivans, lef

dits Biens provenons defdites d onnations
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ou autres avancemens , retourneront

aufdits leurs Afcendans de la ligne ôj
Eftoquage defquels ils feront provenus
& mouvans.

1 X'

Au défaut defdits Peres & Meres,

Ayeuls & Ayeules , les Coufins feront
preferez aux Oncles en' ce qui fera des
Meubles & Acquêts; les Oncles aux
Coufins en ce qui fe trouvera de l'An-
cien.

X.

En Succeflion Dire&e de Pere 8c

Mere, &c non plus avant, l'Aîné deplu-
fieurs Freres eft tenu ( mais à frais com
muns) faire & drelTer les Partages : Ee
ont les Puis-nez la prérogative de choi-
fir fuibordinairement, à commencer an

plus jeune; fous l'obligation toutefois à
eux ou leurs Tuteurs de faire le choix
dans fix femaines que les Lots defdits
Partages leur feront mis en main , à
peine d'être ce Droit référé i ceux qui
les fuivent en ordre , s'il n'y a caufe
d'exoine & excufe légitime 4e Ie111' retar
dement, Si pendant le temps de la delj-
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^ration les Créditeurs preflènt, Ce fera
vente des Meubles par autorité de Juftice
£ l'Encan public, pour être faite diftri-
bution des Deniers en provenais, (elou
qu'il fera trouvé raifonnable.

TITRE X.

p E S DON NATION S
entre Fifs , Simples, Mutuelles,

& à caufe de Noces.

Article Premier.

TOutes Perfonnes qui font en leursdroits Si puiiTances peuvent par
Donnation fimple ( entre Vifs) difpofer
librement de tous leurs Biens Anciens

Si Patrimoniaux , au profit de toutes
Perfonnes, voire de leurs Enfans, pour
vu que l'un de leurfdits Enfans ne foie
plus avantagé que l'autre, horfmis des
Maifons fortes , s'il y en a , comme il
fera dit expreflement au Cahier des Coû
tâmes nouvelles.
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I I,

Mais en telles Destinations fimpies
& de pure libéralité» fi ce n'eft en Traité
de Mariage , donner l'Ancien en fonds
& retenir l'ufufruit, ne vaut ; Ains faut
que le Donnataire foit réellement & de
fait joiïifiànt delà chofe donnée, à peine
de nullité de la Donnation. Toutefois

en Donnations fimples de Meubles 8c
Acquêts, donner & retenir vaut ; &
pour operer telle tradition , fuffifent les
claufes de conftitur précaire » & réten
tion de l'ufufruit.

III.

Toute Donnation peut être refcîn-
dée pour une ingratitude bien verifiée 3
ou autre caufe légitimé.

I V.

Entre Conjoints, les Donnations
mutuelles n'ont lieu : Toutefois le

Mary peut valablement donner fes
Meubles & Acquêts à fa Femme,com
me il eft dit au Cahier des Coutumes

nouvelles , & la recompenfer fur fon
Propre du bien qu'il luy. auroit vendu;
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ores qu'il ne fût obligé pat Contrat de

Mariage* v
Donnation d'y[mmeubles faite à l'un

de deux Conjoints, par le Pere ou Ay.eulss
011 autre Paient, qui pouvoir Itiy adve
nir par Hoirie Se Suceeffion; ab intefiat,
juy retourne en nature de Fond & Bien
Ancien.

V I.

Si Donnation d'Immeubles Te fait par
perfonnes de qui le Donnataire ne pou
voir attendre telle Succeflîon ab intefiat,
cette Donnation ëfl; réputée Acquêt,
communicable à l'un &• à l'autre des
deux Conjoints ; s'il n'eft dit expreiïé-
ment par la Donnation, qu'elle doit de
meurer Propre au Donnataire.
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COUTUME NOUVELLE
du même Titre.

DES DON N A T I 0 N »,

Article Premier.

F^Ar Donnations entre-vifs on peut dif-pofer de fes Meubles & Acquêts à
fa femme , à l'un ou plufieurs de (es En-
fans par préciput ou par partage , à la
volonté du Pere ou Mere étant en fe,<

droits & puiffànces,ou à tous autresge-
neralement.

TITRE XI.

des test a mens,

Ordonnances de volonté derniere,

& exécution d'icelles.

Article Premier.

TOutes Perfonnes qui font en IeuspuiiTance , hors la Tutelle & Cu
ratelle
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râtelle d'autruy , uiàns de leurs Droits,
fains d'entendement, & en état de pou
voir par paroles diftin&ement ou pac
écrit , declarer ou témoigner leur con
ception Ôc volonté, peuvent faire Tefta-
ment, Codicile &c Ordonnance de vo
lonté .derniere, aux formes &i réglemens
cy-de(Tous particulièrement declarez, 8c
félon qu'il le fera déclaré au premier Ar
ticle dis Coutumes nouvelles.

I I,

Prêtres Seculiers, de même que Laie?»'
font capables de pouvoir faire Tefta-
rnent, & par iceux difpofer de leurs
Biens temporels.

III.

Hommes Annoblis & Roturiers,',
peuvent fur leurs Biens Anciens léguée
fomme de Deniers jusqu'à la concur-,
rence de la valeur d'un quart feulemenc
au profit d'autres toutefois que de leur»*
Enrans ou de leurs Femmes, «'ils n'onc
Enfans.

I V.

Le Mary peut fur lés Biens Anciens,
pour le tout ou en partie, leguer u(ufruit

D
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à (a> Femme, ores qu'il aie Enfans iTTlis
de leur Mariage; à charge toutefois les
entretenir fclon la décence de conferver

les Maifcns, Ufuines, Droits & Auto»
ritez des Seigneuries & Biens; acquitter
les Charges, pourfuivreles Procez & en
foûtenir les frais ; & en tout ufer comme
bonne Merede Famille, & garder laVi-
duite; car où elle pafletoit à autres Nô
ces, dés lors elle perdrait l'ufufruit; mais
où le Mary auroit Enfiuis d'un Mariage
précèdent , il ne pourrait leguer ledit
aftîrïuit.

V.

Si d'une perfonne, après fqn décez,
fe trouvent plufieurs Tcïtamens, les pre
miers font cehfez- être révoquez par le
dernier : S'rt n'eil dit par ex-prés qu'ils
doivent demeurer an leur force.

. V I.
gn . -

TeRanient- paflfé par Gentilhomme
en prefence de trois ou quatre Gentils
hommes (es Parens ou Amis, figne ou
fcellé du Sceau tkfdirs Témoins, eft
valable.
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V I I.

Entre tous generalemenr, Teftament
paflé pardevant un Tabellion juré Se
deux Témoins., fcellé du Sceau auten-
tique ; & fur chacun Article duquel écrit
& relu au Teftateur, il ait témoigné fâ
volonté ; ou bien écrit & figné de la
main du Teftateur 5 ou n'étant écrit de
fa main, figné d'icelle ou cacheté ; avec
deux Témoins qui l'ayent vû figner ou
cacheter; ou s'il n'y a Témoins, figné du
Teftateur {k d'un Tabellion, fait foy Se
vaut, s'il n'y a défe&uofité d'ailleurs.

VII I.

Une perfonne n'ayant moyen de re*
couvrir facilement un Tabellion, pour
pardevant luy declarer fa volonté der-
niere, fi elle eft écrite Se fous-fignée du
Curé , vaut quant aux chofes pieufes -y
fin on en ce qui s'y trouve particulière
ment légué au profit du Curé, n'étoit
qu'il y eût Témoins verifians tel Leg luy
avoir été fait de la pleine volonté du
Teftateur, non à ce induit & admonê»

té. S'il ne s'en trouve rien par écrit ,
pour avoir été feulement faite Se décla-

D z
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rée verbalement, faute de moyens à re
couvrir perfonne pour l'écrire, ou autre
occafion,& elle eft témoignée par trois
Témoins fans reproches, & hors -de
toutes objections valables, elle vaut. Si
c'eft de perfonne peftiferée, & elle foit
affirmée par le Curé ou Vicaire , elle
vaudra quant aux chofes pieufes ; & en
tout, fi par luy & un Témoin , ou par
deux Témoins hors de reproches.

I X.

Teftament fait à la Guerre, s'il eft

fous-figné du Teftateur,ou fi autrement
il conte fufhfamment de fa volonté,vaut;

nonobftant qu'autre formalité plus exac-
se ne s'y trouve obfervée.

X.

Tabellion ou autre ayant écrit Tefta
ment, & en iceluy inféré quelques Legs
à fon profit, n'eftpas recevableà le de
mander ny avoir, s'il n'eft témoigné par
trois Témoins dignes de foy„ autres que
Légataires, qa'il luy a été fait de la vo
lonté du Teftateur, non ctirieufemenç
follicité.
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X I.

• L'on peut être, en Succelfion Col
latérale , Héritier & Légataire en ail
même Teftament; & en Ligne directe
pour les Meubles & Acquêts feulément.
V XII.

Les Enfans peuvent être exheredez pas
les Père ou Mere pour caufe d'ingratitu
de notable commife envers eux dÛGÏnene
venfiée.

XIII.

Entre Annoblis & Roturiers, le Te-'
ftateur doit laifîer à Ces Enfans les trois

quarts de fon Ancien francs & déchar
gez de tous Legs quels qu'ils foient.

' X I V.
Claufe trouvée vicieufeenTeftamenr.,

ne rend pour ce le furplus légitimement?
ordonné vicieux, fi ce n'eft que tel vice
provienne de defe&uofité de forme, ou
folemnité elîentiellement rcquife & ne-
ceflàire, d'où le tout puiflè être rendu
nul &c vicieux.

XV.

Teftament ne faifit les Légataires 9
àns font tenus prendre leurs Legs des

D5



yî Des Teftamem.
mains de l'Héritier ou des Exécuteurs

du Teftameiit ; les Héritiers fur ce préa
lablement oiiis ou dûëment apellez, fi
ee n'eft qu'au temps du décez duTefta-
teur que le Teftament a pris fa force, le
Légataire fût Gardien , ou autrement;
faifi de lachofe leguée; ou qu'étant Det-
reur du Teitatcur de quelque chofe, là
Quittance luy en ait été léguée.

XVI.

- Exécuteurs du Teftament,après le décez
du Tefhteur, font faifi s des Meubles ët

Acquêts par luy délai (Tez;& de ce de l'An*
cienqu'ila pu legaer,ou en faveur de Fa
mille, ou en Légats pieux , & doivent
exécuter la volonté du Défunt ; Mais

àuffi fout tenus de prendre lefdits Biens
par Inventaire, l'Heritierprefent ou apel-
lé; & s'il eft abfent ou ne veut compa-
rofr par autorité de Juftice , les Procu
reurs du Prince ou des Hauts-Jufticiers
en leurs Hautes-Juftices preiçns.

X.V I I.

Ne peuvent toutefois les Exécuteurs
être faifis des Titres dé lai liez par le Tefta-
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teui', 'fiii-on du Teftament, ou autres
qUe le Teftareur aura déclaré leur vou
loir être mis en main,

XVIII.

Si le Teftament en tout eft débattu

& impugné de nullité, pendant le Pro-
cez d'entre l'Herftier &i le Légataire,
l'Héritier demeure faifi des Biens de
l'Hoirie, en donnant bonne de fuffifante

cauw'on de fatisfaire aux Legs & Charge
du Teftament. Et ne court l'an de l'exé

cution d'iceluy , que dés le jour de la
difficulté définie, demeurant toujours
l'Exécuteur en fa Charge jufques après
l'an & jour de ladite définition.

X I X.

S'il n'eft querellé qu'en quelque clail-
fe, peuvent les Exécuteurs .paflèr outreà
l'exécution de c&qui eft liquide : Que fi
les Meubles ne fuffifent pour fatisfaire
aux Charges, pourront par autorité de
Juftice ( fi l'Héritier rft réfutant y con-
fen tir & fatisfaire) pa'lîer au' vend âge de
l'Immeuble à la concurrence de ce qui
.reftera de ladite exécution, qu'ils doi
vent au pardeflus accomplir dedans l'ai»

D 4
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& jour du décez, ou du Teftamettj
aprouvé; &c iceluy finy, rendre compte
de leur adminiftration à l'Heritier, &

payer le Reliqua , autrement y peuvent
être contraints par Juftice, comme de
chofe jugée.

X X.

Exécuteurs choifis & nommez par
Teftament ne font tenus prendre cette
charge fi bon ne leur femble ; toutefois
Ja refufant en doivent avertir lç Jllgc >
chacun félon fa qualité , pour recevoir
Caution de l'Heritier s'il s'en veut char

ger , finon autrement y pourvoir d'of
fice. .

XXI.

Par la Coutume il n'y a différence
pour les folemnitez entre les Teftamens
& Codicils.
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COUTUMES NOUVELLES
du même Titre.

p JE S T EST AMENSl

Article premier.

Outes Perfonnes qui font en leue
puifTance , hors la Tutelle & Cu

ratelle d'autruy , ufans de leurs Droits,
Oins d'entendement, & en état de pou
voir par paroles diftindlement, ou par
écrit, déclarer ou témoigner leur con
ception & volonté, peuvent faire Tefta-
nient, Cod/cilç Se Ordonnance de vo
lonté derniere , & par icelle dsfpofer de
leurs Meubles Ôc Acquêts au profit de
leurs Femmes, d'un ou plufieurs de leurs
Enfans, par Partage ou Préciput, ou à
qui bon leur femble.

I I.

La Femme n'ayant Enfans de Maria
ge précèdent, pourra au profit de fou '
Mary, fi bouluy femble, difpofer à fon

D 5
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profit ou autrement, de fa part des Meu»
bles & Acquêts faits confiant fon Maria,
ge, mais par ufufruit feulement, & pont,
ce faire eft autorifée par la Coûtume,
moyennant qu'elle n'y foit forcée ny
contrainte.

I I ï.

On peut entre Gentilshommes, par
Donnation entre-vifs 011 parTeftament,
difpofer & fubftituer valablement pour
une des Maifons anciennes, Se un quart
du Bien ancien en corps Se fonds, entre
les Enfans ou autres de la Famille du

Teftateur portant le Nom &. les Armes,
Se à leur défaut on pourra faire ladite
Subftitution à un Parent iiïu de la Fa-

irjille, à la charge de prendre le Nom Se
les Armes.

I V.

Peres & Meres peuvent faire partagé
entre leurs Enfans, tant de leur Naiflàne
que Acquêts ; & fi audit partage quelque

-inégalité fe trouvoit au Bien Naiflant,
laquelle inégalité feroit toutefois recom-
penfée par les Acquêts , eeluy qui aura
cette recompetife d'Acquêts ne poutta
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•repeter !que!que chofe lui Je Bien ancien,

V.

Fils de Famille fuivan t la Guerre , ou

bien par autres moyens , ayant acquis,
quelques Biens de leur induftrie , pour-
iront valablement difpofer -d'icehiy par
Teftamenc, encore qu'ils foient autre-
ni en t fous la p ni (Tance PatetneUle , &: au
deffous de Majoiité complété.

V I,

Teftament fait de tant de Legs qu'ils
excedeni; la jufte valeur ou cotte de ce
que le Teftateur aura pû léguer valable
ment, vaut néanmoins à la concurrence

de ce dont il a pû légitimement difpo-
fer, & doit être faite la redudfr'onàcha-

icun Légataire à proportion & mefure de-
ce qui luy a été légué , frrron qu'en tout
cas le Legs du quart de l'ancien , 'en fa
veur de Famille , doit demeurer au Lé

gataire entièrement, & non fujet à la»
dite redu&ion.

V I I.

Les recompenfes faites aux Serviteurs
pour tous fervices font cen'ftz Légats
pieux, tk en Légats pieux on peut oï-
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donner & leguer jufques à un quart de
l'ancien par deflîis les Meubles & Ac
quêts, non compris le quart, duquel on
peut difpofer en faveur de Famille,

TITRE XII.

DES CONVENTIONS

& Marchez.

Article premier.

Conventions & Marchez peuventêtre valablement faits & paflèzen
tre perfonnes étans en leurs Droits , aa
par paroles Amplement, ou par éciit,
pourvu qu'il conte du confentement mu
tuel des Contraclans fur la choie conve-

nancée.

IL

N S'ils font paflez pardevant Tabellion
en prefence de deux Témoins, & mis
en Gtoflé fous le Sceau autentique du
Prince , ils ont force d'exécution parés
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contre le Contrevenant ou fes Héritiers,
# font par telles Ecritures fufKfammen,t
témoignez.

I ï I.

5ipardevant Tabellion des Terres & Set-
gneuries particulières elquelles y a Sceau
étably de tout temps 3 les Groflfes en
font expediées fous le Sceau d'icelles,
elles font femblablement foy , & ont
force d'exécution parée contre les Sujets
defdites Seigneuries, & pour choies y
affiles.

I V.

Si entre Gentilshommes ils font paf-
fez fous leurs Sceaux & Signatures , tel
les Ecritures font auffi foy pour agir oa
défendre en vertu d'icclle , mais ne por
tent exécution parée.

V.

Si autrement par Cedules ou autres
Ecritures privées ne font lefaites Ecritu
res foy pleniere, n'eft doncques qu'elles
foient reconnues en Jugement 3 ou d'ail
leurs fuffifamment verifiées,

V 1.

Femmes, en tels Se autres femblables
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Actes publics reçus par Tabellion ou
Perfonnes publiques , ne doivent être
apellées ny admifes pour Témoins. -Peu.
vent autrement toutefois en Jugement,
rendre & porter témoignage des Con«
ventions vei balement faites tk traitées où

elles auront été prefentes.
V I I,

Recifion de Contrats par lefîon de
moitié de jufte prix , ny autres moyens
de Reliefs ôc Bénéfices de reftitutionsen

en entier quels ils foient n'ont lieu. Bien
font reçues les voyes de nullité lors que
les chofes fe trouvent faites & traitées

illégitimement , & contre les Lbix &
Coûtumes du Pais. *

VIII.

Pour faire acquisitions qui ayent I/etl
ou foient valables entre Gentilshommes

ou Annoblis , il (uffit outre l'accord de

Ja Convention prendre po'flèffion a&uel-
le & .réelle de la chofe acquife.

I X.

Qui étant condamné à garentir n'a
moyens ny puifTance de garentir préci-
fément au corps de la chofe fur laquelle
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il a été apellé à garent, efl: reçu à garen
tie de Droit, par reftitution du prix con
venu au Marché principal, & de ce que la
Partie fé trouvera avoir intérêt au moyen
Je l'cvi&ion & contrainte à laquelle elle
eft reduite fe defifter de la chofe.

X.

Si pat' autres -moyens que reftitution
dudit Pr'x & garentie à Droit il efl: en fa
puimnce de garentir, il eft tenu préci-
fément de ce faire , & n'eft reçu à ladite
garentie 4e Droit.

X I#

Promefïè de garentie indiftin'&cment
faite en Contrat de vendition ou d'autre

aliénation , n'oblige le Vendeur, ou au
trement Alienateur, à là garentie du Re
trait lignager.

XI I.

Lés Peres ou Meres ne peuvent ven
dre , aliener ou engager le Bien échu à
leurs Enfans fans l'antorifation & affif-
tance des Procureurs Généraux entre

Gentilshommes & Annoblis , & pouï
les Roturiers en ce qui efl: des Hautes-
Juftfces de Son Altesse eti leurs Qffr-



88 Des Conventions

ces , & des Procureurs d'Offices ou au,
très Officiers à ce établis des Prélats Se

VaOaux en leurs Hautes- Juftices, Se
confentement d'aucuns de leurs Païens,
avec témoignage que telle aliénation fe
fait pour l'amélioration Si augmenta
tion des Biens de leurs Enfans, à peine
de nullité de tous tels Contrats pour l'u
ne & l'autre Partie.

XIII.

Tous Héritiers ayant aprehendé une
Succeffion, font obligez de garentir juf-
ques à Droit les faits. & promelfes de
ceux dont ils font Héritiers,

X I V.

Marchandife & Danrée mobiliaue

délivrée, eft cenfée par la délivrance avoir
été payée , Ci le Marchand ou Vendeur
ne fait preuve du crédit, ou s'en raporte
au ferment deceluy qu'il prétend luy être
demeuré Detteur.

X V.

Pour Dettes procedans de diverfes
caufes, Reconvention n'a point de lieu,
qui eft cc qu'on dit ne Dettene retenir
l'autre»
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XVI.

Si toutefois il s'agilToit de chofe pro
cédant de .mêmeaéte ou caufe que celle
pour laquelle le Detteur eft convenu ,
peut ladite Reconvention avoir lieu par
exception , comme fi le Procureur, le
Tuteur, ou autres Personnes de qualité
femblable font convenus pour payer ce
qu'ils doivent de leurs adminifttations,
ils peuvent propofer Reconvention de
ce qu'à même caufe leur peut être dû.
Le Locataire pourfuivy de payer le loua
ge peut reconvenir le Locateur pour
les Réparations neceffaires faites à la
Maifon , & avec fon fçû Se confente-
nient, ou avec avis de la Juftice , ait à
les luy déduire & rabattre parfes mains,
Se ainfi d'autres femblables, & du liqui
de au liquide.

XVII.

Les Meubles étans en une Maifon te

nue à loiiage , font cenféz expreflèraent
afFeétez au Locataire d'icelle, & peuvent
être tellement exploitez pour le prix di£
loiiage , que s'il échet concurrence dé
Créditeurs fera iceluy préférable à tous
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autres , fi ce n'efl: qu'auparavant à ron
fçû , & fans Ton contredit ils y ayent été
exploitez & faifis. Que s'ils fetrouvoieni
autrement tranfportez dehors parle Lo.
cataire ou autres , ils peuvent être con,
traints par Juftice les raporter , ou pat
privilège être arrêtez en quelqu'autre lieu
où ils (oient trouvez.

XVIII.

De même font les Fruits provenus
d'un Gaignage ou autre Héritage cham
pêtre laiflé à Ferme, reputez fpeciale-
ment obligez au prix du la location ,
foient encore pendanspar les racines,ou
ameublis , & à la concurrence d'iceluy
exploitables avant tous autres Créditeurs
du Fermier pour l'année de l'Exploit, 8i
une d'arréragés, jaçoit qu'il n'y ait Obli
gation par écrit.

X I X.

En louage de M ai Ion le Ldtataiie a
quinze jours pour v<uider,:paflezle(qùelî
n'efl: reçu à propofer prolongation du
louage luy avoir été accordé , fi ce n'tft
que par écrit ou autrement il en fafiè
promptement aparoir -, autrement le pre-

I
,
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•er commandement à luy fait la quin

zaine expirée peut le Locateur vingt-
noatve heures après par voye de juftice
faire mettre les Meubles d'icelûy dehors
fut les Carreaux.

X X.

Si un Conducteur ayant reçu quel
que Bien à Ferme pour certaine quanti
té d'afmées , le temps d'icelles expiré
continué" de le tenir,eft cenfé le tenir en
même charge , prix & condition qu'il
l'avoir tenu les années'dernières-, encore

qu'attire Bail ne luy en ait été de nou*
veau pafTé -, & ïï'eft recevable pour l'an
née qu'il aura entré d'en fortir ou faire
renonciation , fi ce n'eft du contente*
nient du Locateur : Auflï y ayant entré
Si fait quelque labeur fans contredit dti-
dit Locateur » n'en peut pour l'année
être déjoué ;& avenant que l'un ou l'au
tre prétende pour caufe réfilir de cette
Location , celuy qui le prétend eft tenu
d'avertir l'autre trois mois auparavant,
autrement tiendra la Ferme contre le
Défaillant.
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XXI.

Un Condudteur, foit de Maifon ot
autres Héritages , ne peut louer la Maj„
ion ou Héritage à autre qui foit préjq,
diciable ou dommageable au Seigneur,
ou à la chofé , pins que le condu£teut
principal , fi ce n'eft du confentement
du Propriétaire.

XXI I.

En tous Baux à Fermes de Cenfqs

Métairies, Ufuines, Droits Seigneuriaux
& autres chofes femblables, faits d ou
trée-ou enchere publique, il y a réguliè
rement Tiercement , Môitiement &

Croifement qui doivent être faitsdédans
quarante jours s à prendre du jour de
l'outrée premiere & principale , paiTez
Jefquels demeure ladite enchere échûë,
n'étant plus perfonne recûë à y mettre.

X X I II.

Ce qui aura lieu aufîï en Baux | Fer
me de Fruits pendans par la racine & dix-
mages , finon qu'il eft befoin preedre le
jour de la premiere outrée , pour le
moins quarante jours avant que les Fruits
foient commencez de couper.
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XXIV.

fe prend ledit Tiercement fur la
f0mrne premiere & principale de l'en
chère*, le Moitiémenc fur l'une & l'autre
jointes enfemble; le Croifement eft de
chacun dix, un : Comme pour exemple,
([ la raife de l'enchere eft de vingt frans,
je Tiercement fera de dix, le Moitie-
pent de trente , le Croifement de fix,
qui font en (brame une totale de foi-
Xante-fix.

.XXV.

Baux, Admodiations ou Laix , quels
jlsfoient, folemnellement faits & paffez
par Procureurs fuffifamment fondez, ne
peuvent êtrerevoquezparle Conftituant
au préjudice des Preneurs.

XXVI.

Les Admodiations ou Baux à Ferme,

faits a peu d'années, font cenfez être de
nature de Meubles aux Admodiateurs,
Se obligent les Héritiers Mobiliairesdes
Conducteurs défunts, de les tenir & y
jperfifter.

XXVII.

Un Acquéreur régulièrement n'cft
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tenu efter au Louage fait par fon Ve^
deur j un jeune Fils d celuy qu'en f0l)
nom aura été fait, ou luy- même aur?
£iit avant fon Mariage; non plus que |t
Mary à celuy que fa Femme avant leu.
Mariage aura fait, étant icelle Veuve,
ou fi jeune Fille conftituée fous Tutele,
aura été fait en fon nom, & l'Héritier J
celuy qui aura été fait par fon Préde.
ceflèur; qui eft ce qu'on dit commune,
ment, Mariage, Mort & Vendage, dé,
font tous Louages.

XXVIII.

Ce que toutefois s'entend pour le te,
gard des Làifleurs, tk non des Reteneursj
& pourvû que lefdits Louages ne foient
faits à plus de douze années ; autrement
s'ils fe trouvent avoir cté faits d plus
longues années que de douze , font les
SuccefTèurs tenus de les continuer félon

qu'ils font faits par leurs PrédecefTeurs,
fî d'ailleursilsn'ontcaufe denelesaprou-
ver, & n'y confentir.

.XXIX.

Auffi, Ci d l'entrée avoir été donnée,
outre la penfion convenue, une fomme
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certaine pour un coup .advenant le refi
rent du Succefieur, ferait tenu refti-
ttier icelle.à La proportion &i au fro raid
fies années reftantes.

XXX.

Dépofitaires fommez de rendre la
ehofe par eux reçue en dépôt, ne doi
vent avoir aucun- delay ny répit ; ains
s'ils font refufans de là rendre , en doit
la Caufs-être fora m Virement traitée , &
à jours extraordinaires , (ans apel ; fi ce
n'eft en définitive, ou d'incident non ré
parable en icelle. De même doivent
être traitez Courratiers & autres P.er-
fonnes commifesà vendre Marchandife?,
ou autres Meubles pour la reltiruciqn
'd'içeux, ou du prix ; & à ce définit y
être contraints par emprifonnemens de
leurs Perfonnes, fi autrement ils (ont
de Convention difficile , ou de peu de
moyens à les recouvrer fur eux.

XXXI.

Celuy qui tient des Biens à titre d'Em-
phiteofe, foit de l'Eglife ou du Seigneur
temporel, cft refufant de payer la pen-
fion annuelle qu'il en doit, encore qu'il
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n'en foit aucunement interpellé par le
Seigneur direct ; & s'il celle par troj$
ans continuels de latisfaire, il eft priva,
blede la chofe ; fi ce n'eft qu'étant nôu,
veau Succelïeur, il ait caufe d'ignorance
probable,ou autrement excufe & exoinj
légitimé, auquel cas n'en fera privable,
que préalablement interpellé il n'ait
continué (a demeure , ou celle de fou
Piédecefleur.

XXXII.

Si ce n'eft à titre d'Hmphtceofe, dont
i! conte, ainsd'Afcenfement,ou deLaù
à longues années; encore eft le Cenfiet
ou Tenementier, obligé à la fotisfa&ion
du Cens ou de la Penfion. Et fi ayant
cefle par trois ans, & depuis interpellé
d'y fatisfaire il en eft réfutent; de ce fait
il fe rend privable de la chofe afcenfée;
foit que par exprés il foit porté au Con
trat cenfuel en celiy du Laix, ou non.

Coutumes
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COUTUMES NOUVELLES
du même Titre.

2? ES CONTENTIONS
& Marchez,.

jArticle PREMIER.

ACquifition de Biens immeublesfaite à faculté de rachat, foit que
le temps du tâchât dure ou foit expiré»
eft cenfée Acquêt, lk affe&ée aux Hé
ritiers immobiliaires.

I I.

Entre Roturiers , outre la prife de
poffeffîon réelle & de fait ( qui eft
necefTaire ) il faut de plus publier ladite
pofféflîon à l'Egiife de la ParoiflTe du
lieu où la chofe vendue eft affife , par
trois Dimanches fubfequens.

I I I.

• Indiftindement SuccefTeurs Eccle-

iîaftiques ne font tenus au rembourfe-
raent de deniers avancez d'entrée.ny con-

E
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tinuer les Amodiations faites par leurs
Prédeceflèurs a plus longues années que
de neuf ans ; Et ne font obligez du fait
de leurs Prédeceflèurs, n'étoit que les
chofes fe trouvaient converties au pro,
fit évident de l'Eglife par bonne & préa.
lable connoiilànce de caufe , & avec le

confentement des Chapitres &c Supé
rieurs.

un

TITRE XIII.

DES RETRAITS LIGNA GERS

& Conventionnels.

Article premier.

SI une perfonne vend ou donné enpayement fon Bien foncier de Ligne,
ou luy eft vendu à droit de Ville par au
torité de Juftice ; fon Lignager du côté
dont meut ledit Héritage, eft recevable
à le retirer dedans l'an & jour du Ven-
dagé pafle, ou du parachèvement dudit
droit de Ville, & d'Adjudication d'ice-
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)0y, loiTqu'il y a contredits ou oppofi-
tions, en rendant à l'Acquêteur, Adju
dicataire ou Encherilfeur les Deniers
vrayement débourcez , frais & loyaux
coûts y 8c peut le Retrayant s'adrefTer à
l'Acheteur ou au Poiïèiïèur de l'Herita-
ge qu'il pretend retraire.

Si telle vendition a été faite d'Ac-

qiiêt's auparavant faits par le Vendeur ,
les Lignagers d'un côté & d'autre font
reçus à la Retraite ; 8c au deffaut que
ceux de l'une de fes Lignes ne s'y prefen-
tent, ceux de l'autre y font recevables
pour le tout.

I I T.

De même s'il y a du Vendeur pla
ceurs Lignagers en pareil degré ou droit
prefomptif de luy pouvoir fucceder ( le
cas avenant ) ils y font tous également
recevables , pourvu qu'ils viennent de
dans l'an 8c jour. Que fi aucuns d'iceux
ayant devancé les autres , avoir ja reçu
le Créant de ladite Retraite, il eft tenu

en repartir fes Colignagers , chacun
pour fà cotte, en fe remboursant des De-;

E i
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niers par luy fournis au prorata. Et au
deffaut que tels plus habiles ne viennent
à ladite Retraite ils font lieu & place
aux autres plus éloignez & moins habi
les. Toutefois fi à aucuns d'iceuxétoit

ja le Créant de la Retraite pafle par
l'Acquêteur , & un autre des premiers
capable Ce prefente avant ledit temps iti-
clû & pafle , il peut le retraire des mains
dudit premier Retrayant, comme il eût
pû faire de l'Acquêteur premier, & s'a-
drelîer pour ce auquel que mieux luy
plaira,

I V.

Et non feulement des Biens qui font
proprement Immeubles, & qui font alié
nez par pur Vendage, y a Retraite ; mais
s'ils font laiflèz à Penfion, ou afcenfez à
Cens ou Rente annuelle , foit racheta-

ble ou non, perpetUelle ou à Rachat,
Igs Lignagers peuvent dedans ledit temps
les avoir par Retraite, en farisfaifant à
la Rente , & aux autres charges & con
ditions defquelles le Preneur originaire
étais chargé -, même aux impenies des

j
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tiieliorations neceffaires faites par iceluy,
fi aucuns y, en a fait.

V.

Encore fi une Rente d'Argent,
Grains, Vins , ou autre efpece fembla-
ble, eft vendue à perpétuité, tk non ra-
ehetabie , eft le Lignager recevable de
la retirer, en rendant a l'Acquêteur le
prix de fon Achat , & les Loyaux-
coûts.

VL

Toutefois n'a le Retrait lieu fur Hé

ritage donné par pure & vraye Dona
tion, ou échangée par échange fait but
à but, & fans Solte ou avec Solte, ne
revenant à la concurrence de la moitié

de la value de la chofe donnée ; mais fi
telle Solte eft excedant la moitié de la

dite value':, lors y aura Retrait pour le
tout ; &c eft tenu ceiuy qui a donné la
Solte recevoir l'eftimation de la chofe

par luy donnée en contr'échange avec
ladite Solte , fi celuy qui l'aura reçu ne
veut s'en départir en luy rendant ladite
eftimation,

E 3



loi Des Retraits Ligtugers
V I I.

Et combien qu'en Echange fait pure
ment & franchement il n'y ait Retraite;
£ toutefois le Rachat fe fait de l'Echan

ge dedans l'an & jour, fi qu'il y ait apa-
lence de fraude, icelie vérifiée> foit pat
le ferment des Contrahans qui font te
nus en jurer , ou autrement, il ne laiiïè
d'y avoir Retraite non plus qu'en Echan
ge fait d'Immeubles contre Meubles,

V I I.I.

Si le Vendage à été fait au Vendeur
fous faculté de Rachat, il n'eft loifible

aux Lignagers de venir au Retrait avant
l'an & jour depuis Le Rachat expiré ,
pourvu que la faculté de Rachat n'ex-
cede le terme de vingt ans ; car en ce cas
le Lignager pourra venir à la Retraite
dedans l'an & jour "du Vendange, ou au
bout defdits vingt ans; à la charge néan
moins dudit Rachat , les années de la

faculté d'iceluy durantes.
, I X.

Que fi avant lefdits viagt ans expirez,
& Retraite non encore faite , le Ven

deur y tenonçoit ail profit du premier



(jr Conventionnels. 105
. Acheteur ou autre , en ce cas fera le

Ceflionnaire obligé faire incontinent
publier la pofteflion qu'il en aura prife,
par le Sergent du .lieu , à l'ifluë de la
/vlefTe Paroiffiale de la Mere Eglife , ou
<]es Ijeux où y a Annexe, par trois Di
manches fubfequens, Et en tout cas
avant l'an & jour expiré de la poffeffiou
ne fe peut perdre le droit du Retrait Li-
gnager.

Si par un même Contrat fe trouvent
plufieurs pieces vendues, aucunes des
quelles (oient de l'Ancien du Vendeur,
autres de Ton Acquêt, ou toutes de l'An
cien, &c partie de l'une de Tes Lignes,
partie de l'autre ; le Lignager de cha
cune Ligne venant à retraire ce qui
meut de la fienne, y eft recevable , ea
rembourfant au prorata le prix & loyaux
coûts, diftribution d'iceux faite à l'ar
bitrage du juge fur chacun aportione-
meut à ce qu'il emportera defd. pieces.
S'il 11e s'en prefente que d'une,fi eftice-
luy recevable au tout, en offrant lerem-
bourfernent du prix entier; ,5c commeil

E 4
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y eft recevable, auflî ne peut-il feparé-
ment prétendre ce qui meut de fa Ligne,
& laifièj: le furplus ou faire le Retrait
divifément d'une partie, & non del'au.
tre, fi ce n'eft du gré de l'Acheteur, des
raains duquel fe fait la Retraite.

X I.

Le Lignager eft tenu de rembourfer
l'Acheteur des impenfes & mifes faites
aux réparations & labourages neceflai-
tes de l'Heritage, pourvu qu'il en confie;
mais ne doit autrement ledit Acquêteuc
durant le temps du Retrait ( fi ce n'eft
par autorité de Juftice exprefîè à certai
ne occafion occurrente ) changer ou al-
teïer la nature & qualité de l'Heritage
vendu, ou y faire Bâtimens ou referions
non neceffaires , autrement fe met au
hazard d'en demeurer fans reftitution ;

voire ne peut faire récolté ou levée des
Fruits en autre temps qu'il n'eft accoû-
tumé, foit par pêches d'Etangs,abbatis
& coupe d'Arbres , Bois ou outrement;
& s'il le fait, ôi l'Heritage fe trouve à
tel moyen avoir été] détérioré ou amoin-
dry, foit en fonds, foit en profit ou re-
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venu , il fe rend non feulement fujetà
]3 reftitution de ce qu'il aura ainfi hors
temps pris & levé ; mais aux domma
ges & intérêts du Retrayant.
h XII.

Si' l'Acheteur auquel auront été of
ferts les prix & loyaux-coûts de fon
Achat par le Retrayant en fait refus , Se
contenu , perd fa caufe; il eft tenu à la
reftitution des fruits , aports & profits
de l'Heritage acquêté , du jour de la
con/ignation a(5hiellement faite & laif-
fée és mains de Juftice, les impenfes de
la femence , culture & labourage d'ice-
luy préalablement déduites à l'arbitrage
du Juge j mais fait ledit Acheteur les
fruits fiens indiftin&ement du temps
écoulé auparavant ladite Confignation
au prorata d'iceluy.

XIII.

Encore que l'Heritage foit vendu à
un des Lignagers du Vendeur, & en la
Ligne & Eftocquage donc meut ledit
Héritage, fi toutefois il ne luy eft parent
de qualité telle qu'avenant fpn decez ab
inteftat, il peut luy fticceder audit Bien

E S
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vendu , les autres Païens capables à y
fucceder , foient plus proches en degré
ou plus remots par reprefentation, font
recevables contre ledit Acheteur de ré

traire de luy la chofe vendue.
X I V.

Encore que l'Acquêteur foit parent
du Vendeur du côté d'où l'Héritage
vendu eft party , & capable d'y fucce.
der ; toutefois il eft tenu de recevoir

Jes autres de pareil degré au Retrait,
& leur repartir Ton Acquêt félon leut
contingent.

X V.

'"Lignager ne peut vendre fon droit de
Retraite , ny le pourfuivre en intention
de remettre l'Heritage en main d'autre,
encore qu'à ce moyen il faflè fa condi
tion meilleure ; ains eft tenu ( en étant
requis) fe purger par ferment que ce fait
pour luy & fans fraude.

XVI.

Si l'Heritage retrait depuis la Retrai
te eft vendu par le Retrayant J dans l'an
& jour,les Lignagers d'iceluy, du côté
dont meut originellement ledit Hérita-
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„e, font recevables à le retirer , encore
qu'il foit avenu au Vendeur par Retrait.

XVII.

L'Acheteur ny le Vendeur ne peuvent
dedans l'an &r jour du Retrait faire chofe

pat enfemble ny autrement, qui puifîè
aporter préjudice au droit du Lignager
en la Retraite , &i qu'il ne puifTe retirer
l'Héritage vendu pour le même prix
qu'if a été vendu la premiere fois ,
encore qu'il fe trouve depuis vendu ou
autrement aliéné à plus haut prix ,n'étoic
que avant la 'pofleffion & joiïifiance
réelle de l'Acquêteur en la chofe ven
due , le Contrat fût entr'eux fans fraude,
refoJu.

XVIII.

Le Lignager prétendant venir à Re
traite, eft tenu d'offrir à l'Acheteur De
niers au découvert,ou à fa Femme ( s'ils
fe trouvent au Domicile ) finon requé
rir & prendre Aéte du devoir fait par
ledit Retrayant de s'être à cette fin tranf-
porté au Domicile dudit Acheteur ; puis
à leur refus ou abfence, compter & nom-,
brer lçfdits Deniers en jprefence d'ws
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, _ » if» o A
Tabellion & de deux Témoins, lescon»
fîgneien main de Juflice, & faireajour-
ner ledit Acquéreur dedans l'an & jour
d fondit Domicile ; & s'il eft abfent,
n'ayant aucun Domicile , és Bailliages
de Nancy , Vofge ou Allemagne , en la
perfonne du Dctempteur de l'Héritage
rctrayable, ou Entremetteur de fes affai
res , à peine de décheance de fon droit ;
n'étoit que par exoine de force grande,
ou autre légitime les moyens &C accezde
ce faire dedans ledit temps Iuy fuflènt
ôtez , n'eft toutefois necefTaire que le
jour de l'Affignation échée dedans l'an
Si jour, fuffit que l'ajournement y foie
fait.

XIX.

Si par un feul Si même Contrat il y
a plufieurs Pieces ôc Biens vendus qui
foient fituez fousdivers Bailliages de ceux
de Nancy, Vofge & Allemagne, le Re
trayant devra faire fes offres de Deniers,
Confeing, Ajournement & Pourfuites
pour le tout en celuy où l'Acheteur fera
refident, lelon les Us, Stils & Ufages
d'iceluy j finon , & il eft demeurant en
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aUtre Province hors l'un & l'autre , en
ce|uy Tons lequel la plupart des Biens
vendus où la Piece principale fera affile,
£I1 obtenant pour l'exécution du Juge
ment Pareatis pour les Biens fituez fous
les autres.

. - X. X.
Si lefdits Biens font affis fous un mê

me Bailliage, néanmoins en divers lieux,
Se fotis Juftices apartenantes d divers
Seigneurs , pardevant le Siege du Bail
liage en premiere inftance , Se de là par
Relîort au Droït de l'Hôtel ; mais s'ils

ne font afiis que fous une même Seigneu
rie,-la Retraite en doit être pourluivic
pardevant la Juflice du lieu.

XXI.

L'an & jour coure indiftin&enient
contre perfonnes privilégiées & non pri
vilégiées , Sçachans ou Ignorans, Mi
neurs, Abfens, Furieux, & tous autres;
& s'entend en relie forte , qu'étant la
pofTeffion prife le premier jour du mois,
les offres de Deniers, Confeing & Ajour
nement doivent être faits dedans le mê

me jour de l'an révolu de ladite poflef-
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fion prife par tout iceluy julqu'au Soleil
couché.

XXII.

Et pource qu'il advient fouvent qûe
pour faire fraude aux Lignagers les Con-

•tTfrhans paffent leurs Marchez fi fecret»
tement, qu'il eft mal-aifé de découvrit
certainement le prix > charges & condi
tions d'iceux ; en ce cas offrant le Ligna-
ger fomme vraye femblablement équi
valante ou aprochante à la jufte eitima-
tion de la chofe , avec prefentation d'ac
complir & parfaire celle pour laquelle le
Vendage aura été fait, fi hirplus a été
fait, & de parfaire aux frais & loyaux-
coûts , & d'affirmer en Juftice qu'il ne
luy a été autrement poflîble de fçavoir le
prix & charge de la Vendition , ou d'en
retirer fi elle excede, elt hors de danger
de méprendre.

XXIII.

Si en fraude du Lignager les Ache
teurs & Vendeurs ont au Contrat de

Vendition fait écrire , ou autrement
maintiennent le Marché avoir été fait

pour fomme de Deniers plus grande que
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vrayernent 'e^ic Acheteur n>en a P^é &
débourfé: n'eft le Retrayeur tenu de fatis-
faire plus avant que le prix convenu fans
feinte, dont lefdits Contrahans font te
nus fe purger par ferment,
i^v XXIV. -**

Héritage retiré à droit de Retrait Lî-
gnager,prend & fortit nature d'Acqui-
fition au Retrayant, fi c'eft à droit de
Retrait conventionnel de chofe pure
ment engagée , ou par vertu de faculté
de Rachat accordée aux Vendeurs, il

retient fa qualité & nature premiere.
XXV.

De Bien vendu au nom d'autruy fous
charge de promefïè de ratification , l'an
& jour ne coure au préjudice du Li-
gnager ,j(ïnon du jour de iaprife de pof-
fcffion.

XXVI.

En Ventes de Meubles & chofes de

cette qualité n'échet Retrait Lignager.
XXVII.

Si pendant l'an du Retrait Lignaget
celuy qui a vendu ou autrement aliéné „
vient à déceder, le Lignaget luy fucce-
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dant n'eft par ce empêché de pouvoît
retraite la chofe vendue , fous pretexte
qu'il foie tenu des Faits , Promeflès 8c
Obligations dudit Vendeur.

XXVIII.

En Seigneuries & Terres de Fief eii.
tre Gentilshommes , tant qu'il y a mâ
les qui veulent retraite , les femelles n'y
font reçues en pareil degré -r mais au def-
fait d'iceux , ou qu'ils ne le mettent ea
devoir de pourfuivre la Retraite, elles y
peuvent venir.

XXIX.

Si de plufieurs Lignagers, tous éga
lement capables a' retraire la chofe ven
due, ou aucun, ou aucuns,ont mené le
Procez contre l'Acquereur refufant ; 8c
iceluy finy , les autres dedans le même
an & jour du Retrait en requierent être
repartis à leur cotte , n'y feront receva-
bles qu'ils n'ayent dédommagé leurCo-
lignager par rembourfement des frais
expoîez à leur pourfuite , ou autre
ment.

XXX.

Si entre plufieurs Lignagers y a eo-n-'
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cl]frence des uns contre les autres, &
débatTur la préférence par eux diverfe-
jiient pretenduë au Retrait, ne fera l'A-
chetetir, fi bon ne luy femble , tenu de
procéder contre aucun d'iceux feparé-
nient. jufques après définition de cette
Caufe.

XXXI.

S» toutefois l'Acheteur procédé de
Volonté , & obtient gain de Caufe con
tre aucuns des Lignagers , qui en telle
concurrence & débat de preference
viendroient à déchoir du droit pré
tendu contre leur Lignager, le gain de
Caufe ne luy pourra fervir au préjudi
ce des Lignagers reconnus & admis au
Retrait.

XXXI I,

En toutes Venditions, Gageres &
autres Aliénations quelles elles foient,
pour lefquelles és lettres du même Con
trat , ou par autre à part &i feparé , a
été donné faculté de Rachat au Ven

deur ou Aliénant , à toutefois que bon
luy femblera, telle faculté de Rachat
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ne fe preferit jamais, <k dure perpétué!,
lement.

XXXIII.

Rente d'Argent , Grains , Vins , ou
autres femblables Efpeces conftitué«s
&c vendues à prix d'Argent, fous obljs
gau'on ou hypoteque d'Immeubles
l'oient générales ou (peciales; ores qu'el,
les (oient faites Se conftituées fimple.
ment & indéfiniment , fans aucune re,
ferve exprefle de Rachat, ny limitation
de temps certain, font de foy néanmoins
rachetabies à toujours.

TITRE XIV.

DES SERVIT V D E S.

Article Premier.

ÏL efl en la faculté de chacun de pouvoir drefler vue en fa Maifon, pourvu
que le regard foie fur foy , & n'y eut - il
Héritage plus que pour le tour du Ven-
tillon entier ou biifé j mais auffi n'e/î
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àr ce le Voifin empêché de pouvoir bâ-
fjf far fon Héritage au préjudice de telle
Vue j laiflânc la place dudic tour libre, fi
ce fl'eft 'e Propriétaire du Fonds fur
jeqtiel elle eft bâtie faftè preuve avoir
droit contre fon Voifin qu'il ne puiffe
empêcher à telle Vue.

II.

Droit de Vûë fur la Maifon du Voi-
{jn 5 au deflbus du Toit, fe preferit par
trente ans ; fi elle eft au deflus ne peut
empêcher qu'il ne foit loifible au Voifin
haufiTer au préjudice d'icelle, & y fût-elle
de tant de temps qu'il ne fût memoire
du commencement, n'étoit cjue par ti
tre ou autrement , il aparût a fuflifance
qu'elle y fût par droit de Servitude.

III.

Si en un Mur mitoyen &r parçonnier
y a en cjuelqu'endroits Fenêtrages pre-
nans Vûë & regard fur le Voifin ,& donc
l'autre Voifin ait joiiy par trente ans , il
jouira en cet endroit de ladite Vûë ; m.lis

. jâ pour ce n'aura- il ce droit indiftindte-
ment par tous tels endroits de ladite Mu
raille que bon luy femblera ; ains fera
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obligé de tenir les Fenêtres qu'il a bjt
rées à fers dormans & arrêtez.

I V.

Egouts ny autres Servitudes par
occultes &: latens non connus au Voifi„
ne fe peuvent prefctire par quelque laj
de temps que ce foit : Si les Actes & |}
joiiiflance luy en font patens& connus
peuvent être prefcrits par trente ans en
la forme dont fon Voifin fe trouvera 55
avoir joiiy.

V.

Si de plufieurs Voiïins l'un veut bâtit
pour mieux ou plus accommodement fe
loger, il luy eft loifible de contraindre
par Jufticefès Voifins de contribuer aux
frais de la Réparation des Murs com
muns qui fe trouvent pendans & cor
rompus, à telle hauteur qu'ilsfont pour
lors , félon que par vifitation d'Experts;
convenus & adjurez par Juftice , ils fe
trouvent pendans & corrompus ; mais
s'il veut les hauflerplus qu'à leur hauteur
premiere , faire le doit à fes frais ; en y
faifant faire pour témoignage de ce,Fe
nêtres de Maçonnerie de la hauteur de
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fnq qi1arts Piec* *& 'ar8e un tiers

gn la partie de (on Voifin, & de Ton cô
té félon que bon luy femble, pour mon»
t(frfpe c'eft pour luy & à fon œuvre

,'elles y font mifes, & luy fervir de Té=
.j-joins ; Eft toutefois par après tenu les
gtouper., fi le Voifin voulant fe fervir
de ladite rehauflfe offre contribuer aux
frais.

V I.

Et s'il avient qu'au refus ou demeure
tJefes Voifins ou Parçonniers,ilfaflere
parer lefdits Murs à (es frais, ils luy de
meurent tellement propres , que lefdits
Parçonniers n'y peuvent mettre ou ap
puyer, ou autrement s'en fervir qu'ils ne
reftituent chacun à leur avenant les frais
je la réparation, que l'on dit en terme
commun , -payer la mife : Si toutefois
lefdits Murs en l'état qu'ils font fe trou
vent fuffifans ( n'étoitla charge nouvelle
du Bâtiment neuf) ne font en ce cas lef-
diîs Parçonniers tenus y contribuer, &
ne délaifïèront pour ce lefdits Murs de
Igur demeurer communs, en celle hau-
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tenir & étendue qu'ils étoient aupat,
van t.

VIL.

Peuvent auffi les Voifins & Parço^
niées de tel Mur mitoyen , iceluy pet>
cer tout outre , 8c y faire trous poun
aiïeoir Sommiers , Chevrons 5 Efcoin,
çons de pierre, & autres matériaux fer,
vans à leurs Edifices, en rebouchant |f!
trous: Voire quandaucun fait édifier ou
reparer (on Héritage,fon Voifinefttenii
îuy foufFrir patience à ce faire, en faifati|
incontinent reparer par celuy qui auts
bâty, ce qu'il aura démoly. audit Voifin,
& le faifant avertir avant aucune chofe
démolir, pourobviçr qu'il n'en reçoive
dommage, &c ce à peine de foixantefols
pour Amende, &c de dommages 8c inte-
lêts. N'eft toutefois permis aucunement
de mettre Bois, ny faire Armoires en tel
Mur mitoyen à l'endroit des Fouis &
Cheminées.

VIII.

Eft loifible néanmoins y drefler Che.
minées, 8c creufer pour le contrefeu
d'icelles jufqncs au tiers du Mur ; même
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upuyer les Regots d'icelle d'outre eu
0utre ; non toutefois les Sommiers &
sutres charges de bois, qui ne doi-
yent outre - palier la moitié de ladite
Muraille.

p. IX.
L'un des Comparçonniers generale-

nlent ne peut, non pluscju'en toutes au
tres choies communes, faire œuvres au
cun qui*puiHe caufer détérioration delà
chofe commune , ou aporter préjudice
au Co-Seigneur d'icelle.

X.

Si le Voilîn fait fur fon Héritage pro
pre , Privez, Oïdes-Folïés,Fours , Fu
miers & Egouts , doit faire entre iceux
& le Mur mitoyen un autre Mur , fi
bon & fuffifant, que par tels Edifices la
cliofe commune ne puiiïè recevoir dété
rioration, foie de feu, pourriture ou au
trement ; & s'il y a fait Puits on Cifter-
ne, il doit laiiïèr ledit Mur franc 3c
entier.

. j, X I.

De même celuy qui pour avoir fa
Maifon en afliette plus haute que celle
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de fon Voifin, a de la terraflè contre 1$
Muraille feparative de l'une ou de l'autre
des deux Maifons, y doit faire Contre,
mur, ou autre telle deffenfe que par la
fraîcheur; de ladite terrafle , la Muraille
mitoyenne ne vienne à recevoir déte,
riorarion.

X I I.

On ne doit faire ny dreffer Privez,
Egouts d'eau de Cuifine, & autres feni-
blables immondices proche le Puits de
fon Voifin , qu'il n'y aie huit pieds de
diftance entre deux ; & y foie fait Con.
tremur.de Chaux & de Sable, avec
Conroy auïlî bas que les fondemens des
Foffez & Egouts.

X I I I.

Foffé fait entre deux Héritages , eft
cenfé être à celuy du côté duquel eft le
jet de la terre vuidée, & commun s'il (e
trouve de part & d'autre, ou s'il n'y a
aparence de découvrir de quel côté a
été fait le jet : &c s'il y a Haye aflife fur
ledit Foilé , & ledit Folle & la Haye
font à celuy du côté duquel eft le jet de
la terre»

XIV,
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X I V.

Sont auflî tous Mues, Hayes&c CIô-
{i]r?s entre deux Voifins cenfées com
munes, s'il n'y a Tîties , Bornes, Mar
ques ou Enfeignemens témoignâns pat
)U dé Maçonnerie , ou ufage, le con-
tfaire j & chacun Voifin pour fa cotte
tenu de clorre contre Ton Voifin d^fo-
ture convenable & femblable à l'ancien
ne, fi tfe "'e^ ciue tous ^eux Soient d'ac
cord de changement.

X V.

Il ed en la liberté d'un chacun édi

fier fur fa place fi haut que bon luyfem-
ble ; & fi en, ou fur le Mur ou Toiture
Je fon Voifin y a quelques SommierSj,
Chevrons, ou autres chofes avançantes
ou pendantes fur ladite place de Ton Voi
fin qui empêche telle Rehaufle, efl; ledit
Voifin fujet de les retirer à l'alignement
& plomb du pied de fon Mur, quel ef-
pace de temps y ayentlefdites chofes de
meurées pendantes ou avançantes, n'é-
teit que cela fe; vérifié autrefois avoir été
ainfi accordé par convention ,6c à droit
de Servitude expfeflè,
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X V I.

Si Murs, Patois ou autres fepara,
fions communes menaçent ruine, peu,
vent être les Propriétaires d'icelles , j
l'interpellation des Voifins, contraints |a
refaire à leurs dépens ; fi ce n'eft quç
cette ruine fait avenue par la faute de
l'un d'iceux ; auquel cas il y fera feul tç,
nu, 8c au dommage des Voifins.

XVII.

Si par Polices publiques quelques Re,
parafions ont été ordonnées en public
ou particulier ; & celuy ou ceux qui i
caufê de leurs Maifons ou Héritages en
feront chargez , ne fatisfont après dûë
interpellation de ce faire, les Loyersdef-
dites Maifons ou Fruits des Héritages
peuvent être arrêtez & employez auldi-
tes Réparations.

XVIII.

' De même fi en chofes communes

cchéent Réparations neceflàires , icelles
connues & ordonnées par autorité de
Juîjîce, après vifitation faite à requêté
d'un des Parçonniers , aucuns des au-
ues fe trouvent refufans y contribuer
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à leur cotte , peuvent les Loyers de la
chofe 5 ou Fruits en dépendans , être
arrêtez, faifis, & employez aufditesRe-
parafions.

X I X.

Si une Petfonne ayant édifié un Mur
fur Ton Fonds, Ton Voifin veut par après
édifier & fe fervir dudic Mur, faire le

peut en payant promptement, & avant
s'en fervir, la moitié & du Ponds & du
Mur ; n'étoit qu'interpellé au préala
ble par le Voifin de fournir de fou
Fonds, il fe trouvât en avoir été refu
sant , ne fera toutefois le premier Bâtif-
feur tenu de retirer fes Cheminées ny
Marriens.

X X.

; Si fur Mur mitoyen 011 parçonnier
font pofez Echenets & Chanlattes com
munes à recevoir les eaux de leurs Mai-

fons joignantes , & il advient que l'un
des Voifitis veuille hauffer le Mur, fera
l'autre tenu de retirer la Clianlatte fur

luy pour le port des eaux de fon Bâti
ment : Si toutefois par après bon luy
femble rebâtir à l'égal de fon Voifin â

F »
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faire le pourra , & là raporter ladite
Gfranlat.ce fur le Mur qui fera commué
comme auparavant, eu payant la dé.
penfe de ladite rehaufle.

XXI.

Celu-y auquel apartient un Mur fans
moyen, joignant à l'Heritage d'autruy,
lie peut de nouveau en façon que ce
foit, non plus qu'en un commun, ypo,
fer Fenêtres prenant jour & afpeft fur
l'Heritage de ion Voifin, bien peut-il ea
mettre de borgnes & aveugles, avec
battes, pour témoignage quels Murluy
eft propre»

XXI I,

Qui bâtilTant contre un Voifin , fait
caver de nouveau , ou profonder plus
bas qu'auparavant, il doit faire à fes
frais retenir le Bâtiment de fon Voifin,
& faire les Fondemens ou Rempietie-
meus fi fuffifans, qu'il n'en reçoive au.
cuns inconveniens, à peine de tous dom*
mages & intérêts.

XXIII.

Aucun pour aller, venir, pafièr , re«
jpafler, ou mener fon Bétail Yainpâtuïeï
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en l'Héritage d'autruy, lorfqu'i! n'eft en
garde ou deffenfe , n'acquiert droit de
poflfeffion de Servitude de paiïàge ou

' vain-pâturage, & n'empêche que le Sei
gneur nonobftant n'en puiflè faire pro
fit, "fi ce n'eft qu'il confie de Tître , ou
que depuis la contradi&ion du Sei
gneur il y eût prefcription de trente
ans.

XXIV.

par quelque temps un Héritage joh
gnant à Coûts, Jardins & autres Heii-
tages fermez , ait demeuré ouvert en
vain-pâturage de Bétail en temps non
deffendu , n'eft par ce le Seigneur du
Fonds empêché de fermer pour fon
"bien plus grand quand bon luy fem-
blera.

XXV.

Si quelqu'un , ou plufieurs, ayans eu
la Ville ou Village , Maifon reduite en
Mazure, ou menaçant ruine évidente au
préjudice des Comparçonniers ou Voi-

. -iîns reçoivent interpellation d'iceux de
rebâtir ou faire abattre , ou autrement
remettre en tel état que les Voifins ou

F 3
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Comparçonniers n'en puiflènt recç,
voir préjudice.

TITRE XV.

D ES BOIS, F, OR ES T S >

Rivieres , Pâturages , Pâquis, &
antres V]figes Communaux , Prifes
de Betes en mefus far échapée, c?*
a gardesfaites.

Article Premier.'

D'Ufage commun les Habitans endivers Villages defquels les Bans &
Finages font joignans, foient de mêmes
ou diverfes Juftices , peuvent par droit
de Parcours,-regulierement envoyer les
Troupeaux de leur Bêtes pâturer
champoyer és lieux de Vaine-pâture à
l'écart de Clocher à autre , s'il y a Egli-
fe ; & s'il n'y en a , jufques à l'écart du
milieu des Villages , fi ce n'eft qu'en au
cuns lieux il y ait des Tîtresj ou d'iîfa-
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particulier, autres bornes 011 arrêts

^ue lefdits Clochers & milieu de Vil-
W ,

Mais ne peuvent aller ou envoyer en
lieu , ou pour aller ou envoyer il foit de
iieceffité au Bétaii palier du lieu de la
gîte fur un Ban ou Finage moyen au leur,

à celuy auquel ils prétendent palier ,
que l'on dit en terme commun , Traits-
jîner, à peine de cinq fols pour chacune
flêtey trouvée de jour,foit à garde faite
ou par échapée ; fi nuitamment &c par
èchapée, de cinq fols ; fi à garde faite,
de confiscation ; & ce en quel temps ôc
faifon que ce foit, s'il n'yaUfage aprou-
vé au contraire.

11 T.

Vaine-pâture s'entend en Chemins ^
Prairies dépouillées après la premiere ou
féconde faux; Terres en friche, Boisô£
autres Héritages non enfemencez& ou
verts , excepté en temps que par coûtu-

•'me & ufage des lieux ils font en dcffen-
fe ; & que en quelque temps & faifon
que ce foit, on ne doit faire vain*pâ«
t' ( F 4
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turer les Porcs efdices Prairies, ny ^
lieux où il n'y a Vaine-pâture d'a^
cienneté.

I V.

Ez Vignes indiftin&ement n'y a ^
n'échet ufage de Pâture , ains en to^
temps font toutes Bêtes y reprifes amen,
dables de cinq fols pour chacune Bête,
outre la fatisfa&ion de l'intérêt.

V.

Les Prez font en defFenfe depuis f5
Nôtre- Darne en Mars jufques après la
Fauche ; & le Bétail y més-ufant de jout
eftgageableà cinq fols d'amende pout
tête , ôc à la reftitution du dommage;
pris nuitamment & à garde faite, eft
confifqué.

V I.

Le temps de PailTon & de Grainerés
Forêts, Bois de Haute-futaye, & Taillis,
dure depuis la Fête de Nôtre-Dame de
Septembre jufqu'au jour de S. André ;
6c le recours depuis la S. André jufqu'i
la S, George.

VII. ?

ie Bois-Taillis eft en defFenfe jtife
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nij'a ce que le rejet foie de cinq feuilles,
j'jl n'y a Chartres, Règlement ouUfage
aprouvé au contraire, 011 que de la fer
tilité ou fterilité des lieux il foit plus-
tôt ou plus-tard deffenfable contre les
gêtes , à l'arbitrage du Juge, fi difpute
en écher.

V I I I.

Toutefois doivent être les coupes5
defdits Bois-Taillis tellement faites ÔC
réglées, qu'aux Ufagers y ayans la Vai
ne-pâture , ne foit par icelle indirecte
ment l'accez oté au fur-plus de ce qui eft
de recrû & deffenfable.

I X.

Durant lequel temps de Graîner & db'
Recours, ©n ne doit mener Porcs ny
autre Bétail en Bois de Paiffons , fans
le confentement des Seigneurs ou Fer
miers de la Glandée ; fi aucuns y font
trouvez au contraire 5 font confifca»
bles.

X..

On peut mettre Ban aux Fruits des'
lAtbres aflis en lieux ou champs ouverts;,
mais le Ban rompu, les Fruits fauyager
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font communs à tous les Habicans du
Ban indifféremment.

X I.

Meflîers & Bandais jurez à la garde
des Fruits d'Arbres , ou enfemencez ôc
pendans fur terre, font crûs des reprifes
faites par eux de jour ou de nuit pac
échapée , ou de garde faite ; & efl: l'M
mende defdites reprifes & échapéesJi
cinq fols pour chacune Bête.,s outrée
dommage_j félon qu'il fera raporté par
Juftice :{Et peut un chacun valablement
faire telles reprifes fur le flen pendant la
faifon des Fruits, en les foutenant par
ferment folemnel ; même tous autres
pendant ledit temps y font reçus, pour-
vû qu'incontinent ilsreprefentent la Per-
fonne ou le Bétail trouvé més-ufant en

Juftice, & que dûcment il en confie ou
par ferment des Parties à autre, ou d'un
Témoin digne de fov avec luy.

X I I.

Et pource qu'il advient fouvent que
ceux qui font en dommage découvrant
qu'ils font aperçus prennent la fuite, s'ils
font fui vis promptement ou rencontrez,
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je Repreneur efl: femblablement crû de

fuite ou rencontre -, & en vaut le Ra-

port comme fi la reprife avoit été exploi»
tée réellement & de fait.

XII I.

De même que iefdits Mcfllers font les
/pniTeurs jLe^P-aux és dîmes crûs, fauf-^v
*pour la peine extraordinaire deFaux-dî-

niages , à laquelle eft befoin le Raport
du Porteur de Paux être accompagné
du témoignage d'un Tiers avec luy , ou
autre preuve plus grande que de fonfeul
Raport.

XIV.

Si durant le temps des Fruits & Cha«
tels fur terre, aucun eft repris en méfus,
il doit ( outre l'Amende ) le dommage
qui fe trouve avoir été fait aux Fruits des
l'Heritage auquel il aura été repris, fana
être'recevable à exciper que cela n'a été
fait par fon Bétail, mais par autres non
y repris ou raportez auparavant ou de-.
puis , fauf à luy d'en faire feparémçnt la

' pourfuite & la preuve.
X V.

En quelle faifon que ce foit 3 on ne
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doit charroyer par Prez!, à peine dé
foixante fols d'Amende, au temps qu'ils
font en garde & deffenfe, &i de cinq
fols hors ledit temps pour chacun Chat
ou Charrette.

XVI.

Si quelqu'un eft trouvé avoir laboui
ré , planté Paux, Hayes, Pierres ou au
trement ufurpé fur Hauts-chemins, eft
amendable arbitrairement félon la qua
lité de l'entreprife & ufurpation -, outra
Ja confifcation des chofes y enfemen*
cées, mifes ou plantées ; fi fur chemini
de Villes, Sentiersou autres communs,"

de foixante fols ; & pour chacun Paux,
Tronc, ou Pierre qu'il y aura mis ou
planté j de cinq fols , outre femblabla
confiscation que deflus,

X. V I I.

Ufagers ayans droit de prendre Bois
de Maronnage pour leurs Bâtimens,ou
Bois, pour leurs Affouages ou Fourna-
ges doivent ufer de ce droit en bons
Peres de Familles, & le prendre par affi-
gnal félon le règlement qui leur en fera
donné par: le; Seigneur Haut-Jufticiet
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entre fes-Sujets , ou le Seigneur Foncier
entre ceux qui tiennent Bois en ufagede
Juypar Afcenfêment, Redevance ou Re-
Connoiflànce fuffifante, ou qui adroit de
ptendre és Bois les Amendes & Confif-
cations.. !

XVII I.

Et fera le Règlement tel que l'Ufa*
ger ufera de Bois-mort, ou Mort-bois,
avant tous autres.

X XX.

Bois-mort , eft Bois fec debout ou

giflant, & l'Ufager d'iceluy le peut indif
féremment prendre par tour où il fera
trouvé ; tellement qu'il n'y échet autre
Règlement, finon de prohiber audit
Ufager d'en vendre ou diftribuer horsls
lieu dudit llfage;

X X.

Le Mort-bois eft comme Aulnes 5,
Genets, Epines , & autres Boisnepor-

4ans Fruits , autrement dit Blanc- bois :

Et fe doit regler tellement que l'Ufager
ne le prenne àfon choix indifféremment
partout , ains par Lifiéres qui fe mar
queront, & efquelles (après qu'elles fe»
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ront abatuè's) on ne pourra couper qn?a>
prés certaine quantité d'années propres
à la recrue du Bois , félon la fertilité ou
fterilité du lieu.

XXI.

Lequel Règlement s'obfervera fem,
blablement és Ufages des Bois-Taillis,
foit pour chauffage de Fours , Affoiia.
ges de Maifons particulières , foie pour
Éfchelats , Liens, Ramées & autres tel,
les commoditez ; à ce que la recrue en
foit ordinaire de douze ans aux lieux fer,

tils, 8c és fterils de dix-huit.
XXII.

Il y a aulîî Règlement au Bois de
Maronnage : Sçavoir , que celuy qui a
droit d'en prendre pour bâtir n'en pour
ra couper & abattre qu'il ne luy foit
marqué & aiïigné.

XXIII.

Generalement ne peuvent Iestlfagers
vendre ou diftribuer du Bois de leurs

Ufages, ny autrement en ufer que pour
leur propre, non plus que des Herbes ,
Fruits, ou autres chofes quelconques
croisantes efdics Bois.



& autres Vfiges communaux. 135
XXIV.

La peine des més-ufans en ce Réglé-
„ient eft telle qu'elle a été ordonnée és
Gruiies de Son Alteflè ; voire contre
ceux qui pour le droit de leur Ufage
font fondez non-feulement en JoiiifTan-
ce & prefcription ; mais en Titres ou
Chartres, 11'eft donc que l'Amende foie
déclarée expreflement autre que ladite
Ordonnance > moindre ou plus grande.

XXV.

Auffi étant par l'Ufager > ou de fa
part l'aflignal demandé pour Bois de
Maronnage, on eft tenu le bailler dans
vingt-quatre heures; ^ faute de quoy
pourra ledit LKager en aller couper, 01a
faire couper fans reprife.

.X X V I.

Generalement la peine de tous repris
tïiés-ufans és Bois nuitamment avec

ÇJiar & Chevaux , eft de la Confifca-
> tion d'iceux ; & ceux qui font en pof-

feflïon de joiiir du même droit de Con-
fifeation contre les Forains otj Sujets
més-ufans de jour, y feront maintenus,
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l'intérêt refervé au Seigneur du Fonds;
s'il n'a part à la Confilcation.

XXVII.

Kegulïerement Ufàgers ayant facul,
té de mettre nombre de Porcs à la Vai

ne-pâture d'aucun Bois, n'y en peuvent
mettre d'autres que pour la nourriture
de leurs Maifons', à peine d'Amende 8c
de Coniîfcatioii de ceux qui fe trouve
ront n'être pour leur nourriture au pro,
fie du Seigneur Jufticier , & des dom
mages & intérêts au Propriétaire def-
dits Bois , s'il n'y a autre peine à ce par
ticulièrement établie , ou que lefdits.
Usagers ayent Titres , PofTe(îîons
Joiiilîànce , ou Ufages valables au con
traire, d'y en pouvoir mettre indifferemw
ment.

XXVIII.

Communautez ayans Bois , Pâquis J
Terres & autres chofes communiales à'

eux apartenantes, ne peuvent les ven
dre , donner , échanger , ou autrement
aliener, ny changerle,ur nature fans l'a
veu & confentement du Seigneue
Haut-Jufticier j à peine de- nullité- de
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' tel|es aliénations, & d'Amende arbi

traire , Si de Confifcation des chofes
aliénées ou changées : Et s'ils font con
nus més-ufer d'icelles, ou en ufer autre
ment que bons Peres de Familles , peut
ledit Seigneur y donner ou faire donner
règlement convenable , fauf aufdites
Communautez de fe pourvoir par Juftice
fi elles s'y Tentent interefiees*

XXIX.

-fies Communautez nyles Particuliers ^
d'icelles, ne peuvent vendre ou loiiec
leurs Embannies, ny autrement en ufes
que pour leur propre Ufage , à la nour
riture de leur Bétail 5 8c de celuy qu'ils
tiennent à Laix, communément dit à
hôte , Se non d'autre que frauduleufe-
fement par prétexte d'achat ou louage
fimulé,ils pourroient toutefois au profit
d'autruy,prendre & loger fous cette fu*
pfofition ; & ce fous peine de Confifca
tion dudit Bétail , leur étant notifié

cet Article fix femaines auparavant»
XXX.

Ceux qui ont droit de tenir Trou-
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peau à parc, ne peuvent vendre lei)t
Vain-pâturage pour y mettreautre Trou,
peau que le leur propre , le touc à peji).
de confifcation du Bétail au Seigneur
&c de Ja farisfaétion de l'intérêt aux Com.
munautez.

XXXI.

Le Seigneur ayant droit de tenir
Troupeau , le peut admodier avec fa
Terre ; mais il ne peut vendre le Vain-
pâturage pour y mettre autre Troupeau
que le fien propre, 011 de celuy de Ton
Admodiateur, fous peine de la fatis-
faction de l'intereft aux Communau-
tez.

XXXII.

Arbres fauvages fruitiers, en Ban &
lieu non fermé, ne peuvent être coupez
fans la permiflîon du Seigneur Haut-
Jufticiei'j à peine de l'amende de cinq
rians.

XXXIII.

En Riviere d'autruy, nul ne peut pê
cher ( s'il n'a Droit ou Ufage preferit
au contraire) fans la permiflîon du Sei
gneur à qui apartient le droit de Pêche,
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< peine de l'Amende à iceluy, s'il a ju-
JJflioo 311 'ieu > 011 en u%e la
ercevoir, finon au Seigneur Jufticier

Jjl)Cji[ lieu , dommages & intérêts du
çeignear Propriétaire de ladite Pêche.

XXXIV.

Les Habitans des Villes ou Villages
privilégiez de pêcher en Riviere d'au-
[rl)y, ne peuvent y pêcher qu'à la Ligne
fans plomb, à la Charpagne, à la petite
Xroiïiile & au Suploc, & pour leur
(Jeffaiit feulement.

XXX V.

Droit de pêcher en Riviere ouRuif-
feju, n'arguë Juridiction pour celuv à
qui il apartient ,fi d'ailleurs il n'a droit,
ou eft en joiiifiance d'icelle.
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TITRE XVI.

DES CENS, RENTES
foncières , perpetuelles ou à rachat
hypotéques, & chofes censées Meu,
lies & Immeubles.

Article premier.

LE Seigneur Cenfier trouvant l'Heri.
tage à luy cenfable vuide, fans Te.

nementier, peut s'y faire conduire, le
détenir & en lever les Fruits & Emolii.
Biens, & les faire fiens jufqu'à ce que
1 Héritier ou Succelïèur capable fe pré
senté d le tenir.

I I.

Si plufieurs font Poflefîèurs d'un He.
ritage ou Tenement affefté de Cens, le
Seigneur d'iceluy n'eft tenu le divifer;
ains peut pour le tout contraindre celuy
des Tenanciers que bon luy femblera;
& à ce deffauc iâifir ou faire faifir la
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iece y affe&ée, & la tenir jufqu'à fatis-

Uion- j j L
Quand il advient que faute de Cens

ayé, le Seigneur d'iceluy fait faifir l'Hé
ritage cenfable; fi le PoflèfTeur dûè'menc
lignifié n'en obtient provifion de Juftice
convenable dans la quinzaine, eft le Sei
gneur fubordinément mis en pofleflion
jjndit Héritage. Et fi dans la quinzaine
fuivan te qu'elle aura été notifiée au Pro
priétaire dudit Héritage, il n'acquite le
Cens, ou s'en pourvoit par voye de Ju«
ftice,il demeure acquis audit Seigneur
Cetifier.

I V.

En tout cas, fi le Detempteur de l'He-
ïitage cenfabîe par Emphiteofe, Afcen-
(ement ou Admodiation à longues an
nées, <iyan;t laiflë par trois ans de payer
le Canon, le Cens, ou la Penfion , eft
dûëment interpellé par le Seigneur Di-
ie£t,Cenfier, 011 de (a part, & en eft
refufant ; de ce fait il eft privable de la
chofe tenue', laquelle eft £ommife au
Seigneur Cenfier.
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V.

N'y a toutefois Amende ordinaire
ou peine de Commife, faute de Censnoij
payé au terme, s'il ne confteou par Lct,
très d'Afcenfement, ou autrementv<Jûc,
ment.

V L

Et fi par l'Ufagey a Amende, ou pat
le Contrat certaine peine établie, ne peut
être demandée que d'une année , ores
que le Censfoit du de plufieurs; n'étoit
que le Detteur d'iceluy fût tombé en telle
contumace , que d'en avoir contefté
par Procez.

V 1 L

Ou il y auroit eu négligence de de-
mander le Cens oïft^Rente foncière dûë
de plufieurs années, à l'interpellation fe
payera d'autant d'années qu'il fe trouve»
ra être dû.

V I I I.

Mais Rente conftituée en Deniers

non acquitée de plufieurs années'ne fe
payera dorénavant que de trois années
feulement, s'il ne confie qu'elle ait été
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demandée, ou par A6te pris du refus,
nu autrement dûëmenr.

IX.

Les Relevemens & Revêtemens fe
ront fuivis és lieux où ils font dûs, ôc
0nt eu lieu par cy-devant.

X.

Ez lieux où les Tailles font réelles ,
elles Ce payeront à proportion & mefure
des Héritages fur & à raifon defqtiels
elles font dues, Se où elles font perfon-
nelles, par diftribution & confideratioti
du fort aufoible.

X I.

Tous Cens & Rentes foncières fous

lefquelles un Héritage fe trouve afcenfé,.
foit à perpétuité 011 à rachat, eft cenfé
Immeuble à celuy à qui ils font dûs, juf,
qu'à ce que le rachat (bit fait.

XII.

Toutes autres Rentes conftituées d

prix d'argent, communément dites Po
larités , foit par Contrat d'Eruption ou
Vendition d'Immeubles à rachat, Ga-

giere ou Conftitution de Rente exprefiè
fur hypoteque auilï à rachat, fontrépu-^



ï4 4 E>es Cens & Rentesfonàevc£
tées Meubles, tant& fi longuementque
la faculté de rachat dure; voire ne fo^j
telles Venditions&Eruptions d'Immeu,
bles à rachat pourlefquelles les Vendeurs
ou aunes en leurs noms retenans les Hç,
ritages vendus, conftituent aux Acque,
reurs Rente ou Penfion-, pendant |a
faculté , cenfées & tenues que pout
fimples hypotéques, ladite faculté du,
rame.

XIII.

Quiconque prétend aucuns Cens ou
Rente fur autruy , encore qu'il ait Let
tres d'Afcenfement ou de Conftitution
d'icelle, doit verifier néanmoins qu'elle
luy a été payée depuis trente ans, an,
trement fi le titre eft de temps excedant
celuy defdits trente ans, eft tenue pour
preferite au profit du Detreur prétendu
d'icelle.

XIV.

Héritage laiflè à titre d'Afcenfement
peut être renoncé pour le Cens , en
payant les Arréragés échûs, fi le Rete
neur ne s'eft obligé que de la Piece af-
cen.'ée. Mais s'il y a ajouté Contreabout,
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0u s'eft obligé & fes Biens à payer ledit
Cens , & entretenir la chofe a/cenfée,
jl n'y fera reçu fi bon ne femble au Laif-
feur ou Afcenfeur.

X V.

Le Seigneur Cenfier n'a droit d'avoit
par préférence l'Héritage aliéné mouvant
^ luy en Cens , s'il n'eft en ce exprefTé-
périt fondé par Laix Se Convention de
l'Afcenfement.

X v L

Si toutefois le Cens ou la Rente efî

dûëen efpece de Bled , Vin, Huile, ôc
autres chofes qui fejpéfent, mefurent,
ou changent de prix, & les chofes vien
nent à ce point qu'Eftimation en foitou
confentie par les Parties, ou ordonnée
par le Juge,, elle doit être faite des an
nées & arréragés échus avant conte/la-,
tion en Caufe, à leur valeur plus com
mune efdites années, & au plus haut
pour celles qui depuis ladite contelîa-
tion auront couru jufquâ pleine; fatis-
fa&ion. . • , " AV"

XVII.

Meubles , n'ont fuite par hypotécjne
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s'ils fe trouvent és mains d'un Tiers fans
fraude , dol ou collufion ; fi ce n'eft
comme il a été dit cy-devant, au profit
du Locateur contre Ton Conducteur,:
ou d'un Marchand requérant délivrance
de la Marchandife par Iuy vendue, faute
de payement, avant qu'icelle ou lefcjits-
Meubles foient vendus à requête d'au-,
tre Créditeur ; ou qu'ayans été lefdits
Meubles arrêtez une fois , pris & çxé-,
cutez, lefdits Arrêts & Exécution fuflènt

difeoutinuez, & les Gages pris depuis
vendus.

XVIII.

Celuy qui poflede un Héritage hy.
potequé à aucune Rente annuelle , ou
Dette à une fois , eft tenu hypotequai.
rement açquiter la charge -, autrement
peut le Créditeur iceluy faire crier ôc
vendre par Decret Se droit de Ville, tant
pour le Sort qu'Arréragés.

X I X.

Si toutefois ledit Poflèfîèur ayant
fomrn'c ion Garent, ne peut être garen-
ty de Iuy , & à. ce defîauc il quitte &
abandonne l'Heritage audit Crediteur3
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y renonçant, ne peut être pourfuivy da
vantage , non même des Arréragés échus
depuis le temps de fou Acquêt, en fe
purgeant par ferment n'en avoir eu con-
rîoiflânce auparavant la pouifuite, &
pourvu qu'autrement il ne foit Heritie*

. du Detteur originaire, auquel cas en fe-
roit tenu plus avant pour telle cotte qu'il
Juy efl Héritier.

X X.

S'il y a un Detteur au profit de fon
Créancier, Obligation d'hypotequefpe»"
ciale , une ou plufieurs , après laquelle
fait la generale de tous les Biens, le Cré
diteur ne peut commencer fa pourluite,
foie par exécution ou autrement que fur
làchofe, ou chofeshypotequées,&par-
devant le juge du lieu de leur fituation
& affiette ; même n'efl recevable d'agic
en rertu de la generale qu'en fuplément
ou deffaut de la fpeciale , fi ce n'eit que
le choix luy en foit laifle par les Lettres
de l'Obligation ; & s'il y a plufieurs
Pieces hypotequées fpecialement, foie
qu'elles foient alïïfes en un ou divers
lieux des Bailliages, peut à toutes, oa

G x
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aufquelles que bon luy femblera , s'a.;
dreflèr.

XXL

Si fur un Fonds ou Héritage y a di-
verfes Rentes hypotequairement confti-
tuées, autrement toutefois que par Ti
tres d'Emptions ou Venditions, encore
que l'un des Créanciers ait joiiy de la
fienne, l'autre non ; fi eft-ce que le pre
mier au profit duquel fe trouvera avoir
été ledit Héritage hypotequé, fera pour
le Sort Se temps à l'avenir de la Rente
préféré par priorité de datte à l'autre
qui par quelque temps aura joiiy de la
fienne.

X X î I.

Cedule ou autre Promefle par écri
ture privée ne porte aucune exécution
parée, finon du jour de la recomioifTan»
ce en Jugement,

XXIII.

En Maifons & Châteaux de Gentils-;

hommes, Artilleries, Pieces de Fonte,

Arquebufes à croc , & de Guerre , &C
toutes autres Armes pour deffenfe de
Maifon, font tenues pour Immeubles,
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X X I V.

" Par tout, Moulins, Prefîoirs, & au
tres Meubles de bois clouez , ou telle-
jïierit apropriez que fans détérioration ^
ou évidente incommodité dejachofene

puiflent être transportez } font cenfëz
Immeubles.

X X V.

Deniers de Mariage à Gentils-fem
mes , Fruits pendans par racine fur Hé
ritages , & Deniers d'Amodiation pour
chofè de laquelle les Fruits & profits
n'ont encore été recueillis ny moifïo.n=
nez par le Fermier s font cenfez Immeu
bles dûs à l'Heritier immobiliaire ; fepa-
rez du Fonds ou reciieillis parle Fer
mier , font ameublis, & apartietinçnc
au Mo biliaire.
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TITRE XVII.

DES ARRESTS, SAISIES,

Gageres , Exécuiïom , Kèndages
a droits de Villesï Main-levées &
Recrûmes.

Article premier.

ON ne peut, ny doit-on procedetpar Arrêts., Saifie.s, Gageres, ny
autre voye d'cxécudon que ce ne foie
pour chofe jugée, Droit Seigneurial or
dinaire» ou en vertu d'Obligation paflèe
fous Sceau autentique pardevant Tabel
lion 3 reconnoilTance ou foumiffion en

Juftice.

Exécutions faites par Commifiîon de
Bailly ou Ton Lieutenant, fur chofe ju
gée, Obligation autentique, ou autres
Aires portans exécution parée,doivent
eue faites néanmoins avec garnifon Se
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pjutiflèment de Biens en main de Jufti-
ce f ores qu'il y ait opofition formée,
# fans préjudice d'icelle en autre ma
nière.

I I I.

De même pour Gageres faites par
Oidonnanee ou autorité de juge infé
rieur ; mais s'il y a Provifion de Re<-
ciéance à Bailly , & la Recréance n'en
eft faite par celuy qui a impetré la Ga«
gere fous la Caution délivrée à l'impe-
tration des Lettres de Recréance , il y
eft pourvu par le Juge ( Parties fur ce
ibmmairement oiiyes) ouaudeffaut de
Ja non-comparition de l'Adjourné à la
ipremiere Affignation» en donnant ladite
Caution bonne &C refceante, fi celle qui
aura été livrée à l'impetration des Lettres
d'A journemens eft contredite & trouvée
non fuffîfante. Si toutefois il apert à la
dite Aftignation laGagere avoir été faite
pour Droit Seigneurial bien reconnu,
ou chofe jugée & fans excez , ne devra
telle Recréance être provilionneliemenc
ordonnée ains tiendra la Gagere pen
dant le Piocez,

G 4
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I V.

Sentence en aftion perfonnelle,doi>;
née contre celuy qui pour aune a pris
Garendie & Caufe d'autruy en defFenfe,
efl: exécutoire contre le Garentigié auflj
bien que contre le Condamné / s'il
fe trouve non folvable , ou de con-

mention plus difficile que le Garenti,
gié ; fauf audit Garentigié la potirfuite
«l'indemnité contre fon prétendu Ga*
renr.

V.

Sentences doivent être exécutées de

dans l'an & jour de la prononciation
d'icelles; autrement Pi elles fe trouvent
fur-années, n'engendrent à celuy en fa
veur de qui elles ont été données qu'une
nouvelle a&ion contre le Condamné,
{es Héritiers ou Ayans-caufe, pour voit
déclarer la Sentence exécutoire, ou dire
les caufes pourquoy elles ne le doivent
être. Mais il n'y a apellation en cette
nouvelle aélion, ores que la précédente
y auroit été fujette , pour ce que c'eft
iur la chofe jugée.
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v 1.

Aucun en a&ion civile 8c ordinaire»
j,e peut être contraint par corps de fa-.
fjs£aire à cliofe par luy dûë ou promife,
s'il ne s'y eft obligé par expiés , ou fi ce
n'eft pour Deniers Princiers*
: - VII.

. t)'Ob!igation ou Cednle fous proS
méfie de payer fans expreflion de terme
certain, ne peut le Detteur tirer argu
ment de ne payer qu'à la volonté ; au
contraire eft cenfé s'être fournis à celle
du Créditeur, & de payer toutefois qu'il
en fera par luy interpellé.

V I I I.

Obligation paflëe fous Sceau autèn*-
tique, Aété dejuftice, ou autre fembla-*
ble portant exécution parée, eft exécu
toire de plein faut contre l'Heritier dtf
l'Obligé ayant refufé de payer, au fern-
blable qu'elle l'eût été contre le Detteur.
De même peut le Ceffionnaire faire exé^
cuter l'Obligation à luy cedée, en jufti^
fiatille tranfport.

I< X.

D-ette dûë par un Tiers à ceïtiy gaj
G .
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eft: Detfeur à autruy, peut être faifie oij
arrêtée à requête de fan Créancier, en
Jaifant par luy notifier l'Arrêt audit Tiers
Detteur,qui moyennant ce & depuis n'en
doit faire délivrance à fon Crédite^
principal que la main ne luy en Toit le,
vée par Juftice, à peine de là payer encore
à celuy a requête de qui elle aura été at.
rêtée, s'il ne fe trouve autrement dévoie
être fait par Juftice ; même peut ledit
Tiers être contraint fe purger par fer
ment de ce dont lors deîdits Arrêts ou
Saifie il pouvoit fans fraude être acteni)
audit Detteur.

X.

Quiconque s'eft conftitué Plelge 8i
Fidéjulfeur, lie peut être exécuté que
fubfidiairement au deffaut d'être leDet«

teur principal nonfolvabIe,difcutionfut
Idy préalablement faite, finon que le
Pleige & Fidéjulfeur fe foit conftitué
Detteur & Payeur principal, auquel cas
j^eut être le premier convenu au choix
du Créancier. Et fi plufieurs Detteyrs,
am.feul néanmoins pour le tout, luy font
obliges pour une feule & même Dette,
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^eut à tel ou tels cjne bon Iuy femble,
s'adreflèr pour toute la fomme ; s'ils rie
|ont obligez un feul pour le tour, ou
payent renoncé au bénéfice de divifions
jo'rs eft tenu divifer la fomme & la re
quérir à chacun pour'fa cotte..

X I,

Si un Créditeur ayant fait exploiter les,
JJiens-meubles de Ton Detteur, fè trouve
un Tiers opofant qui maintienne Iefdûs.
Biens ou partie luy apartenir \ & il <ie-
elare faits &-moyens çoncjuans àfenjn»
tentioiu féra reçu à les .foûrenir & véri
fier par Ton ferment & celuy du Detteur,.
& qu'il n'y ait entr'eux fraude , intelli
gence ou collufion aucune parenfernble9.
h ce n^eft que le Créditeur veuille veri*.
fier le contraire, & Qu'ils ne foienttous
deux ou ledit Opofant, recevablesàpor-»
ter témoignage, & avoir crue en Juge-
ment.

X.LL
v rerfonnes apelléescêt'i Jugement, foie
pour y deffendre , porter ténisignagd
ou autres chofes faire-pour l'expedition
de-leurs Câufes ? ne doivent être anê?
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tèes ny détenues en Corps ny en BJe^j
pour Dettes ou Matiere civile quelle elle
loir.

X 1 1 L

De même, & particulièrement Gen,
tils- hommes de l'ancienne Chevalerie
venans aux Aflîfes & y fejournans, tant
pendant icelles que jugement des Apel.
lacions & retournans, ne peuvent être
cependant leurs Meubles , Chevaux ou
autres Biens, faifis ny arrêtez pour Det*
les ou autres, Obligations civiles.

XIV.

L'HôtelIierpeut légitimement arrête*
les Meubles de ceux qui ont bû&man»
gé en fon logis pour le payement des
dépens qu'ils y ont faits lors de tel arrêt,
non toutefois pour autres précedans fi
aucuns en doivent du paravant. Et eft
ledit Hotellier préférable à tous autres
Créditeurs de fes Hôtes, d'avoir Se re»
tenir les dépens faits par iceux au temps
delà Saifie, fur les Biens, & Chevaux
hôtellez,.

xv;

Eu Obligation générale de. Meubles-
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gc Immeubles, après que difcution a
faé faite des Meubles, doit l'Impétrant
Je l'Execution la continuer fur les Biens
qui font encore en la poffèfîïon de fon
Petteur, avant que s'adreffer fubfidiai-
rement à autres qu'il auroit aliéné depuis
]a création de la Dette..

XV Iv

De même ,s'il yahypotéque fpeciale,
doit faire difcution d'icelle premier que
paiïèr aux autres Biens généralement
obligez; fi ce n'eft: que le choix par lé
Contrat luy en foit laifTé-

X V I I.

Biens vendus par autorité de Jiiftice/
foient Meubles ou Immeubles, peuvent
faprès le Vendage à droit de Ville 8C
délivrance faite des Meubles ou mife en

pofièffion de l'Acquéreur és Immeubles)
être rachetez par le Detteur dedans la

' quinzaine, plûtôt que laquelle expirée s
ne commence à courir l'an du Retraiç
L'ignager.

XXVIII.

Ne s'aprecieront dorénavant les Biens
-exploitez à requête des Créanciers 9
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pour leur être délivrez en paye au pn'j;
& efti'mation faite par Juftice, ains fe
fubhafteront à requête defdits Créan
ciers, ou au lieu où ils auront été ex
ploitez, ou en autre prochain à ce plus
propre & commode; & s'encherronc
au plus offrant & dernier Eneherifleu'r,
qui pourront les ceder & tranfporter
par après aufdits Créanciers, s'ils eu
conviennent.

X I X.

, Et pour tout delay font Iefdits Enche*
rifleurs tenus par corps fatisfaire au prix
de leurs Enchères dans la quinzaine pour
les Meubles, & le mois pour les Im
meubles.

X X.

En prife & exécution de Meublesy
ne doivent être pris Gages pâturans, fur
tout les Chevaux ou Bœufs tirans à la
Charuë, ny les Outils d'un Ouvrier, des
quels il fe fert ordinairement à travailler
de fon Métier , tant & fi longuement
«qu'il s'en trouve d'autrés, n'était en re
prises de mes-us és fruits des Champs,
<jue ie Bétail y trouvé mes - ufant, doit
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£tre pris & mené à Juftice ou aux lieux
accoutumez à les mener &' détenir, & y
demeurer jufqu'à ce qu'il [oit pleigé par
celuy à qui il apartienr.

TITRE XVIII.

pES PRESCRIPTIONS
dr Hautes -Poffejjions.

Article Premier,

QUi'conque fans interruption, contredit ny empêchement,a pofïèdé
de bonne foy l'Heritage, foit de Fief,
Franc-AIœud ou de Roture, par l'efpa-
çe de trente ans, il a acquis la propriété
& Seigneurie dudit Héritage, & en efl:
fait à ce moyen Maître & Seigneur,
fans diftinétion ny recherche aucune fi
telle poffeflion a commencé ou a été
continuée.avec Titre ou fans Titre, en-*
tre Abfens ou Prefens, contre 1& Prince

ouïs Vallàl » ôc (pue autre quçl.il foit
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pourvu, qu'elle n'ait été commencée ^
continuée à telle voye de force ou vio.
lence , que contre icelle il n'y ait eu
moyen aucun fe pourvoir par juftice
le temps de la prefctiption durant.

I I.

De même font toutes Actions, Clia£
ges, Redevances, Rentes & Prefta.
lions perfonnelles ou réelles prefcriibles
par trente ans ; & toutes Prescriptions
par lefquelles on peut acquérir plein
droit en la chofe , foie Mobiliaire ou
Immobiliaire, uniformément réduitesi
ce temps.

I ï I.

Toutefois droit de pure faculté, Foy
& Hommage du VafTal envers fon Sei«
gneur, & chofes tenues entre Parçon-
niers par indivis , & Droits Seigneuriaux
fur les Sujets, font de foy inprefçripti-
bles, fi ce n'eft du temps de la contra*
di&ion és droits de ladite faculté ; Se
que le Comparçonnier ait fait ou exercé
quelque A&e de Jurîdidion, ou autre
ment poflèdé particulièrement quelque
chofe ep la. Communauté • privative*
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jjjjnt de Ton Comparçonnier , vérifiant

al- Titre 011 autrement dûëment l'avoir
Kit de (on droit, prérogative, 011 autre
droit particulier hors ladite Commu-
naute.

I V.

Auflî fur Bien propre de la Femme
vendu par le Mar y fans Ton confente-
went , ne eoure Prefcription contre
jcelle le temps du Mariage durant qu'el
le eft & demeure fous la puiflànce de Ton
Mary»

Y.

Poiïèffion s'acquiert par "an Se jour J
& quiconque y eft troublé doit agir ôC
le pourvoir par complainte de nou-
velleté j ou autre remede poflèfloir
contre le troublé dedans l'an & jour
d'iceluy , autrement Iuy eft cette aéiion
prefcrite.

V F.

,A6h'on d'Injure eft perfe à l'Injurié fi
dedans l'huitaine de l'Injure à luy dite, ou
fçûë par le raport d'autruy , il- n'en fait
le plaintif, & le pourfuit dedans l'an 8c
jour j de même eft l'aélion du délit
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prefcnte , fi dedans l'huitaine qu'j|
été inféré , n'en eft fait le plaintif ^
k pourfuite dedans ledit temps d'an $
jour.

VII.

Adjournemenc requis en Affifes oj
ailleurs , pour commencer une action
pétiroiie 3 s'il fe trouve delaifle de forte'
qu'il foit demeuré en-ces termes , fai)S
production de demande de la part ^
Requérant ; advenant que depuis cettt
difeontinuation il fe trouve par autres
nouveaux Adjournemens avoir drcfTé
a£tion en laquelle Partie defFcnderefle
excipe de jouiiTâiice preferite à temps
dé Haute- pofieffion j & veuille le Re,
quêtant à ce opofer interruption du
moyen defdits Adjournemens premiers,
n'y eft recevable, fi ce n'eft que la deman.
de fur laquelle fera ladite exception pro.
pofée ait été.produite fur les mêmes Ad.
journemens defquels il arguë ladite in.
terruption ; auquel cas fe prend ladite
interruption dés le temps du premier
defdits Adjournemens requis ; avant le-
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1 i01-s eft de neceflné au DefFendeuc

? rifier le temps de fa pretenduë Haute-
0{îè(ïîon> noa-feulemept de ceiuy deiâ

production de la demande.
VIII.

Tous Articles accordez par fon A1-
tclfe aux Etats demeurent en la force &c
yigueur-des Loix & Coutumes écrites.

I X.

Si par fucceflîon de temps on recon-
[joiffbit quelque Coutume cy-deffus
écrite, porter préjudice aux Autoritez»
Prérogatives ou Privilèges de quelqu'un
^es Etats , telle Coûtume fe pourra
changer par un Etat fuivant.
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COUTUMES NOUVELLE
du même Titre.

DES PRESCRIPTION^

Article Prem i er.

ON ne peut prefcrire contre l'Egljf(à moinS de quarante an?.

Cet Article cfl interprété par Ordoi
fiance de Son Altesse du dernier MtN
JS99- M efi dit, qu'il n'a été'entend
ledit Article devoir être étendu- plus ava»;
que fttr les chojes qui font de droit pnj,
criptibles, non fur le droit de Dixmcs ^
ejl mfrefcrifttble ,ny autrement.

I I.

Dorénavant en toutes Caufes, At.
tions Se Piocez comnyencez és Affifes,
tant de Nancy , Vofge que Allemagne,
& és Sieges fuperieurs des Bailliages ,i|
fera loiiïble aux Parties faire Enquête d(
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& Examen à futur , Parties

c]lèes, & autres .ceremotiies en tel cas
"P aifes obfervées ; & vaudront les dé

bitions des Témoins tout ainfi que fi
L Enquêtes étoient faites , le Procez
'tant'en termes & état d'enquêter. Dé
font néanmoins lors lefdits Témoins
,[re fécollez en leurs Déportions , s'ils
Cpnt encore vi vans ; & le(dites Enquêtes
g Examen demeurer clos & fermez juf-
qu'à ce qu'il les conviendra employer.

LES ETATS.

EJV l'Etat général convoque' àNancy an premier jour de Mars
mil cinq cens quatre-vingts qua*

torae, ont eflé lûés Çj relûës les Coutumes
ty-devant écrites , & communiquées à Son
Alteffe, & en a-t'onfait Extrait de celles
qui ont femblé nouvelles , lefquelles on a
pé très humblement Son Alteffe de vou~
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loir homologuer : Les autres ont été ten^
four anciennes, & par cy - devant pyat-
quées, & que dorenavaht l'on doit fui<utt
(3 obferver, prefens à ce, pour l'Etat
clejiaftique les Reverends Peres & Sei,
gneurs Antoine de Haraucourt, Prie«jj
de Flavigny : Antoine de Lenoncôurt,
Trieur de Lay : Les Abbez. de Chaufm0
fey, de Senone, de Belchamp , d'Eflivn^
de Luncville, Prieur de Breul : ]ean fa
Adoujfon , Prévôt de Saint Georges fa
Nancy 'jean Gerardin , Chanoine $
Chancelier d'Office en lEglife de Rémi*
remont.

Et pour lEtat de Noble(fe,de Hauts,
Tuijfàns & Honorez. Seigneurs, fcun
Comte de Salm, Maréchalde Lorraine

Gouverneur de Nancy : Africam de Hauf, \
[onville , Baron d'Orne, Maréchal fa
Bavrois & Gouverneur de Verdun :Chri.

flophe de Baffompiere, Sieur dudit lieu 0
de Harouè , Grand- Maître d'Hôtel (j
Chefdes Finances de Son Altejfe : Charles
de Lenoncourt, Baron d'Ormes, Senti
chai de Lorraine : Frédéric Comte Sait'

vage du Rhin & de Salm > grand Ecujtr.



Les Etats. iCy
fa Lorraine : Otho Comte Sauvage du
ftbi», Sieur de Morhanges : Georges de
$0tgny, Sieur dudit heu, & Chevalier
fa [Ordre de France : Peter Ernji, Ba~
,/ûti de Crehange : Chriftophe Baron de
Q/èicinge : Regnault de Gournay, Sieur
Je piller, Bailly de Nancy : René deFlo-
Mttviiïe, Bailly de Vofge Philippe de
Recourt, Sieur d'Ancerville, Bailly
£Allemagne : Rene' d'Anglures , Sieur
fa Melay , Gouverneur de la Mothe •*
fkilbert du Châtelet, Bailly du Bajfigny '
jenn de Pourcelet, Sieur de Mailhane %
Gouverneur de Toul, & Bail/y de I'Evê-
(hs'de Metz: Théodore de Lsnoncourt,
Sieur de Gondrecourt, ' Gouverneur de

jAurfal: George Bajer, Baron de Bopart:
Antoine de Haraucourt, Sieur de Parroy
$ de Gircourt, Capitaine de tArtillerie:
Jean de Bauvau, Sieur d'Aviller : Louis
de Bauvau , Sieur de Tremblecourt :

Louis de Liceras, Sieur de Bbujferville >
Bailly de Chatel : 'jean de Cufiine, Bailly
in Comté de Vaudémont : Nicolas de

Hdtttoy , Sieur de Receicourt : Jean de
fliarcojfay, Sieur de Going : Valter de
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Lutzerbourg , Capitaine de Sarboun
Jacques du Val, Sieur de Mondrevili(
'jeAn de Hautois , Sieur de Nubécouri
Jacques de Ragecourt : Charles de Lign'e
ville, Sieur de Tantonville : Gajpard fa
Ligneville, Sieur de Tumejus : François
Henry de Haraucourt, Sieur de
gnier.es : Jacob de Haraucourt, Sieur fa
Bajon : Jean du Buchet, Sieur d'Aj^,
court : Charles le Bouteillier , Sieur fa
Bouvigny : Hubert de Bildftein, Sieur
de Magnieres, Gouverneur de Bitftfj,
Jfean de Bildjlein fin Fils : Nicolas fa
Bildftein, Sieur de F?oville : Hartor fa
Palan : Jacques de Ligneville, Sieur fa
Vannes, : Robert de Stainville, Sieur

d'Outrancourt : Chrifiophe de Serait«
court, Sieur de Romain : Louis de Ca

féine , Sieur de Villy : Adam de Cujline,
Sieur de Guermanches : Claude de Sar-

nay» Sieur dudit lieu & de Fromrt:
Olry d'Ouches, Sieur de Cercueur : Sa.
mucl de Gournay Frianville : Jean Blaifi
de Mauleon, Bailly de l'Evkhè de Toul\
Louis de Mauleon fin Fils, : Henry di
Ludres, Siew de Rkhûrmcjhtl ; André
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,^e faindres , Sieur de Fontoy : Le Sieur
fa Tavigny : jean de Poiiillj, Sieur de
flttgne : Simon de Poiiillj, Sieur d'Efne :
jji Sien? de fafprich :'fean de Bujfegne-
c(litrt : Le Sieurde Beliup : Louis de Fours,
fyiurde Mous : Nicolas d'Ainville, Sieur
fa Gtieblanges : Jean de Crevé, dit d'Hor-
vjlle. Et pour le Tiers Etat, les Députez
fas Villes des Duchcz, de Lorraine Çj dû
$ar-.1

0 RDONN AN C E;

DE SON AL TE S S E.

CHARLE S , par la gracie de DietiDuc de Calabre , Lorraine , Bar

Gueldres , Marchis , Marquis du Pont"
' à-Mouffon, Comte de Provence, Vaudé-
mont, Blamont, &c. A tous qui verronû
ces Prefentes , Salut. Bonne & grands
partie des Ecclejiajltques £? Fajfaux di
Lorraine & Barrois, & notamment des

Bailliages de Nancy , Vojge Allem#j
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gne , convoquez en ce lien à nôtre
dement m douzième de ce mois ,y ajatlt
à divers jours confère de phtfieurs
res concerna»! le bien & tutilité du

blic & de la JuJiice ; même lit continu^
tion de Cayd.e des deux francs par conclut
pour les trois mois d'Otlobre , Novetnbrt
& Décembre prochains, Nous ont fame,
montrer qu'aux• Cahiers des vieilles Cott,
tûmes dont en FAJfemblèe derniere det
Etats Généraux ils auroient fait Recueil
&pour mémoire les mis & rédigé en écrit\
j4yans remarquéque celle oh efi parléJt
la Communauté des Acquêts & Conqnètt
Immeubles entre Gens mariez > foie

les Femmes foient dénommées c's Cou,

tracs d'iceux ou non, 'ayans étédrejfcz en
termes généraux & indéfinis, en pour,
voient cy-après naître plufieurs difficultés,
fi elle n'était autrement plus particulière•
ment interprétée : Ils auraient avifé, qut
comme on tient au Bailliage d'Allemagnt
de coutumes anciennes les Femmes n'avoir

été participantes d'Acquêts , fi elles «V-
toient dénommées és Contrats d'iceux ; ainft
"s'ily en fourdoit difficulté entre Parties,



de Son Altesse. 171
elles nefoient par ce obligées à Indite Cou
tume , félon qu'elle cfi écrite audit Cahier-;
(tins à ce qu'en ce fait elles prouveraient
avtir été pratiqué cy-devant. Et d'abon*
hnt qu'en tous lefdus Bailliages ladite
fjmwutiMté ne puijfe avoir lieu es Ac
quêts faits par le Mary de Succejfion im-
nobiliaire, qui pmvoit luy avenir par
Hoirie & Succejfion ab inteftat ( lorsprix-
çipalement que le prix ne répondrait à la,
yakur des thofes acquêtées!) n'était donc-
qHes que la Femme fut exprèjfe'ment dé-
pmnn/ée au Contrat ; faufque ft le Mary
0oit aliéné du Bien propre d.e la Femme
yottr fatisfaire à l''Acquijition, en ce cas les
Jjiens d'icelle , ou partie, luy'demeureront
obligez, à la concurrence S à proportion
Aefdits deniers jufqu'à la reftitution d'i-
ceux- Encore pour ce qui toutbe lagarde-
Hjjble "des Enfans aux Pérès g? Meres 5 oh
iieft dit : Qu'ils feront les fruits leurs 8
tant de ce qu'avenu feroit aufdits Mi
neurs, que de ce qu'avenir leur pourroit
le temps de leur minorité durant.• Que
cela if'entend de ce qui leur avtendra ab
iuteftar ; car avenant que celuy de qui le

H 2
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bien proviendra ait far Teftament ou 4^
ire Ordonnance nommé un autre que lt
Pere ou la Mere, pour gouverner le Bien
qui doit écheoir aux Mineurs, & à leHt
profit rendre compte des fruits , levées
aports d'iceux pardevant le Juge qu'il or,
donnera,fa volonté en ce foit fuivie. Non,
ayans lefelits Ecclefiafiiqucs <2? Faffaùxs
fait fuplier très humblement vouloir avt't,
ces modifications, intelligence & interpre.
tations pour agréables, & tes aprouver g
confirmer de nôtre autoritéfouveraine, in,
clinans à quoy pour les avoir juge raifort,
nables (§ équitables. Sçavoir fufons qut
par avis des Gens de nôtre Confeil, JMm|
avons le tout de ce que deffus, confirmé,
éprouvé G? agréé, déclaré& déclarons lej.
dites Coutumes anciennes être telles , g

ttinfi devoir être modifiées , entendues, k
îerpretées & tenues, qu'il y efl dit cle.
clarépar tout, en Jugement & dehors,[un
difficulté aucune. Mandons à tons Juga
de nofdits Pais à tous autres de nos Of
ficiers , Hommes Çj Sujets qu'il apartkn
dra ainfi en juger , Çj s'y conformer m
occurrences. Et pour ce queptufaurspom
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0 avoir à faire d'enfeignemens de cette

poire Déclaration , Voulons qu'au Vidi~
j^ijs des Prefentes dûment collationné,foit
fyy ajoutée comme à l'Original -, car telle
(jl nôtre volonté : En témoin de cjuoy Nous
0ons figné ces Prefentes de notre main ; ,

A icelles fait mettre & apendre notre
nftind Sceau. Données en notre Ville de
Nttnc) le 16. du mois de Septembre if94..

Ainfî figné", CHARLES. Et plus
bas, par Monfêigaeur le DUC, &c.

Les Sieurs Comte de Saim, Maréchal
Je Lorraine, & Gouverneur de Nancy;
tl'Hauiïbfivilie, Maréchal de Barrois, Se
Gouverneur de Verdun -, d'Ancerville ,

]3ailly d'Allemagne ; de Melay, Gouver
neur de la Mothe 8c Monteclair ; de
Mailhanne , Gouverneur de Toul ; de
Mondreville ; du Bûcher, Chambellan;
Maimbourg, Maître aux Requêtes ordi
naires ; Remy , Procureur General de
Lorraine , & G. de Chaftenoy, prefens.

M. BOUVET.

Regifîrata L. Henry, Çf, fcellces en cire
ronge du grand Séel de Son AItejfe.

H j
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ORDONNANCE
DE SONALTESSE.

Sur l'Homologation des Coutumes
generales nouvelles des Bailliages de
Nancy, Vofge & Allemagne.

CHarles , par la grâce de Dieu',Duc de Calakre , Lorraine ,'Bar,
Gueldres , Marches, Marquis du Peut.
k-Mouffon, Comte de Provence, Vaudè.
mont, Blâment -, Zutphen , ©V. A tout
préfens & avenir, Salut. Comme Nota
ayons convoqué les Etats Généraux de noi
Pais en ce heu de Nancy au premier jour
de ce mois , les Etats des Bailliages 4t
Nancy, Vofge & Allemagne Nous ayent
remontré quHls eftitmient être de befoin
d'établir des Coûtâmes nouvelles, que pat
ensemble ils avoient avifé être grandement
neceffaires pour le foulagement & bien pu•
blic de tous les Etats defdits Bailliages, (j
les auraient rédigées en vingt-quatre Aï'
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ùcks, m I"- firme qu'elles font cy-devant
faites, Nousfupltans très-humblement de

vouloir Agréer, aprouver. & homologuer.
Sçavoirf&ijoxs, qu'inclinans à leursprieres
0S-,humbles , Çj ayans vît examine
lefdtts Articles, n'y trouvans que ebofes
jvftes & équitables ; & pour le plus grand
frie;i de nos Ecclefiajïiques, Vaffaux &
Sujets defdits Bailliages, les agréons, approu
vons homologuons de notre puifjance &
autoritéfouveraine. Et voulons que do-
fénavant, comme générales en chacun déf
aits Bailliages, & nonobfiant toutes autres
générales ou particulières que fur ce on
pourrait prétendre avoir été tenues & ob-
jirvees , ouy être du contraire, elles [oient
Étivies & obfervées comme celles que de
tout temps font reconnues pour anciennes
Coutumes & hors de difficulté -, fans qu'il
fiit loifible aux Parties fur les faits & cas
y articulez» d'en propofer, déduire ny arti
culer d'autres contraires ; Car ainfi Nous
ylaît. En témoin de quoy Nous avons
[igné ces I'refentes de notre propre main ,
(j à icelles fait meUre & apendre notre
Séel. Donnees en notre Ville de Nancy ,
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le dix feptime jour du mois de Maft-
J S94-

Ainfi figné, CHARLES. Et plUs
bas, Par Monfeigneur le DUC, &c.

Les Sieurs Comte de Salm,Maréchal
de Lorraine, Gouverneur de Nancy;de
HauïTonville , Maréchal de BarroiSj
Gouverneur de Verdun ; de Baffonpiete,
grand Maître d'Hôtel, Chef des Finan,

- ces ; de Lenoncourt, Senêchal de Lot,
raine ; de Melay , Gouverneur de 13

-:Mothe ; de Mailhanne , Gouverneur de

Toul ; de Lenoncourt, "Prieur de Lay j
Maimbourg, Maître aux Requêtes or-
dinaire ; Remy , Procureur General de
Lorraine ; & Bardin , auflï Maître aux

Requêtes, prefens.
M. BOUVET.

Regiftrâta L, Henry , écritesfur Par-
chemin velin en trois feuillets ; fcellées du
grand Sceau de Son Alteffe fur cire rouge,
À lacs de foje noire (y jaune pendans.

C - • •
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lettres
PATENTES

DE SON ALTESSE,

Du dernier Mars 1599.

7"tachant l'interprétation de quatre Arti
cles des Coutumes de Lorraine , faite à
la pojiulation des Etats tenus à Nancy
le 1f. de Mars dite année.

Et de fon Ordonnance imprimée Si
adjointe au Volume écrit defdites

Coutumes & formalitez.

CHarles par la grâce deDieu , Duc de Calabre , Lorraine,
Bar., Gfteldres , Mmhis, Marquis dia
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I78 INTERPRETATIONS
Pont-à-Mouflon , Comte de Provence'
Vaudemont, Blamont , Zutphen ,
A tous qui ces PrefenHS verront, S ALiit;
En tAflemblée des Etats Généraux de
nos Pais, convoquez, en ce lieu au qiùn,
zjéme de ce mois : Entr autres remon.

trances ci Nous y faites , ceux du l)n,
ché de Lorraine e's Bailliages de Nancy,
Vofge (J> Allemagne , Nous %nt fait en,
tendre que pour couper chemin à plu,
fleurs difficultés qui pourraient naître d(
tinterprétation diverfe que chacun à fin
intention , oeuvre & profit, contre l'a
vraye nôtre , leur , s'e'tudieroit à don~
fier aux Articles premier du Titre de
Communauté de Biens entre Gens

mariez , & leurs Enfans ,. deuxième, en
nombre du Cahier des Coutumes , Stik

& Formalités écrites defdits Bailliages ;
En ce que fous la généralité de la ctau-
fe y attribuans les Meubles, & chofes
reputées Meubles au Jurvivant : Ceux
qui font de fujettion main mortMe , on
Autre pareille condition fervile > pour
raient au préjudice des Seigneurs fendez
efdits Droits la tirer à l'exemption deleur.
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fyvitude. Jîti dix - Jeptiéme du Titre
quinzième des Bois , Fcnêts , Rivieres ,
,fyC. en ce que le Reniement des Bois y
(tant Attribué feulement au Haut - jttfii-
çier entre fes Sujets ; plufieurs qui ont des
folies ou autres Comparçonniers efdits
Pois ,fiit en Amendes , en Confiscations
y e'cheantes, ou autrement, [ans fart tou
tefois 'en ladite Haute-fuflice , pourroient
de là prendre argument de donner feuls
les Reglemens, lefdits Comparçonnirrs rien
y apellez*, (J peut - être à leur dommage
çj préjudice. Au premier du Titre des
plaintes efdites Formalitez , ou il efl dit,
que le choix fera au plaignant déformer
fa plainte, oupardevant le Seigneur Haut*
fa/licier des 'jugés qui Sauront grevé, on
pardevant le Bailly & ceux de la JVo-
blejfe : en ce que quelques-uns de nos Vif-
faux ajam le droit Çj l'autoritéde vuider
en leurs Buffefs les Apellations des Sen
tences rendues par leurs jitflices, on pour-
roit de là pretendre qu'ils fujfent refor-
raables par l'un ou l'autre defdits deux
moyens, au préjudice d.e leurfdits droits
& autorité, n'ajrarJ jamais ainfi étéfait



1S0 INTERPRETATIONS

ny pratiqué. Encore au premier du Titrt
des Prescriptions , au Cahier des Coûta-
mes nouvelles ; ou étant dit, qu'on ne peut
prefcrire contre H.Eghfe , à moins de qua,
rante ans ; plufieurs de ceux qui aymeni
a plaider pourraient en arguer, que donc-
ques le droit de dîmer par ledit temps de
quarante ans fe pourroit prefcrire contre la
dépojition des Saints Decrets & Canons;
il étoit requis & expe'dient y pourvoir &
donner éclaircijfement : Et à ces fins, y
ayans en cette Ajfemblée avifé, avoient
trouve' expedient que lefd.its Articlesfoient
interprétez & éclairas en cette forte : Sça-
voir ledit premier Article du Titre de
Communauté de Biens entre Gens ma.

l iez, Qjfjl n'a été entendu pouvoir ny de
voir être par iceluy préjudicié, à ceux qui
contre l'attribution des Meubles au Jùrvi-
vant des deux Conjoints ,font fondez en
droit contraire de mam - morte, ou autre

telle fèmblable fervitude fur aucuns de
leurs Sujets. Celny qui touche au Règle
ment defdits Bois , n'avoir apfli ététenten-
du qu'il puijfe être préjudicié à ceux qui
fivec le Haut - fuftknr, fe trouveraient



des Coutumes. iSi

,0Oïf droit de furîdiElion , oh de Jtmple
propriété, profits & émolumens es Bois à
régler fur les fimples Vfrges ; & en tant
cjne befoin foit, en y ajoutant , a été arrê
té, que lefdits ayant les droits fufdits de
juridiélion, ou fimple propriété, profits Çj
tlttolumens , devront être pour leurs inté
rêts apellez, à faire donner ledit Règle
ment. Semblablement n'avoir été entendu
pur ledit Article premier des Plaintes $
la connoiffance en avoir été aufdits Sieurs
de la Noblejfe attribuée fur autre plus
avant que fur ceux defque/s ils ont média-
tement ou immédiatement la connoiffance
des ylpellations au Droit de notre Hôtel,
demeurantes les chofes comme auparavant
pour ce qui touche celles qui fe vuid.ent ef-
dits Buffets. Et que par ledit Article def-
dites Coutumes nouvelles touchant lefdites
J'refcriptions contre les Ecclefiafliques, il
ria été auffi entendu iceluy devoir être
étendu plus avant que fur les chofes qui
font de droit prefcriptibles , non fur le
droit de dîmer, qui eft imprefcriptible, n'y
autrement. Sçavoir faifons , que le tout
defdites Remontrances confideré, &-estfur
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ce l'avis des Gens de notre Confeil ; Nous
avons le/dites Déclarations , Interpréta*
tions , Âdjonttions & Eclairciffement,
loué, aprouvé , louons & aprouvons,
Koulons & Nous plaît , qu'à l'occurrence
des faits y raportez, elles [oient fuivies tant
en jugement que dehors ; & fuivant icel,
les lejdits Articles être pratiquez., enten.
dus & interpretez, tant par les 'juges def,
dits Bailliages fuperieurs ou inférieurs,
que tous autres qu'il écherra. Si mandons à,
tous nos Baillif.>, Prévôts, Maires ou leurs
Lieutenans, & a tous autres juges de nos
Tais efdits Bailliages de Nancy, Vbjge &
Allemagne , cju'echeante difficulté' fur au~
cunes des chofes avant dites , ou autre-
ment, fouffrant occurrence de les mettre
en pratique , ilsfuivent cette nôtre pre(en
te Déclaration & efdits cas fe conforment
en tout g? par tout conformément à icelle
far raifon. Et pource qu'à plufleurs pour
ra être de befoin en avoir enfrignement un
ou plufieurs : Foulons qu'au Vidimus des
Prefentes foit foy ajoutée comme à l'Ori
ginal , & ainfi Nous plah. En témoin de
quoy Nous avons fgné cettes de notre
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0/tin > & à icelles fait mettre ££ appen-
fc-e notre grand Sceau. Données en nôtre
yrf/e de Nancy , le dernier jour de Mars
0il cinq cens quatre-vingts-dix-neuf.

Ainfî fignc , CHARLES. Ht plus
bas, pat SON ALTESSE.

Les Sieurs Comte de Salm , Maré

chal de Lorraine , & Gouverneur ds
Nancy ; de Mailhanne , Bailly & Sur-
Intendant de l'Evêché de Metz ; dé Le-
noncourt, Prieur de Lay ; de Mondie-
ville ; Maimbourg & Bardin , Maîtres
des Requêtes ordinaires , prefens. Ec
pour Secretaire,

M. BOUVET.
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RECUEIL

pU STILE A OBSERVER
es Inftruéfo'ons des Procédures

d'Affilés és Bailliages de Nancy,
Vofge Allemagne.

4rEC LE REGLEMENT

pour le'JitUkc des Juges, Procureurs,
&autres Minijlres de fujtice.

Plus l'Ordonnance de Son Altesse3'

fur l'homologation ; tant des Cou
tumes anciennes & nouvelles , que
defdits Stile & Règlement : Avec
deffence de n'ulér d'autres E*emplai-
res que de ceux qu'elle a permis
être imprimez, nouvellement revus
de corrigez.
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pil STILE A OBSERVER
es Inftfudions des Procédures

d'Affilés, es Bailliages de Nancy3
Vofge Se Allemagne.

TITRE PREMIER.

j) E LA £JV ALITE"
: I)es luges-, & matières traitcibles

pardevant eux.

Article premier.

LEs Affifes de Nancy & de Vofgefe tiennent de quatre femaines à
autres,fi pour quelque occafion

occurrente elles ne font continuées : Et

commencent dés le Lundy après midy



4 T>e la qualité des luges.
par l'ouverture du Livre du Regiftredes
Caufes j autrement font pour cette fojs
différées &z remifes. Celles du Bailliagç
d'Allemagne, de deux mois à autre. •

I I.

L'ouverture du Livre es Affiles (Je
Nancy Te fait par le Bailly avec fîx Getu
tilshommes de l'ancienne Chevalerie, ^
yeft paffié outre, aux Ajournemens, Pro,
clataations 5c autres termes de Juftice;
mais ne s'y peut rendre Jugement que
par le nombre d'onze , le Bailly non y
compris, lequel fort après y avok com.
mis Bchevin l'un d'iceux , tel que :,bofl
luy femble, pour recueillir les voix &
fuffrages, & luy faire raport de fo'n Ef.
chevinage , fanf és recors où ledit Bailly
affilie , & fait ie raport.

III.

En celles de Vofge , l'ouverture du
Livre fe fait par le Bailly avec deux Gen
tilshommes pour le moins, & y eft pro-
cédé aux Ajournemens , Proclamations
& autres termes de Juftice ; mais ne s'y
rend Jugement que par le nombre de
fepe, le Bailly non y compris , pour ce
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flu'il n'y affifte > & ce fous la modifica
tion cy- devant dite pour le Bailliage de
Hancy.

I V.

Au Bailliage d'Allemagne les mêmes
fonnalitez font gardées , fauf que les
prélats, encore qu'ils ne foient Gentils
hommes , entrent aux Affîfes avec lef-
djts Gentilshommes, &C que le Baillyne
fort point d'icelles, ains (e trouve pré
sentés Jugemens qui s'y rendent,y ayant
voix déliberativc,& failant le feptiéme;
^ s'y pourra faire ouverture du Livre en
prefence dudit Bailly, & de trois , tant
l'relats que Gentilshommes.

V.

Ez Affiles de Nancy Se de Volge fe '
plaident & déterminent les Adions qui
s'intentent au Pétitoire, pour Fiefs, Ar-
rierefiefs, Châteaux , Maifons fortes,

Rentes , .Revenus & Droits Seigneu
riaux , pour Franc-Alœuds, Nobles en
clavez efdits Bailliages , pour Villes on
Villages , Droits de Patronage lay , &:
pour toutes autres chofes c!e pareille na
ture & condition ; & ce entre le. Prince
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& fes Vaflàux ; de Vaflaux a autres 5 ^
entre tous autres capables de contendiç
les chofes fufdites. En celles d'Alléma,
gne , non feulement Te connoît lefditçs
A&ions Pétitoires, mais auffi des Poflèf.
foires & Petfonnelles ; & eu celles de
Vofge, dudit Poflèllbire auflïfélon qu'j[-
eft porté cy-aprés au Stile de leurs Afii«
fes dudit lieu.

V I.

En toutes îefdites Aflifes préfideiitly
Baillifs pendant la déduétion des Cau
ses , ordonnent fur-féance en icelles du
confentement des Parties, & même fans
leur confentement, & d'autorité abfo.
lue , fi faire le veulent ; mais une fois

. feulement préfigent les délais d'Afïein,
& d'Enquête , & tous autres. Etablif-
fent Commiffùires à recevoir lefdifs At

teins «k Enquêtes, taxer les d-épens , li
quider levées, Se font & ordonnent
toutes autres chofes concernantes Tint

uuction des Procez.

V I I.

Lefdits Gentilshommes de l'ancienne

Chevalerie és Aflîfes de Nancy jugent
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f0iiverainement , fans que l'on puifle
contre lear Jugement former Plainte ,
jUpeljPropofïcion d'erreur, Requête ci-
vjle 5 Evocation , ou autre moyen quel
jjfû'it tendant à revifion de Procez.

VIII.

Il y a Apellation defdites Affifes de
Vofge à celles de Nancy en aftion Peti-
toire ; & defdites AQïCes d'Allemagne
jufdttes Adi(es de Nancy,en aétionPé-
titoire ôc Poflèfloire.

I X.

Sont auiïi iefdits Juges d'Affifes les
interprètes de leurs Sentences & Juge-
niens , comme suffi des Formalitçz &C
ftiles.

W ' , x'
Après que l'Echevin en la Caufeara-

porté le Jugement au Bailiy qui préfide,
& iceluy entendu , ledit Bailly ordonne
qu'il foie écrit au Greffe, félon qu'il fera

.diète par ledit Echevin, puis le Greffier
le lit hautement pour procéder fiaivant
jeeluy félon qu'il échet.

X I.

-Que s'il avient qu'en la délibération
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defdits Jugemens, trois defdits Jnges fe
trouvent d'opinion contraire aux autres
la décifion pour cette fois en eft remifc
à un autre, & raporte ledit Hchevin
qu'il y a dcbat, ce qui peut être fait juf,
qu'à deux fois ; i la troifiéme , la Caufe
doit être décidée à la pluralité de voix,,
fans plus longue remife 5 & encore fans
tel débat ou contrariété, peut ledit Ech».
vin, une fois en trois, de (on autorité
differer fon Jugement , fi bon luy fe«v
ble, ce qu'on dit en terme commi
Rejîraindre[on Echevinage.

Toutes perfonnes venantes aufdites
Afiifes, y (éjournar.tes , ou en retout,
nantes , font en franchife & aiTuranccj
6c ne peuvent être arrêtées , ny leurs
.Chevaux & Hardes pour choies civiles,
quand bien elles feroient obligées à pri
{es de Corps, fi ce'n'eft pour les dépen
qu'elles auront fait en ce voyage.

X I I.

TITP TITRE
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TITRE II.

|p££ jJgvrnemens»
Article Premier.

LEs Ajournemens doivent être requis& ordonnez en corps d'Affifes, &
pour commencer l'aâion , doit le Def-
fendeur être apellé par deux Ajourne
mens requis à deux divers Sieges defdi-
tes Aflîfes , avant que l'Ajourné foie te»
nu comparoître, bien que le Deman
deur doive fournir fa demande au pre
mier Ajournement ; à laquelle toutefois
n'eft tenu le Deffendeur répondre juf~
ques audit deuxième.

I I.

Se font les Ajournemens a Son AI-
telTe par un Gentilhomme en la perfon-
ne de fon Procureur General, & aux
Gentilshommes par autres Gentilshom«
mes.

I
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I I I.

Aux Prélats, Collèges & Chapitres
par Prélats ouperfonnes Ecclefiaftiquej.
& aux autres Ecclefiaftiques, par Ecclç,
fiaftiques ; aux Nobles , par Nobles,
aux Villes, Communautez, Francs,0£.
ficiers & Roturiers, par un Sergent du
Bailliage, tous à ce commis & députe^
par le Bailly étant au Siege ; & en l'ak
fence des perfonnes qu'il faut ajourner,
à leur Majeur, principal Officier ou Te,
nementier de la çhofe contentieufe refi,

dant au Bailliage , qui feront renus d'en
avertir leur Seigneur Se Maître , & fera
le Commis à faire' l'ajournement tenu
d'en faire relation par écrit aa Bailly,ou
au Greffe des Affiles.

I V.

Et ne doivent lefdits Ajournemetis
être faits ésMaifons de Sadite Altefle,
ny en autres où elle foit lors aduelle.
meht refidante, non plus qu'en celle où
fe tient le Siege defdites Affifes, &c ce à
peine de nullité : Même doit être fait;
la relation de l'intimation d'iceux au Bailly

K:-
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oU au Greffe par Lettre ou Rapott vec«
\,i\ defdits Commis.

V.

Si lefdits Ajournemens ordonnez ne
|"e trouvent à l'AlTife fuivante avoir été
faits, ou pour l'empêchement des Com
mis, ou à faute d'avoir été iceux follici»
tez-, ils font continuez aux autres Aflî-
fes fuivantes ; 6c eft dit que ce qui n'effc
fait fe fera-, & ce fans peine ou dangec
au Demandeur. Si toutefois le Commis
eft ou délayant,ou négligent des'acqui-
rer de fa Charge , & le Demandeur i
cette occaflon requiert un autre y être
(iibrogé , le Bailly le peut faire de fou
autorité, Se même dés la premiere fois.

V I.

S'il avient queceluy ou ceux qui fond
ajourner foient refîdans hors le Baillia—;
ge, & n'y ayent aucun Officier , LocaJ
taire ny Tenementier de Biens d eux y
ap'artenans ; alors le Bailly doit décer
ner Commilîîon par écrit, portante clau«j
fe rogatoire de Pareatis aux Juges de la
Province où réfide celuy qui vient à

Iz
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ajourner, afin qu'il permette les Ajonc»
nemens luy être faits.

V I I.

Et pource qu'avenant quelquefois
pendant le Procez mutation deperfonne
par mort, vendage , ou ceflîon , il efl;
befoinfubrogerlesCefiïonnaires au droit,
dé ceux qui ont vendu ou cédé , & re,
prendre le Procez par Ajournemens
nouveaux en la perfonne d'ieftix, com.
me aufîî des Héritiers des: Decedez, &:

qu'un Demandeur pourroit dilayer la
pourfuite de fa Caulè au préjudice def.
dits Héritiers ou Ceflîonnaires ; en ce

cas, & combien qù'iceux pour n'avoir
été apellez à fa Requête en refomptiotj
de Procez , ne foient encore en Caufe;
fi eft-ce que s'ils ont intérêt à ce qu'elle
foit p'ourfuivie i ils font recevables à cn
faire remontrance , & obtenir contre
ledit Demandeur qu'il foit contraint de
la pourfuivre , ou bien qu'elle foit mife
hors du Rôlle.

VIII.

Les Ajournemens pour fait degaren-
tie, ou en reprifes de Procez } fe font
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«ai" 'Lettres qui s'expedient au Greffe ou
vertes , & néanmoins cachetées en Pla-
c'art du Sceau du Bailly, ou lignées pas
je Greffier defdites Affifes.

I X.

A faute d'avoir fourny par le Deman
deur fa demande au premier Ajourne
ment, peut le Deffendeut requerir d'être
renvoyé del'Inftance,& que l'Ajourne
ment qui luy a été fait foie rayé.

fiS9QS9QS9QS3Q9BQ63

TITRE III.

p E S B E F F A V T S
Contumaces*

Article premier.

SI après deux Ajournemens l'Intiméne compare, le Demandeur obtient
premier Deffaut, qui luyr portera profit
de forclufion contre ledit Intimé des fins

déclinatoires , comme d'incompétance
déjuges, ôc de renvoy;fi aucunes il avoit

l 5
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à en propofer. Et fi dûëment fur ce rêa«
journé, il tombe en fécond deffaut }j|
déchet des dilatoires , comme de non
lépondte , non recevoir, & de litifpen,
dance.

I I.

Si derechef apellé il continue de nosx
comparoir , &c encoure le troifiértie
Deffaut , il perd fa Caufe, & eft au De.
mandeur, enhainede cette Contumace,,
adjugée la choie par luy demandée.

1 1 L

Toutefois étant ledit Intimé réajour.
né pour la quatrième fois d'abondant,
s'il a quelques moyens d'arguer lefdits
Deffauts de nullité , comme pour avoir
été les Ajournemens fur lefquels ils font
donnez ..précipitez , ou autrement mal
Si indûèment obtenus ou fignifiez, il eft
reçu à les propofer, & luy eft fur ce fait
droit tel, que fi aucun defdits Deffauts
fe trouve mal obtenu ou exploité, ladite
pretenduë Contumace demeure fans ef
fet, & luy admis à procéder où plaider,
tout de même qu'il eût pû faire aupara
vant j & ce d'autant que tel quatrième
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Ajournement ne le donne pour rendre
ladite Contumace complété & aWoluë,
jjHS feulement pour fçavoir fi le Contu-
fiiacé a quelque moyen d'impugner &C
débattre lefdits trois DefFauts, ou aucun
d'/'ceux, à faute de quoy faire il demeure
exclus de toutes exceptions tk deffences
pour l'égard du principal porté en la de
mande, & quant eft des levées &c inté
rêts ( ores qu'ils foient demandez par
fomme ou quantité certaine ) ils demeu
rent néanmoins à la liquidation du Bail-
ly , ou de ceux qu'il commet à ce faire,

I V.

Deffauts encourus depuis contefta-
tion en Caufe , foit par le Demandeur
ou par le Deffendeurn'aporte aucun
avantage d l'un ou à l'autre des Parties,
s'ils n'ont été obtenus jufques à trois
portans Contumace inclufe, hormis les
dépens d'iceux, qui fe taxent fur le champ
comme préjudiciaux.

V.

Si l'Intimé ne compare à la premiers
fois, & il découvre que la chofe pour
laquelle il eft apellé aufdites Aflifes ne

14
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foit de qualité requife pour y être traitée,
ou que la demande contre luy di efTeeriç
foit certaine, bien libellée & déclarative
de la chofe que le Demandeur requiett
par icelle , ou autrement foit en quel,
qu'une de les parties deffedlueufes, y aie
pour icelle litiipendance entre le Dem'atv
deur Ôc luy , ou autres tels moyens de
fins declinatoires & de renvoy, ou dila.
toires & de non répondre, peut lespio.
pofer ; & s'il y obtient à tels moyens,'
ne perd pour ce ledit Demandeur foti
aftion , ains lîlnftance feulement. Et luy
cft loifible d'intenter de nouveau fadite
a&ion , & faire ajourner fa Partie , ou
pardevant autre Juge qui foit compe-
tant, ou bien efdites Aflifes s'il y echet,
ôc ce pour une fois (eulerâent, & en
refondant préalablement à fadite Partie
les dépens de ladite Inftance dont elle
auroic été renvoyée.



TITRE IV.

P E S f OV R S D' AV I S
& d'Jjfein. .

Article Premier.

S'il nepropofe aucunes telles fins, oules ayant propofées, s'y trouve mal
fondé & en eit débouté, alors il prend
jour d'avis , qui porte conteftation en
Caufe,puis demande Aiïein,, pour le
quel recevoir font par le Bailly ( Il c'eft

. és Aflifes de Nancy & d'Allemagne)
députez à l'inftant Commifïàires le
Greffier defdites Affifès , & un autre
Officier de juftice, ou un Tabellion tel
que bon luy fe'mblera nommer. Et fî

• c'çft en celle deVofge, les Commifïàires
ordinaires, qui font, Ton Lieutenant &
le Greffier d'icelles Affifes,le toutpour-
vû qu'il n'y ait jufte eaufe de recufation;
auquel cas ledit Bailly en commettra

i 5
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d'autres non fufpe&s en leur lieu. Et ^ -
toutes fe préfige fur le chatnp delay,
pour dans iceluy livrer & recevoir ledit
AfTein, &en dreffer Procez Verbal,qui
doit être diclé & lû aux Parties, ou à
leurs Procureurs en leur abfence, & ce

fur les lieux contentieux , cas qui com
modément fe peut faire; finon en celuy
de leur proche retraite, puis figné par
lefdits Commiflàires.

I I.

Dedans lequel delay eft le Demandeur
renu de faire ledit Afifein, s'il ne furvient

quelque défFaut de la part defdits Com-
miflàires,ou bien qu'il y ait autre exoine
légitimé & raifonnable , & auilî telle
ment le faire ( Partie dûëment fignifiée )
qu'il ne doive être jugé mal fait, ou pour
avoir été plus aflîgné par iceluy , qu'il
n'auroit été requis par la demande , &
autrement fait chofe contraire au con

tenu en icelle, ou pour n'avoir déclaré
& raporté ledit Afïèin à ladite demande,
ou qu'étant fait fur plufieurs & divers
droits ou chofes particulières, il fe trouve
n'être fait fur toutes les pieces portées
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en icelle demande; car ou il n'auroit éré
Ju tout fait, ou que ce ne feroit dans le
temps prefciit pour le faire , ou qu'il (s

, crouveroit autrement mal fait comme
deflus, ledit Demandeur feroit condam
né de l'Inftance & aux dépens : Et fauf
à luy après avoir refondé iceux dépens,
de recommencer fon attion , -pourvût
toutefois qu'elle ne fût cependant prefc
erire.

111.

Si toutefois le Demandeur requiert}
par fa demande un droit univerfel defuc-
ee(îîon,ou bien quelque piece avec fes
dépendances , il fuffit au premier cas
qu'en faifant fon Afléin ,, il aflîgne, ou
fut la Maifon , fi aucune y en a, ou fut
une des pieces principales de ladite fuc-
ceffion, en déclarant qu'il, fuit genejale-
ment fur les autres & fur les dépendan
ces d'icelles. Au fécond-, qu'il fafièfem-
blablement Aflein fur une des principales
pieces > déclarant qu'il fuit- fur toutes
les autres dénommées en fa demande a

avec leurs dépendances, & afl çontetiij
d'icelles.
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I V.

Et s'il avientque pour f empêchement
des CommifTaires, ou autre exoine leg{,
time, l'Aflèin ne foit fait dedans le temps
prefcrit, en doit le Demandeur faire re.
montrance en l'Aflîfe à laquelle écherra
la fin de fon delay , ou bien à la pr'o-
chaine qui fe tiendra , & obtenir nou
veau delay pendant le fiege d'icelle, foit
quand la Caufe s'apellera ou autrement.

V.

L'AïTein fait & reçu par les Commit,
faires eft ouvert en l'Aflîfe prochaine,
& communiqué aux Parties, pour en re
venir à l'autre fuivante, & procéder fur
iceluy, tant par fins de nullitez, à caufe
des foleinnitez non y obfervées , que
pour être defe&ueux en la defignation
des chofes contentieufes,tenans, abou-
.tifTans, & autres circonftances d'icelles.
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TITRE V.

J) E S G A R E N T S.

Article Premier.

APrés le terme d'Affein, vient celuyde Garent, lequel le Deffendeur
doit demander en l'Aifife, poUràlapro
chaine immédiatement fuivant le nom
mer ; puis le faire ajourner par Lettres,
qu'il levera au Greffe de ladite Aflîfe, à
la deuxième fubfequente. Et lefquelles
Lettres feront ouv.ertes & cachetées en
Plaçait du Sceau du Bailly, ou fignées
par le Greffier de ladite Aflîfe, &c déli
vrée audit Garent, ou en fon abfence à
domicile, ou bien à l'un des principaux
Officiers, & ce fix femaines avant ladite
deuxième Affife. Et s'en fera la délivrance

& tradition par un Sergent du Bailliage,
ou à faute d'iceluypar un Tabellion en
prefence de deux Témoins qui feront te-
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nus d'en faire leur relation contenante [e
nom delà perfonne, les jours, an &liei)
aufquels ladite délivrance gn aura été pat

/ eux faite.
1 L

Si toutefois ledit Deffendeur, qui en
cette pourfuite de Garent fe rend De.
mandeur , eft dilayant de faire ajout,
ner les prétendus Garents, luy eft par le
Bailly donné delay certain & competant
pour ce faire , ce requérant le Deman.
deur originel. Et où n'y feroit fatisfaù à
la faute du commis à faire l'Ajourne,
ment, & non de la Pairie, en fera par
ledit Bailly commis un autre..

III,

Si le Garent ainfi apellé compare &
accepte la Garentie,ou bien en cas de
refus y eft condamné, il en peut fommec
un autre i arriere-garent, fibon luyfem-
ble; & à ces fins le faire apeller en la
même forte que dit a été pour le Garent.
Que fi Iefdits Garen ts ou ai riere-garertts»
ainfi apellez & ajournez , défaillent de
comparoir par trois fois, ils font pour le
profit de cette contumace j fefpedive-
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^ent condamnez à prendre lefdites ga-
fenties 8c arriere-garenties,& mettre hors
Xi Cour celuy qui les y aura fait apeller.

IV.

Si le Garent prétendu eft demeurant
Jiors le Bailliage ( néanmoins fous même
(buveraineté ) & ajourné par Commif-
|îon & claufe requifitoire, il tombe en
contumace, doit le profit d'icelle être
exécuté au profit du Demandeur en ga-
rentie, de l'Ordonnance du Juge de la
Caufeprincipale, moyennant Commif-
iion rogatoire au Juge ordinaire du Con
tumace.

v- .
S'il eft d'autre (buveraineté, & il ne

compare au premier ou fécond ajourne
ment, pour le dény qu'il fait aura été du
Pareatis, fera auPourfuivant donné de-
lay certain & competant d arbitrer pas
les Juges, pour l'aller pourfuivre parde-
vant fon Juge ordinaire. Eticeluy pafle,
s'il a fait devoir & il en faitaparoir due»
ment, fera en l'arbitrage defdits Jugés
de luy proroger ledit terme de Garents
s'ils trouvent que faire le doivent.
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V J.

Si le Pareatiss'oftroye, eft ledit Def,
fendeurreçû à pourfuivre fondit piéten,
du garent ainfi ajourné jufqu'à contu,
rnace, laquelle encourue luy eft donné
delay pour pourfuivre l'exécution du pr0.
fit d'icelle, ou autrement procédercqtK
tre la contumace, ainfi qu'il trouvera bon
à faire. Et cependant fera contraint de
pafler outre avec fon Demandeur origj,
nel, fauf fou recours comme deflus.

VII.

S'il avient que tel Demandeur en ga.
rende foit débouté d'icelle,& n'ait moyen
d'y attirer fon prétendu Garent, il doit
ou ceder à ia Caufe, ou fans autre ajour
nement s'offrir de fegarentir foy-même,
& defFendre de fon chef. En quoy fai
sant ne luy peut être objeéié, que pour,
avoir demandé Garent & ne l'avoir ame
né , il ait par ce tacitement confefle les
faits du Demandeur, ou autrement fait
chofes préjudiciables à la deffenfe de fa
Caufe. 1 siiïicîj i » j)i
V ; V I I I. goioiq V

Et doit celuy qui prétend tel .Garent
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fjgneufement obferver de n'obmettreâ
fequerir & pourfuivre tous termes dila
tes précedans ceiuy du Garent, foie
d'Avis, d'Aiïèin, ou autre femblable,
piême les ayans requis n'y doit renoncer,
que l'on dit communément refraindre ,
fans le confentement de celuy qu'il pré
tend attirer à Garent. Autrement feroit
jeeluy bien fondé à caufe dfftelle obmif-
lîon de refufer la garentie.

I X.

Quand il y aura plufieurs Garents
ajournez pour un même fait, qui corn-
paroîtrout & défaudront alternative
ment, peut-être à intention de retarder
la Caufe, fera le non-Comparant, au
deuxième deffaut dûëment contre luy
obtenu , condamné à prendre la garen
tie à laquelle il eft apellé,

X.

Aux fins de quoy fera chacun Garent
ou .arriéré-garent ajourné par Lettres
s'adreiïàntes particulièrement à luy, 6c
non «rtous en général,
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TITRE VI.

DE LA CONTESTATION

an principal. . •

Article PREMIER.

TOus ces termes paflèz & courus,foit que le Défendeur originel de-'
meure en Caufe, foit qu'il ait fourny dç
Garent, lors doivent les Parties plaider
au principal , fi ce n'eft qu'ayans Titres
à produire elles accordent de fe les en-
tre-communiquer , pour en revenir à la
prochaine ou autre telle Affife dont el-
les conviendront, & à laquelle elles font
tenues plaider de part & d'autre verba
lement , & par un feul plaidoyé, & ce
fait conclure en droit : étantes de la en

avant forclofes de toutes propositions
de faits nouveaux Se productions de Ti
tres, quels ils foient. Au Bailliage d'Al
lemagne eft loifible de playdoyer pat
écrit., fuivant l'établiflemenc des Aflîfes

d'iceluy.
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I L

tes Titres line fois produits en leurs
Originaux , peuvent puis après être re
tirez du Greffe par le produifant.moyen-
n3nt Copies extraites d'iceux dûèïnent
jo'llationnées à leurfdits Originaux, Par
ties qui fontàapeller, prefentes ouapel-
jées;'& valent telles Copies comme lef-
dits Originaux.

I I I.

V'idimus non vitiez & aprouvez pat

ipenflon de Sceau autentique , font foy
comme les Originaux.

I V.

Les Plaidoyez & Apointemens de
Droits oiiis , fi les Parties fe trouvent
'contraires en faits, & qu'elles fe foienï
chacune offerte de faire aparoir des fiens,
celle qui fe trouve avoir pofé les plus
piaignans , eft reçue à fa preuve , (ans
ionfiderer qu'elle (oit Demandereffè ou
DéfFenderefTe ; & peut icelle faire fadité
preuve , tant par Témoins que Titres ,
tel que bon luy femblera ; ores bien
qu'elle ne les eut produit en plaidant la
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Caufe , fur laquelle elle aura été apoi^
tée à informer de fefdits faits.

V.

Et quand bien le DefFendeur n aur0;t
autres faits & moyens de defFenfe que
nier ceux du Demandeur ; fi eft tçy.
tefois iceluy Demandeur chargé de 13
preuve des fiens , & au refte n'eft toû,
jours la preuve deferée qu'à l'une des
Parties, & jamais à toutes deux.

TITRE VII.

des p r e v r e s,

Articie Premier.

LA Partie qui pour obtenir à fcs finspofera en plaidant faits fujets à preu
ve , devra avoir iceux dreffez par inter-
ditsen écrit pour les délivrer au Greffe,
fon plaidoyé fini & parachevé.

I I.

Les faits & intendits étant reglez ,
font députez Commiflàires à la Partie
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chargée de la preuve d'iceux , comme il
3été dit pour l'allein ; fàuf qu'il eft loi.
jj(,le aux Parties , foit l'une ou toutes
jeUx, de demander & avoir du Bailly
pour Ajoints aucun ou aucuns defdits
Sieurs Juges 3 fi bon leur femble , tels
tt)utefois , qui ne foient juftement (uf-
fcds à l'une ny à l'aune d'icelles.

I I I.

La -Partie ayant obtenu jour de Tes
Com mi (la ires pour faire Ton Enquête
I Si lequel devra être certain) eft te
nue faire iceluy dûëment intimer d fa
Partie , à ce qu'elle fe trouve à l'adju-
jatide de Tes Témoins , fi faire le veut,
foit iur la chofe prefente ou ailleurs où
l'Affignation fera donnée, ypropofer,
dire & protefter ce que bon luy fem-
blera s & dont Procez verbal devra être
dtelle.

r1-'.
L'Enquête reçue , faite 8c raportée

en' Cour, fi celuy contre qui elle a été
diligencée à propofèr quelques fins de
nullité d'icelle , ou bien de reproches
contre lespçrfonnes des Témoins y ouis.
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faire le doit avant que cotifentir à l'ou
verture d'icelle , après avoir en toute"
fois communication du Procez verbal*
Autrement font lefditcs fins de nullité^
de reproches couvertes , & fauf à luv
après avoir eu l'Enquête en commun,,
cation, de contredire les dire & dépofu
tions des Témoins y oiiis. Et n'en pout,
ront lefdits Greffiers refufer Copie aux
Parties,fi elles la leur demandent, moyen,
Mant leur falaire raifonnable.

». V.

S'il n'y a aucunes telles fins à propo;
fer , font lefdites Enquêtes publiées, 8j
s'en fait leéture hautement, n'étoit qut-
les Parties s'accordafTent d'en prendre
communication au Greffe , avec délay
pour en revenir. Et lefquelles neati.
inoins en pourront tirer dudic Greffe
Copie à leurs frais comme defïus, corn,
me aufli des Attes de la Caufe & pro-
durions y faites.

V I.

Revenantes fcelles à la journée, celuj
qui pretend impugner laditë preuve d'in-
fuffîfance, doit propofer le premier 1«
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£aufes & moyens de fon intention , <5C
j3 produifant y deffendre puis après.

Quant aux Exécutions des Sentences^
faux & Liquidations des dépens & le-
vtes adjugées par icelles, elles fe font:
pa[ le Bailly, ou de fon autorité par gens
j ce par luy commis & députez : Que (i
]es Parties tombent en difficulté fur le
Règlement d'icelles Exécutions , en ce
peut-être que le condamné maintient
qu'il efl: exécuté autrement, ou plus
avant que la Sentence ne doit être en
tendue ny s'étendre, le Bailly en ordon
ne horslefdites Affifes, l'Avis des .Sieurs

Juges y afTemblez préalablement pris ÔC
entendu , pour ce notamment qui tou
che la chofe jugée en fou principal.

VIII.

. On plaidera dorénavant à fins des
dépens & frais du tort, & fe taxeront
dépens, dommages, levées & intérêts
dés'le temps de la demande produite en
Cour.



LE STILEDES ASSISES

qui fe tiennent au Bailliage
de Vofge pardevant Mefditu
Sieurs de /'ancienne ChevaM.

riej rS pardevant les Prévôts
dudit Bailliage , cfl conforme
à celuy des AJJifes de Nancy }
hormis és Articles concernant

lefait des Apellations cy-aprés
déduites.

, • —

TITRE VI IL

DES APELLATIONS.

Article premier.

LEs Sentences rendues és Aflïfes deVofge & d'Allemagne ne font fujet-
tes à Apel fu.r incident non important

^ le
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je principal de la Caufe;mais feulement
quand ils font irréparables en définitive,
}Uqiiel cas y a apel qui reiïbrtit à celle
je Nancy. Et telles font les Interlocutoi-
res fur la Caufe plaidée au principal fuir
jflèin bien ou mal fait, fur preuves &
enquêtes, & fur autres tels Apointe-,
intiis'qui portent coup en définitive.

I I.

L'apel fe doit interjetter tout incon
tinent après la prqnonciation de ladite
Sentence, & relever au Greffe, foit en
jugement ou dehors, en fourniffant fix
francs , & ce dans quatre femaines ;
puis à l'Affife Suivante fe doit requerir
jour pour agréer les Ecrituies.

II I.

', La forme de relever 5c agréer telles
Apellations interjettées des Affifes de
Vôfge à celles de Nancy, e(t que dedans
quatre femaines l'ApelIant doit fournir
deux francs au Greffe, outre les l'a franca

portez en l'Article precedent, & à l'Affi
le fuivante requerir jour pour agréer les
Ecritures (comme dit eft) puis à l'autre
prochaine les fournir de part & d'au-
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tre, & agréer j'il y échet : Et an cas que
les Parties Ce trouveraient contraires eu
cet agrément, être icelles reglées en
leur contrariété par le record des Juges
s'ils en font fouvenans, fînon par le fer.
ment que les Procureurs de la Caufe fe
pourront déferer l'un d l'autre.

I V.

L'ÂpelIa.tioa ainfi agreée , le Bailly
commet un Echevin pour l'apotter au«-
dit Napcy, & la délivrer au Bailly dudit
lieu étant en l'Aflife : Et lequel ce fait,
commet le même Echevin ou un autre

pour la faire vuider promptement , fi.
non elle demeure au Greffe pour être ra-
portée en l'Affile fuivante , &c délivrés
clofe ôi fermée audit Echevin commis,
s'il eft prefént ; & où il ferait abfent, eft
loifibie au Bailly d'y en commettre ua
autre , pour vuidée qu'elle fera être ra-
pottée aux Affifes de Vofge ou d'Alle
magne par le Gentilhomme qui l'aura
aportée à celle de Nancy , ou à telle
autre qu'à fon abfence ledit Bailly aura
commis.
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"V.

Outre qu'efdites Affifes de Nancy les
-juges d'iceiles connoilfent en premiere
jnftance des Caufes & matieres cy-de-
vant declarées , encore font-ils Juges eu
dernier refTorc des Apellations qui font
immédiatement interjettées & reçues
des Sieges des Bailliages , & de toutes
autres venantes mediatement des Jufti-
ces inférieures , pour lefquelles vuider
fuffîc le nombre de fix avec le Baflly, le
quel opine le premier, & reçoit l«s voix
Si fuffrages des autres.

V I.

Encore és Affifes de Nancy ( maïs en
nombre pareil que celuy qui eft requis
à juger les Caufes qui y font verbale
ment audiencées, & y affiliant le Bailly)
font-ils Juges des Apellations qui s'in
terjettent des Jugemens rendus és Affi-
fes de Vofge fur alTeins jugez bien on
mal faits au principal, & en définitive :
Comme auffi de celles interjettées des
Alfifes du Bailliage d'Allemagne, fuivanc
le Règlement fur ceétablyà l'éredioti
(ficelle.
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V I I.

Ladite Apellation raportée e4i Juge
ment au lieu fuperieur, l'Apellant eft te
nu requerir,en la même Aflife que l'In
timé foie ajourné pour voir l'ouverture
d'icelle , ce qui luy eft o&royé par le
Bailly ; & à ces fins doit lever Lettres
d'ajournement du Greffe portantes Afli,
guation à l'Aflife fuivante, Si s'il ne fait
devoir de faire lefdites requifes l'Intimé
les peut faire.

V I I I.

Les autres Apellations venantes des
Sieges ordinaires des Bailliages ou des
Juftices inférieures, doivent être vui-
dées après le Siege defdites Affilés en
l'Hôtel de Monfeigneur, félon l'ordre
du temps auquel elles ont été fournies,
& fans aucunes acceptions de perfon-
nes , fi ce n'eft que ce foient des Cau-
fes requérantes célérité plus grande que
celles qui les precederont audit ordre ;
puis doit être drefîe Rôlle par le Gref
fier des vuidées à chacune Aflife , Se
attaché en l'Auditoire des Gaufes ordi

naires du Siege de Nancy, à ce que les



Des Apellations. 37
parties en foient tant mieux averties Ôc
certifiée».

STILE

pOVR L'INSTRV CTION

des Procez és Sieges > tAntfipeneurs
des Bailliages de Nancy , Fojge &

v Allemagne , qu'inférieurs des Pre-
. 'votez, & Mairies étant és D'ijtncïs

é" ReJJbrts diceux.

TITRE PREMIER.

'j>E la £yalite: des
Juges, & matières traitables

fardevant eux.
Article premier.'

LEs Baillis ou leurs Lieutenansdécernent les Ajournemeos és
Sieges ordinaires de leurs Bail

liages , Toit pour commencer les Procez
K 3
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foie pour les continuer ; donnent des
délais de vue de lieu , d'affein , de ga,
îenr, de preuve , & autres femblables
concernans l'InftrudHon des Proçedii,
ies, font exécuter les Sentences rendûc's
fur iceiles , nomment d'entre les Juge$
Commiflàires pour recevoir lefdites vûës
de lieu , alTein , Enquêtes & preuv-es i
l'inftance du Clerc-juré;décernent Coni.
miffions , o&royent , différent ou dé*
nient les Deffauts, fi ce n'eft que les
Parties tombantes fur ce en contrariété,
foient reçues à faire connoître par droits
de tels oétrois ou dénis ; auquel cas y
eft ordonné par les Juges de même que
fur toutes autres difficultezdont lefdites

Parties s'apointent en droits.
I I.

ConnoilTènt lefdits Baillis ou leurs

Lieutenans , de l'o6èroy ou dény des
Sauve-gardes requifes , & de leur in.
fraâion ; pourvoyeur au cas de forces
publiques & monopolieufes, félon l'exi
gence du ras.

I I T.

Les cas de force & d'autorité privée
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feront traitez extraordinafrement &
Sommairement , nonobftant les feries

vacances des Feriaifons, Moiflons Se
Vendanges. Et fi lefdits cas font atten

dez ou commis par Gentilshommes ,
Nobles , ou autres perfonnes jusifdicia-
bles au Bailliage à caufe de leur franchi-
fe ou privilege, le fpolié en recherchera
la radrefle; Içavoîr au Bailliage de Nan
cy , pardevant le Bailly ou Tes Lieute-
n'ans , Maître-Echevin , Echevins, Se

juges des Sièges d'iceluy ; es Bailliages
de Vofge & d'Allemagne , pardevant
les Baillis ou leurs Lieutenans : Si c'eft

par perfonnes Roturières , la connoif-
(ance en apartiendra aux Gens de la Juf-
rice e fous la jurifdiétion defquels lacho-

•fe fpoliée fe trouvera allîfe Se feituée,
en baillant bonne & fuffifante Cautioli

par celuy à qui la Provifion fera adju
gée en ladite Inftance, de rendre & ref-
tituer la Caufe decidée en fon principal;
Si s'il y échet, ce qu'il aura obtenu au
moyen de ladite Provifion, & fans pré
judice du droit des Parties au plein pof-
Moire 3 duquel ne pourront ]uger lef-

K4
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dirs Baillis ny leurfdits Lieutenans, ai'ns
de ladite Provifion feulement, demeu,
rante la connoiflfance dudit PofTefToirï
pleinement aux Juges qu'il apartient,
conformément au Suie d'un chacun.
.Bailliage.

1 V'

Que les Procureurs portulans ferons
tenus par chacun an à la premkre Au,
dience d'après les Rois, prêter &c renou,
veller leur ferment; & fi en la déduc-'

tion de la Caufe ils prennent rerme de
Garent, Arriere-garent, ou autrement,
propofent quelques faits fans inftrudion
de leurs Parties , d'où on puiflè tiret
préfomption de calomnie à l'encontre
d'eux , ils feront auflî tenus en tous les

.Aétes d'icelle , Partie ce requérant, 6c
le Juge trouvant la matiere y ctredifpo-
fée , de prêter le ferment de calomnie,
laquelle aparoiflinte ils en feront mulctez
félon la qualité d'icelle, comme aufîï les
Parties en tous cas où elles fe trouveront
avoir calomnié.

V.

Que les Tabellions ou autres qui/çatf-
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jont écrire > & feront employez pour
Clerc-juré, ne fe devront immifcer à

" cette Charge , qu'ils n'ayent préalable
ment prêté le ferment és mains du Sei
gneur Jufticier du lieu, 011 de fon Offi
cier s de bien & dûëment s'en acquiter;
$c étans ainfi inftituez , feront tenus re
cevoir en Jugement les Ecritures & Pro
duirions des Parties > les garder & en
tendre compte ; même rédiger ,en écrit
les Aâes reglans les Procédures y deme-
nées -, tk moyennant ce, tels Aéfcesainfi
reçus & pafTez font foy de ce que fait 8c
plaidé aura été efdits Sieges par les Par
ties, pourvu que par Afte valable^au-
tentique il paroiflè de l'inftitution defdits
Clercs-jurez faite auparavant, Se no»
autrement.

K j
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TITRE II.

DES AfOVRNEMEN S,.
Lettres de Bail/y, Demandes, Pro.
cuutiom , Vins dèclinatolres &
dilatoires.

Articxe Premier^

IJ N tous les Sieges des Bailliages dei Nancy, Vofge,& Allemagne,com»
me auffi des Prevôtez 8c Mairies des

.Villes, Bourgs & Villages d'iccux, il n'y
aura qu'un Ajournement, foit par écrit
ou verbal, & lequel devra être libellé
& déclaratif de l'aétion ; & ce , tant es
Aâions perfonnelles, pofTeflbires, mix
tes & réelles , & que és opofitions ,
snain- levées & recreances; -3c ne fera

plus procédé efdites Actions réelles par
conduite j ainfi qu'il fe fouloit faire du

Lsfdits Ajournemens en écrie fe fe«
ï I,
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font par Lettres ouvertes & cachetées
en plaçait du Séel du Bailly ou de fou
lieutenant : Seront libellées, & contien
dront fommairement la demande de
l'Impétrant, caufes & moyens d'icelles,
à ce d'en revenir prêt i defFendre par le
Peffendeur au jour de l'Aflîgnation 3
qui 11e devra être plus bref que de hui
taine : Et fera d'abondant certain & de-

fîgné par fa datte en cette forte. Jîtt
Jïdardy ou feudy tantième d'un tel mois.
Et pourra l'Impétrant les délivrer luy-
niême à fa Partie, ou bien les luy faire
délivrer par un Sergent, fi bon luy Sem
ble. Seront lefdites Lettres conçues en
Action poffèflbire en telle & femblable
maniéré.

A... Bailly de Nancy, ou B... Lieu
tenant , à vous C... Salut. De la part
de D... demeurant a 'Nous a été

dit & remontré, que combien a bons
}u(les titres à dire & declarer en temps &
lieu il foit pojjejjeur , &c. Ce néanmoins
depuis an £? jour en fà vous vous êtes in
géré' de vous y intruire > faifani ou ayant.
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fait faire au préjudice defes droits de pcf.
fejfion & joiiijfance tel aEle de trouble,
Requérant que le tout foit déclaré avoir
été'par vous fait & attenté induément
de nouvel ; & que pour réparation de ce
vousfoyez condamné à le tenir pour nuly
le reparer & mettre enfin priflin état
dû , avec dépens, &c. Et pour à ce vous
voir .condamner , ou dire les caufes pour
quoifaire ne fe doivent, vousfoyez ajour
né au premier feudy plaidable après la S. '
.Martin prochain , qui fera, le jour
du mois de Novembre : Parquoy vous
mandons & ordonnons qu'ayez aufdites-
fins à comparoir pardevant Nous & les.
Maître-Echevin Echevms de Nancy,
Luneville , Çjc. ou autrement fur. ce dir&
$3 propofer telles autres fins pertinenteï
que verrez, bon àfaire.

I I I.

Et s'il avient difpute entre l'Impétrant
& l'Ajourné fur le temps de la délivran
ce defdites Lettres , ou en quelqu'autre
maniéré, elle fe vuidera par ferment ds-
feré de partie à autre, ou autre moyen
légitimé,
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I V.

Pour le regard des Significations &
. Ajournerons qui fe font à autre fin que

Je la produdtion de la demande , fuffic
qu'il y ait un jour entier d'intervalle en
tre ccluy auquel ils fe feront 8c celuy
auquel écherra I'Aflïgnation , 8c n'y en
pourra avoir moins, encore que celuy
qui eft fignifié ou ajourné refide an lieu
nieme de I'Aflïgnation, ou en autre non
gueres éloigné d'iceluy ; car où il feroic
de quelque plus longue diftance , con
viendra proportionnément à icelle , 8c
eu égard à la faifon , proroger le temps
de ladite Aflïgnation ; de forte qu'ou
tre celuy qui fera befoin pour s'achemi

ner, à icelle il y refte un jour entier a
ou pour fe préparer de réponfe ( com
me deflus ) ou bien pour fe faire exonier,
s'il y échet ; autrement feroit ladite Aflï-
gnation précipitée , 8c à ce moyen dé
clarée nulle,

V.

ladite Partie affignée eft tenue ra-
porter au jour de I'Aflïgnation ladite
Lettre d'Ajournement pour fervir à l'Im»
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pétrant de demande -, &c avenant qu'el|e
ne la raporte , efl loifible audit Impé.
trant de prefenter la Copie ou la Mmu,
te d'icelle , qui fera reçue au lieu del'O.
riginal, fans moyens au DefFendeur
former fur ce aucun incident, & dite
qu'elle n'eft conforme audit Original :
N etoit que pour n'avoir été l'Ajourne
ment fait competamment, & pour être
confequemment le deffaut mal obtenu,
ou bien pour quelques autres raifonna-'
bles confédérations les Juges trouvafîent

* ledit DefFendeur recevable à former le
dit incident, tk s'en devra faire l'enre-
giflrement de cette forte.

C... demeurant, c. ayant fut ajjî-
gner à ce jourd'huy, ou (fi FAffignation
fremiere a été continuée ) à un tel jour
revenant au prefent far continuation , a,
ledit D... ajfignécomparant en perfonne,
du par A... j'on Procureur ad a<5ta , ouJi
c'eft par Procurationfondéde Procuration
raporte la Lettre dé ïAjournement, la
quelle ayant ledit Demandeur comparant,
Çjc. employé pour demande contient, qu$
combien, '(je.
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V 1.

S'ilcft queftion de donner Lettres de

Jnftice à Prélats & perfonnes Ecclefiafti-
ques ou à Gentilshommes, il fuffit de
les délivrer à leurs perfonnes, de en leur
abfence à leur Majeur, ou à l'un de leurs

principaux Officiers, fous la chargedef-
quels fera la chofe contentieufe : Si c'eft
àunCollege , Chapitre , Communauté
de Ville , Confrairie , Compagnie de
Métiers , ou autres telles Communau-
tez , il fuffic de les délivrer au Chef 9
Doyen , Prévôt, Sindics , Commis de
Ville , Maîtres ou Supérieurs defdites
Confrairies , Compagnies & Commn-
nautez , & fi elles ne peuvent être déli
vrées aux perfonnes, fus - nommées , fe
ront attachées à la porte de leur domi
cile çn prefence de deux Reçois,

V I L

Si l'Ajournement eft requis & ordon
né verbalement contre plufieurs parti
culiers , il doit être notifié à chacun

d'iceux par le Sergent qui en fera la no
tification,
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VIII.

Le domicile efi; cenfé être où la pçr;
fonne a faite fa refidence, & a eu feu ^
lieu par an & jour ; mais s'il avientqu'e|,
le ait plufieurs Maifons , & faflè fa de.
meurance en chacune d'icelles par divers
temps de l'année , fon domicile eft tenu
êrre en celle où il habite lepluscommu»
nément.

IX.

, Sergens ne doivent faire Exploits fans '
Commiffion exprefTe, verbale ou par
écrit desBailly, Prévôt, Maire, ou leurs
Lieutenans, ou en leur abfence d'un au
tre membre de Juftrce les reprefentant,
& ce à peine de nullité efdits Exploits,
Se d'en être punis comme d'abus félon
la qualité d'iceluy ; & doivent lefdits
Sergens non-feulement mettre en la rel'a^
tion de leurs Exploits le jour d'iceluy 9
mais auflï declarer à la perfonne de qui
on fait l'Ajournement ou lignification
de leurdit Exploit, & la réponfe qui leur
aura été fur ce faite.

X.

Procureurs portulans ne font tenus
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fecevoir Ajournemens , Significations
pu Intimations pour leurs Parties ( fi boa
.pg leur femble ( n'étoit qu'elles euiïènt
^|iî chez eux leur domicile.

X I.

Ez Juftices inférieures tels Ajourne
ras fe decernent peu fouvent par écrit»
S'il avient toutefois que les Juges
|'o6troyent ainfi , Partie ce requerante,
y devra être fuivie la même forme qu'au
bailliage.

v XI I.
Si le Demandeur compare par Pro

cureur, devra ledit Procureur exhiber fa
procuration quant & la demande , afin
de voir fi elle eft en forme dûë , ou s'il

eft Procureur conftitué au Regiftre , le
noter au deflbus de la demande ; en-

femble le jour auquel il aura été confti
tué à ce de fervir aux Aébes de la Caufe;

le tout à peine dette ladite demande
rejettée.

XIII.

Si le Demandeur elt refidant hors le

Bailliage , il fera tenu de donner Cau
tion fuffifante , fujette & reiïèante en
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jceiuy, & y élire domicile avant
à'être reçu à procéder en la Caufe : Où
toutefois, il n'auroit moyen de ce fajle
promptement, ne laiflera d'y être pafl^
outre pour ce coup , à la charge neatv.
moins d'y fatisfaire à la prochaine Juri»
dique , & ce à, peine des dépens du te,
tardement du Procez.

X I V.

La demande produite , fi le Deffen,
deur compare, & il a quelques fins dé*
clinatoires & de renvoy , doit les pro/
pofer en premier lieu, puis les dilatoires,
autrement pafTant aux dilatoires , corn»
me de non-répondre, non-recevoir, &
de litifpendance , f©nt les declinatoires
tenues couvertes, & n'eft plus receva-
ble à les propo/èr.

X V.

Toutefois encore qu'avant la litif-
conteftation les Parties qui ont quelque
caufe de recufation à propofer foient te
nues de ce faire ; fi efl: - ce qu'en tous
endroits de la Caufe elles y font reçues,
en fe purgeant par ferment que plutôt
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Jèfdites caufes ne font venues à leur no
tice & connoifiànce.

XVI.

procurations pafTëes par Evoques, Cha
pitres, Abbayes, Collèges, Monafteres,
prieurez, Cotïimunautez d'Eglife, &c par
Gentilshommes, feront reçues en Cour
Laye , fous leflrs Sceaux toutefois bien
reconnus.

XVII.

Si le DefFendeur comparant propofè
lefdit.es fins de renvoy, il eft tenu décla
rer fpecifiquement le Juge & le lieu où
il pretend' devoir être renvoyé, autre
ment n'y eft reçu ; & doit fur les fins
ciudit renvoy plaidoyer le premier , de
même que fur les fins de non-répondre,
fi aucunes il en propofe.

XVIII.

Encore que toutes aétions pofTefibi-
res foient annales , fi fuffit-il pour em
pêcher leur prefeription que l'Ajourne
ment foit donné dedans l'an & jour à
celuv qui a fait le trouble.

XIX.

Si ayant Partie demandereiTe produit
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avec fa demande quelques Requêtes'
Decrets ou autres Enfeignemens, le Dçf,
fendeur en requiert Copie ou Extrait
pour en revenir , & il luy eft oftroyé
n'importe telle requife ( foit accordée
ou non ) conteftation en Caufe ; Si n'etn,
pêche le Deffendeur quand il en revîen.
dra de propofer fes fins declinatoires ou
dilatoires, fi aucunes il en a.

X X.

Que toutes plaintes d'injures & ds
délits doivent être formées dedans la
huitaine à peine de décheance , tantés-
Sieges des Bailliages que des Prevôtea
ôc Mairies.

X X I.

Et s'il échet difpute, fçavoir fi la
plainte a été formée dedans la huitainé
ou non, le Plaignant fera pour toute
preuve reçu à le foûtenir par ferment ;
fçavoir qu'il a formé fa plainte dedans
les huit jours après que l'injure luy a été
dite , Se le délit inféré , ou qu'il eft ve
nu à fi connoiftànce.

XXII.

Si i'Heritage eft afiîs en un Ban & Fi-
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age où il y ait plufîeurs Seigneurs ayans
|{UfS Mairies & Juftices feparées , pour
je regard des hcJmmes & aétions perfon-
ne|les, le Ban étant néanmoins entr'eux
c0mmun & par indivis , en ce cas tous
15{ Maires feront requis , puis tenus re
quis 8c interpellez qu'ils en feront en
|eur perfonne ou à domicile, de s'aflem-
[jler pour connoître de l'aétion quis'in-
tentera pour ledit Héritage ; & s'ils ne
s'y trouvent , en jugeront les prefens
fans préjudice des droits des autres Sei
gneurs. Le même (e fera pour le regard
Jes avions mixtes, comme font celles
qui s'intentent en partage de Succedlon
5C chofe commune, Abornemensd'He-
titages , Retraits lignagers , & autres
femblables. Si donc il n'y avoit Maire
commun qui feul eût la connoiflàuce
dîfdites avions.



TITRE III.

, D E S • D E F F A V T S,

Article Premier. .

LEs Parues ajournées, fî le Demaindeur ne compare , ou comparant
n'eft prêt de produire fa demande , ou
bien de procéder avec le Deffendeur e&
quelque autre maniéré , deffaut congé
eft oétroyé audit Deffendeur ce requé
rant avec dépens , & le Demandeur dé
claré déchu de fon Inftance , fauf à luy
de fe pourvoir de nouveau , & pour une
fois feulement, Se ce au cas que l'a&ion
ne fe fût cependant preferite , & en re
fondant les dépens de ladite Inftance.

I I.

Si le Procureur du Deffendeur ne fait

promptement aparoir de fa conftitution,
foit par Lettres de Procuration fcellées
& en forme probante, foit par le Re-

\
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t\fcce des Fondations , fera contre luy
0&royé defFaut , n'étoit qu'il fût reçu

fa Partie à procéder, & à la charge
je fe faire avouer dans les prochains
:0urs, autrement il encourera le defFaut

]a peine d'iceluy.
III.

Si le Deffendeur ne compare au pre
mier Ajournement il tombe en defFaut,
(n haine duquel il demeure forclos des
jjns de renvoy qu'il eût pu ou pourrait
0 après propofer venant à autre fécon
de journée.

1 V'

S'il ne compare au deuxième, îl en
coure fécond defFaut ,& déchet de fes
Ijns de non répondre , & autres dila
toires.

V.

Défaillant au troifiéme , il encoure

contumace , déchet de fes fins peremp-
toires, & perd fa Caufe , (ans être plus
reçû ny admis à propofer.aucunes excep
tions ou deffenfes ; fi ce n'eft que fur un
quatrième Ajournement à luy fait d'a
bondant pour voir adjuger le profit de
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ladite contumace , il eût moyen depnt,
ger icelle par quelque exoine ou excufç
pertinente.

V I.

Depuis çonteftation en Caufe, fi
ne ou l'autre des Parties chet en deffaut
pour quelque caufe que ce foir, ne por,
te ny le premier ny le deuxième autre
profit à la Partie qui l'aura obtenu qu?
des dépens du retardement du Procez ;
fi ce n'eft qu'elle en ait de fuite obtenu'
jufques à trois , qui font la contumact
parfaite 3 luy important gain de Caufe, „

V I I.

Toutefois és Sieges des Bailliages eft
l'oifible aux Parties apellées en deffaut
fe prefenter par tout le jour , féant en-
core le Juge pour l'expédition des Càu-
fes, & en obtenir le rabat, en reftituant
les dépens préjudiciaux , Se paflant ou-
tre d la Caufe.

VIII.

Et combien que la Partie tombée en
deffaut foit tenue fur le champ des dé
pens préjudiciaux , avant même qu'être
reçue à procéder, ; fi eft-ce qu'elle ne

doit
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Joit être exécutée pour la peine dudic
(jeïïaut que la Caufe ne foie depuis l'oc-
(toy d'iceluy rapellée , & qu'il foie con-
pu s'il aura été bien ou mal obtenu, afin
que celuy qui fe trouvera au tort foie
çxécuté pour ladite peine, félon qu'il eu
fera ordonné par le Juge.

I X.

Deffauts ne tiennent rôle, ains peu»
V£iit les Impétrans d'iceux faire réad-

journer la Partie qui les a encouru> aux
prochains jours ou autres fuivaiis , Se
jeprefenter contr'elle a celuy auquel ils
l'auront fait réallîgner , fans attendre
l'apel de la Caufe à fon tour de rôle j
p'étoit doneques que telles prefentations
ftflènc continuées.

m I
È:4
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TITRE IV.

DES A S S E 1 N S
J.. _.*'A J. r 1*..& vue de Liett.

Article premier..

Z adtions de complaintes en cas de
nouvelleté , de recréance , & de

main-levée, convient après les fins de.
clinatoires , de renvoy ou dilatoires que
le Deffendeur requiert vûë de lieu , &'
que pour la recevoir luy étant Commif.
faires députez , Se Commiffions décer
nées par le Bailly ou fon Lieutenant ; ou
reprefentant le Demandeur la diligence
dedans le delay à luy préfigé : Autre,
ment fi elle n'a été faite dedans iceluy,
il déchet de l'Inftance & demeure aux

dépens d'icelle ; fauf k fe pourvoir de
nouveau dedans l'an du trouble , fi ce

n'eft que le deffauc vienne de la pro
rogation donnée par les Commiflaires,
ou qu'il y ait autre exoinc légitime»
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II.

S'il s'agit pofTefToirement de quelque
proie univerfel &c de SuccelTion, 011 s'il
t(t queftion de Retrait lignager lefdites
vues de lieu & A (Teins n'y font reçues.

I I I. '

Si c'eft de droit & chofe particulière,
j] les convient particulièrement faire fur
toutes les pieces portées en la. demande,
félon qu'elles y font fpecifiées & conte
nues. Que fi elles Ce font autrement, ou
que i'Affignation du jour delà délivran
ce d'icelles nefoit dûëment notifiée, el
les doivent être declarées nulles ou mal
faites, comme défeélueufes en leur for

malité ; n'étoit que Parties prefentes,
jour certain fût pris ou donné judiciai-.
rement pour en faire ladite:-délivrance,)
auquel cas ne feroit befoin d'autre figni--
Écation. • s

IV.

Que ceux qui tiendront les A (Teins i
vues de lieu & Enquêtes pont faites, &
( comme on dit ) refraindront à icelles »
après que leurs Parties à leUr inftance.
auront été apointéesà les faire, encou?,

L z
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reront une amende de dix francs, fi de,
dans quinzaine après ladite vûë de lieu,
ou AiTein requis* ils n'y refcaindrent.

TITRE V.

des g a r e n t s.
> ' -u

Article Premier.

SI l'Apelié à garent eft demeurant horsle Bailliage , il fera tenu après avoir''
pris la garentie , & avant que procédé:.
avec le Demandeur originel , donner
bonne & fuffifante Caution , & élire

domicile faivant ce que dit a été pour le
Demandeur au douzième Article du Ti

tre des Ajournemens. Et Te devront t
dreffèr les Ajournemens des Apellez à
garent en cette manière.

. Bailly de JSfdncy ,ou<B.„. Lieu
tenant , à C.... Salut. De la fart deD...:
demeurant à Avons requis vous faire



. Des Garents. (Si

Ajourner > pour luy porter garentie de telle
demande que E.... d'un tel lieu luy fait,

'fur la poffejjiùn ou propriété' d'une telle
J[4àifon ou Héritage , ou de telle chofe
qu'il pretend luy être due par Obligation ,
Cedule ou Pmmejfe , on comme Héritier
d'un tel, &c.

I I I.

En A&ion perfonnelle , naiflànte
d'Obligation , Cedule , Promefle &
Contrat , Requête formelle de Ga
rent , importe confiflîon de la chofc
demandée.

1 V*

; En A6iion pofTèfloire , de recréance
ou de main - levée , Garent demandé ,
importe aveu du fait du trouble de la
Gagere , DefFenfe , Commandement ,
ou autre Exploit dont il eft plainte par
la demande, & non du Droit conten
tieux.

V.

Et Ci dedans le jour donné pourfom-
•mer & faire apeller ledit Garent ,.le De
mandeur en garentie ne fait devoir de

:1e faire ajourner , fe prefenter Se proce-
L 5
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«ter contre luy au jour de l'Aiïïgnatiot)
il déchet de Caufe en toutes lefdites
Aéhons ; comme aufl] fi* ayant fait..„
devoit à ladite ptemiere Aflîgnationjl
ne contii.uë à toutes les autres fuivan.
tes , <k -fait aparoir de fes diligences $
chacune juridique , fans attendre aucun
tour de rôle , il déchet de la Caufe cf.
dites Actions.

V I.

Si toutefois au jour qu'il devoit ame.
ner fondit Garent il prelente fe garentir
de foy-même , il y eft reçu ,• fans qti'oif
puifïè pretendre contre luy aucune dé-
cheance , pourvu qu'il pafle outre ,ig.

. principal, foit qu'il ait protefté ou non
de fe garentir foy-même, à la charge
toutefois de procéder fur le champ , &
pafia outre au principal.

VII.

Si l'Adion eft: pétitoiie, ou autre-
ment pure réelle ^ la requife du Garent
n'importe au DefFen^eur aveu aucun, ny
cohfcffion des faits du Demandeur , &
etes qu'au jour afligné pour amener fon
Garent il n'y ait fatisfait 5 ny fait off«
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de Te garentir foy- même, il ne fombe
pour ee en aueune décheance.

VII I. |
Si elle eft hypotecaire , & l'hypofe-

que eft tenue par un Tiers qui n'ait luy-
iiiême , ou par Procureur conuaûé la
Jette , ou le Cens pour leqitel l'Adion

drefifée, Si il requiert Ion auteur à
garent, n'importe cette reqaife à l'un ny
à l'autre conteflïon tacite ou expreffé
de la chofe prétendue par le Deman
deur originel : Si la dette &ft de fan
fait, ou qu'il (oit apellé comme Héri
tier du Detteur originel, & il deman
de Garent , il eft cenfé tacitement la
-confefler.

I X.

Si ladite Action naît de Cedule , ou

autre Ecriture privée , par laquelle au
cunes pieces d'Heritages ou Seigneuries
foient hypotequées , le Detteur quelque
part qu'il foit demeurant peut être con
venu pardevant le Juge, en la "futîdi&ion
duquel la chofe eft lîtuée , félon la qua
lité & condition d'icelle»

L4
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X.

On peut apeller à Arriere-garent juf.
qu'à ce qu'on foie venu à celuy qui do{c
demeurer en Caufe , en y obfervant les
•mêmes formalirez que pour le Garent,
originel.

> , X I.

Lé Deffendeur ayant amené fon Ga„
rent en Cour , luy eft néanmoins loifi.
ble de demeurer en caufe , & defFendrs
avec luy conjointement ou divifément
afira d'obvier 4 la collufion qu'il pour,
roit faire avec le Demandeur originel. ^

X I I.

Si lefdits Garents ou Arriere-garents
font demeurans hors le Bailliage , &
toutefois fous même Souveraineté , &

ajournez qu'ils feront par commilllo'n
du Bailly ou de fon Lieutenant , por
tante claufe rogatoire , & de l'autorité
&c permiffion de leur Juge ordinaire,
il tombe en contumace , le profit d'i-
celle qui importera gain de caufe à l'Ini-
pétrant doit être exécuté de l'ordonnan-

•çe'du Juge de ladite Caufe, après l'avoir
requis par fa commifllon au Juge, ordi-

4- •'



Des Garents. 65
paire des contumaces , & moyennant
telle requifition, n'en doit faire refus
aucun.

X 1 I I.

S'il efl: d'une autre Souveraineté , &
il ne compare au refus peut-être que fe
ra fon Juge ordinaire d'odtroyer ledit
J?areatis ,. lera fur le champ donné au
Poursuivant délay certain & compétant
à arbitrer par le Juge de la Caufe, pour
l'aller pourfuivre- devant: fondit Juge or
dinaire ; & jçehiy pafTe , fera contraint
defedefïendte de fon chef, fi doncques
ji lie fait aparoir de fon devoir & dili
gence , foi t par Atteftation des Juges ^
du Greffier, ou autrement duëmenc.

X I V.

Si le Pareatis s'oétroye, eft ledit De
mandeur en garentie reçu de poursuivre-
fondit prétendu Garent ainfi ajourné juf-
qu'à contumace , laquelle encourue luy
gft donné délay certain pour pourfijivrç
l'exécution du profit d'icelle, ou bien
autrement, procéder contre le contuma
ce, comme il trouvera bon à faire : Es

lequel délay expiré , fera iceluy Deman-
ï- >
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deur en garentie contraint de palier oy;
sre avec le Demandeur originel , & fauf
à luy Ton recours contre fondit preten,
du Garent ; pourra néanmoins ie Jug5
le luy proroger s'il trouve que faire fe
doive.

X' V.

Ez aftions d'injitres & délits perfon.
hels efquelles le plaintif doit être fait
dans la huitaine, les Deffendeurs nefon'.

reçus à fommer aucun à garent , non
plus qu'en!aétion de Retrait lignager ,
& pour faute , erreur , dénis , abds,
ou malverfation commife en Juflice ;
Bien peuvent les Parties qui de tels
A&es prétendent profit, fe joindre en
la Caufe pour leurs intérêts, fi faire le
"veulent.

XVI.

Ez Caufes & A6tionfc de délits réefs

faits à voix de force privée au Fond
d'autruy , eft le Deffendeur originel
reçu à nommer &• faire convenir fon
Auteur pour Garent ; n'eft par ce tou
tefois , non plus que fondit pretetidu
Garent, exempt de la peine de l'amen*
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je ordinaire, ou autre à arbitrer par
Je Juge félon la qualité du délit s'il y

-échec ,-&c efl. trouvé que faire fe doive
par laifon.

X V I I. !'

N'ed l'Apellé à .G a ren t» t eu u de poh et
Garenrie au Deffendeur originel-;de la
chofe eontentieufe, s'il a déhilly de re
quérir & pourfuivre tous les tetmes de
Juftice accoutumez avant celuy dudrt
Garent.

TITRE VI.

J) E LA CONTESTATION

au principal,

Art i ci,je Premier.

A Prés le terme de Garent, & quek. les Parties ont été reglées furies
<Micukez d'icdïiy elles doivent plai
der au principal, & propûfer leurs fins
petetnptoires verbalement, afin d'y être
ordonné par le Juge Ait le champ j fi ce

9v
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neft que pour bonnes confiderations j|
les apointe- à écrire ; ce qu'il ne devra
faire qu'es Caufes efquellesily auraape]
ou qui feront de telle importance ^
difficulté , qu'il juge devoir être ainfj
fait pour plus- ample connoiflancè d'i.
celles. . i (j$

I I.

Peuvent toutefois les Parties prendre
d'elles-mêmes apointemens d'écrire , ^
bon leur femble, fans qu'elles foient am.1
paravant tenues de plaider verbalement,
& de s'entre-communiquer par même
moyen les Pieces qu'elles prétendent
employer d leurs fins.

1 1 I. , ;

Et lors qu'elles ont pris tel Apoînt'e»
ment d'elles-mêmes,fi leur conteftatioa

fe trouve ifinp'ai feite en cepeut- être que
l!une ou l'autre n'auroit contefté fur faits

pofez par fa Partie, & pour tout rencon
tré icelle de droit , peut le; Juge ayant
faire droit fur- leur Écriture , les regjer,
en leur ordonnant de ce faire par autres
Ecritures d,'additions ou autrement,Te,
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)0n qu'il verra être expedient faire par

• iai(on..
I V.

Plaidantes lès Parties verbalement, fi

le DefFendeur eft interpellé par le De
mandeur de produire!Jes Titres & Da-
eamens dont il prétend Te fervir, & il
n'y fatisfait avant que le Demandeur
ait conclu en Droit ,.il. n'y eft plus re.-
eevable.-

V.

AuÏÏî ayant ledit Demandeur conclu
en Droit , il eft forclos de toutes pro-
durions literales desquelles il voudroic
fe fervir ; faufs'il eftreçû à faire Enquê
te de les y employer comme fera dit cjv

. après». » - >,
VI. v

Délais donnez pour fournir d'Ecri
tures fur incident au principal , ou fur
agréemens d'Apellations , ne font pe-
remptoites pour l'égard de l'Intimé ,
ains faut qu'il foit contumacé par trois
Peffauts çonfécutifs avant que de l'en
déclarer déchu ; &c l'étant, 11e déchet

poutre defaCaufe au;principal »ains
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feulement de ce qui-venoit lors à faire
fi ce n'eft que cette Caufe foit en matiè
re d'exécution ; car en tous A&es d'i,
celle, urifcul DefFaut porte contrel'exé.
•enté perte de la Caufe en fon principal
& au Demandeur de l'Inftance.

V I I.

Si pendant un l'rocez entre deux-oq
plufieurs Parties , un Tiers prétend y
avoir intérêt, foit en la polïêfîîoii ouer.
la propriété de la chofe contentieufe,'
ou bien en autre maniéré quelle elle
foit, il luy eft Joifïble , la chofe étânt
encore en fon entier , d'y intervenir, &
-requérir d'être reçu audit Procez pour
ce qui touche fondit intérêt > & n'eft
de befoin pour à ce être admis qu'il
falïe ajourner lefdites Parties à cet effet.

V I II. '

Le même Ioift au Procureur de Son

Airelle , & autres Procureurs d'Office

es Seigneuries de leurs Charges ; car ils
peuvent être reçus Parties en tous Ailes
de la Caufè ; voire requérir après-la dé
finition d'icelle d'en avoir eomnhimica<-

tion, pour y dire ce qu'ils trouveront
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Être de. l'intérêt du'Fifque & du Publie >
Si où lefdits Procureurs Généraux ou
d'Office prendroient la Garentie en
quelque Caufe qui ne touchât le fait de
Son Airelle , ou de leur Office , fera
loifîble à la Partie qui y aura intérêt ,
de les en pourfuivre en leur pur & privé
110m pour tous dépens , dommages &
intérêts qu'elle aura encouru au moyen
de la Garentie ainfi par eux prife.

.OQQO>QQOQQ<SQ3>Og©OQ9

TITRE VII,

DES PREVUES.

Article Premier.

SI fur le plaidoyé verbal des Parties leJuge apointe à preuve l'une ou l'au
tre d'icelles, il luy fera loifible employer
aux fins de ladite preuve tels Titres ,
Lettrages & Documens qu'elle penfera
y fervir & valoir , encore qu'elle eut
obmis en plaidant fa Caufe de les pro
duire.
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1 I. ' : '

-La Partie qui pour obvier à Tes fins
pofera en plaidant faits fujets à preuve,
devra en avoir drefle intendits par écrie
pour les délivrer au Greffe , fon plak
doyé finy & parachevé , félon qu'il eft
dit au Stile des Aflifes. Titre 7. Artu

cle premier.
I I I.

Si en dieffant lefdits intendits la Par

tie accumule tous fes faits en un3 (ans les

diftinguer & fepare'r l'un de l'autre v&il
avient qu'elle défaille a la preuve d'un
d'iceux, celle qu'il aura fait des autres
luy ert: inutile ; qui eft ce qu'on dit : Que
qui-défaut en tun , déchet dé tous.

I. V.

Si elle lès a articulez diffin&ement

par intendits divers- & (eparez , elle obi»
lient pour l'égard de ceux qu'elle a vé
rifié , pour les. autres non.

V.

Et ores que le Juge accumulât pat
fon inteilocutoire à preuve tous les faits
en un , pourra néanmoins la Partis
ehaigée d'icçlle les feparer , & en
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Jrefler divers itirendits , &c f îffit qu'elle
fe conforme au .refte à ladite interlo
cutoire.

V I.

La preuve d'un plein droit de Pro
priété fe fait regulierement par Titres,
Retirages &c Documens en écrir, & à
faute d'iceux par Témoins1 non repro-
chables, fufpe&s, ny eu moindre nom
bre que de fept & auquel pourra être
compris le produifant , fî bon luy
femble.

V ï L

La preuve de Haute-pofïèffion fe dotE
faire par fept Témoins, y compris ( com
me deiïus ) le Produifant, qui tous dé-
-pofent ledit Produifant, fes Predecef-
f'eurs ou Auteurs, avoir avant la pro
duction de la demande , poflèdé au def-
fus de trente ans la chofe de laquelle il
eft queftion , & par divers A êtes ou an
nées avoir continué au deflous fa pof-
feflîonle cas y échéant.

VIII.

En toutes autres Caufes intentées, ou

pour la Ample poffeffion, ou pour quel-
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que chofe faite ou contractée entre pei
fonnes qui font encore vivantes ,
de deux Témoins avec le principal, 0u
bien de trois fans luy,iceux nonfufpeftj
ou reprochâbles ; & n'eft de neceïlîté-
au Produifant referver (on ferment coin,
me du pafle , foit qu'il veuille jurer on
non. Que fi c'eft du fait d'une perfontiç
decedée (qu'on dircommunémentaprt'f
main-morte) il fnffic de quatre Témoins,
ou bien de trois avec le ferment delà'
Partie produifante.

I X.

Convient auffi pour faire valoir un»
preuve, que la Partie contre laquelle
elle fe fait foit dûëment fignifiée de fe
trouver à l'adjurande des Témoins, &
produâions des Titres,fi bon luy fem.
ble & faire le veut ; autrement eft ladite
preuve nulle & défe&ueufe, & doit être
telle declarée avant l'ouverture & publi
cation de l'Enquête ; n'étoit que juur
certain à faire itelie eût été pris par les
Parties , ou donné judiciairement > icel-
les Parties ou leurs Procureurs prefens,
& defquellcs -Preuves & Enquêtes les
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parties pourront prendre Extraits ; ou fi
elles en veulent avoir Copie , elle leur
fera donnée à leurs fi ais par les Greffiers
ou Clercs-jurez, qui ne la leur pourront
refufer.

X.

Le Sergent de Bailly ayant mande
ment d'iceluy ou de Ion Lieutenant,
pour adjourner Témoins refidans en
Seigneuries, quelles elles foient du Du
ché de Lorraine, s'adreflèra avant faire
fon Exploit au Mayeur, & à fon abfen-
ce au premier des autres Officiers de
Juftice qu'il trouvera en Ville, pour être
affilié d'eux en faifant fon Exploit-, Auffx
leldits Mayeurs ou autres Officiers en
étant interpellez, ne devront ny refufer
.ny différer ladite aflîftance , foit en fe
ïCachant, foit par quelque «une voye &r
nianiere indire&e ; autrement pourra
ledit Sergent paflèr outre à fon Exploit,
en chargeant la1 relation, ou de l'alïiftan-
ce%,qiri luy aura été faite, ou de l'abfence,
'.latitatiori , refus & delayement defdits
Officiers au moyen defquels il aura
ainfi palïe outre fans l'affiftance d'iceux.
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Si le Mandement s'adrefle à tous Ser.
gens du Bailliage , Prevôtez & Mairies
d'iceltiy, l'Impétrant pourra faire ad,
journer lefdits Témoins par un Sergent
du lieu de leur refidance, fi donc ils rie
font de telle qualité qu'à caufe ci'icelles
ils foient feulement jurîdiciables au Bail
liage.

X I. '

Tous délais de preuves, foit parle
moyen defdites enquêtes ou de ferment
accepté , laiffë ou donné à Partie de
vûë delieu, de garent», reliefs d'apel &
agréement d'iceluy pour le regard de
l'Âpellant,font peremptoires, Si doit la
Partie y fatisfaire dedans le temps qui
pour ce luy a été préfigé , à peine de
forclufion. Si ce n'eft, comme elt dit
cy-deflus , que les Commiflions étant
obtenues dedans le temps, il y ait pro
rogation o&royée par le Commis à re
cevoir lefdites vûës de lieuxenquêtes
& fermens, ou bien^uelqu'autre exoi-
ne légitimé, & continuation de journée
aufdits garents & fermensj à prêter judi
ciairement; auquel cas les Parties De-
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^andereiïès en garenne, ou chargées
jéfdits (ermens, font reçues d'y fatis-
fjjre à la premiere juridique fuivante.

X I I.

Si la Partie chargée de faire enquête,
feut pour toutes preuves employer quel
ques productions literales, faire le peur,
Il y eft reçue toutes les fois quelaCaufe
(ft apellée, dans le delay toutefois à elle
prefcrit pour faire fadite enquête , fans
que pour ce il luy foit de befoiti obtenir
aucune Commiffion, & icelle faire fl-
«nifier à fa Partie.

XIII.

. Les enquêtes fiites Se raportées en
Cour, fi la Partie contre laquelle elles
ont été diligencées, a quelques fins de
inillité à propofer , faire le doit avant
que confentir à la publication & ouver
ture d'icelle, à peine de n'y être plus re
çue , n'étoit doneques que" ladite pu
blication fût confentie par les Parties
fans préjudice ; Si elle veut reprocher
lés Témoins j, faire le doit avant ladite
ouverture, & fauf après icelle,de con-
uxdire Uurs déportions, & doit celuy
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qui prétend reprocher ou contredire,
propofer les reproches le premier, ores
qu'en la Caufe i! fur Deffendeur.

X I V.

Eft loifible à Partieproduifante, lots
principalement qu'elle a plufteurs faits 4
prouver, de donner étiquets au Cotn,
miflàire qui fait l'Enquête, pour l'infor
mer des Faits &c Articles fur lefque'ls il
entend le Témoin par luy adminifhé,
êtreoiiy : N'eft toutefois Partie adverle.
admife à donner Interrogatoires pour
être fur icetix lefdits Témoins oliisà fon

intention.

X V.

Sermens déferez de Partie à autre,
communément dits , fermens lo(juez.y
font décifoires du fait fur lequel ils fout
déferez, & une fois referez ou acceptez;
celle des Parties contre laquelle ils doi.
vent être faits n'eft plus reçue à autre
preuve.

XVI. v,

Tel ferment ainfi déféré de Partie à

autre , il eft loifible* celle à laquelle il
eft défeié , de demander & avoir joue
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pour délibérée fi elle doit l'accepter ou
jjieo le referer.; mais pour ce faire luy
fera donné jour certain aux prochains,
0u à quelques autres fuivans. Auquel
jour» fi elle veut l'accepter , fera tenue
comparoir en perfônne pour le prêter
fur le champ; & où elle voudroit le re
ferer, faire le pourra par fon Procureur.
Et en ce cas devra celuy qui l'aura défé
ré être prêt à ladite journée, pour aulïï
Je prêter en perfonne , à peine de dé
chéance; fauf toutefois exoine &c exeufe

légitime,

.TITRE VIII.

J)ES A P E L L A T10 N S.

ARTICLE premier.

LEs Caufes ainfi in (truites qu'il à étccy-devant dit, & jugées és Sieges
du Bailliage de Nancy , foitintetlocutoi-
rement ou en définitive, peut la Partie
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qui prétend être grevée par le Jugement
qui y fera donné, en apeller immédiate
ment à Meflîeurs de l'ancienne Cheva
lerie, au droit de l'Hôtel de Monfei,
gneur, fauféscinq cas ; fçavoir, de chofe
jugée, ferment loqué, a£te de trouble.
& nouvelleté faite depuis an & jour, in
jure 8c crime efquels tous on fe doit
pourvoir par plainte.

I I.

Si c'eft de Sentence donnée par autres.
Juges que ceux dudit Bailliage, il y a ,
fans referve, en tous cas ( hormis en ce-
luy de crime) apellation de reflorren
reiïbrt jufqu'au dernier.

I I I.

Qtfen toutes Sentences dont y a Apeî,
la Partie avant que d'en apeller en doit
demander l'interprétation, en cas qu'elle
y trouve de l'obfcurité,ô£ non apres»&
même lors que l'Apel fera raporté du
lieu fuperieur & de reflort, dautant qu'en
npellati t il eft cenfé avoir entendu le grief
qui luy a été fait par ladite Sentence. Et
eft feulement recevable à demander laditfl

interprétation , audit cas que le droit.
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{bit revenu dudic refïort, quand la Sen
tence eft réformée par iceluy : Et lors il
fe doit adreflèr par Requête au Juge ré
formateur de lad. Sentence, pour avoir
Je luy l'interpretation d'icelle , en cas
qu'il y trouve de l'obfcurité, comme die
elt; Se à ces fins obtenir delay dudit pre
mier Juge , lorfque la Partie fe prefen-
tera à l'ouverture dudit Apel, dedans
lequel tout futçoye ; que s'il fe trouve
avoir calomnieufement demandé ladite

jnterpetation Se delay pour obtenir \ il
fera mulété d'une amende , félon .-l'exi

gence du cas, Se condamné aux dépens,
dommages & intérêts de la Partie, pro;
ysnans du Procez retardé.

I V.

L'apellation doit être interjettée far
le champ, fi les Parties ou leurs Procu
reurs font prefentes , puis relevée par
l'Apellant dedans quinzaine, en four-
nifTant d'Ecriture, fi le Procez n'eft ja
par écrit, Si de fix francs, en tous cas és
jnains du Greffier de la Caufe.; & lequel
devra noter le jour de la reception qu'il

M
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en fera, afin de fçavoir fi ledit Apellant
y aura dûëment procédé ou non.

V.

Si la Partie ou fon Procureur ne font

prefens lorfque la Sentence fe pronon
cera , ou pour être abfent des Pais ou
pour quelqu'autre exoine & excufe rai,
fonnable &c légitimé, & qu'à ce moyen
il n'en ait été apellé par eux fur le champ,
feront néanmoins iceux par après rece-
yables à ce faire.

VI.

L'apçllationreçue, fournie & relevée
(comme dit eft) l'Apellant doit dedans
la quinzaine enfuivante,ou bien les pro
chains jours plaidables après ladite quin
zaine, fi le Procez n'efè par écrit, faite
apeller fa Partie pour agréer lefdites
Ecritures, ce d peine de décheance &
d'être la Sentence dont étoit Apel tenue
pour paflee en force de chofe jugée.

VI I.

Et fi l'Intimé ainfi apellé pour agréer
fe rend côntumacé pat trois deffauts
confecutifs dûëment contre luy obte
nus, il perd fa Caufe , bien que la Sen-
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tence dont eft Apel, Fût entièrement
à Ton profit.

VIII.

La forme d'agréer lefdi'tes Ecritures
e(l telle que les Parties fe trouvant con
traires , en ce que refpe<5h'vement elles
maintiennent avoir été plaidé plus ou
moins, ou bien en autre maniéré qu'il
ne fe trouve écrit ; cette difficulté Te ré

glé par le recors des Juges, s'ils en font
(ouvenans, finon par le ferment que les
Procureurs de la Caufe fe déferent l'un

à l'autre.

I X.

S'il avîent quelque- difficulté fur h
-iH'oduébion du Titre , la Partie contre

qui elle eft faite, la- déniant ou débattant
on s'en «portera au Regiftre des Cau-
RM ?pîr! . 'i

X.

Et ne font les Apellans reçus à propo-
fer faits nouveaux , ny fournir autres
Ecritures de griefs, que lés premieresfur
léfqueiles aura été jugé , & qui auront
ctc agréées.

Mi
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X I.

Que fi la Sentence dont eft Apel, a
été rendue non fur le plaidoyé verbal
des Parties,niais fur les Apointemensde
droit auparavant fournis par écrit, fuRit
que l'Apellant relevant (on Apel, four»'
niflè lefdit deniers, pour être mis & en
clos audit Apel & portez au Greffier
de.fdites Afllfes , qui eft tenu d'en faire
Regiftre.

X ï I.

Lefdites Apellations jugées, font ren
voyées clofes aux Juges defquels eHes
ont été interjettées, puis ouvertes par-
devant eux, 8c y eft procédé, félon que.
les Sentences dont étoit Apel, fe trou
vent infirmées ou confirmées : A l'effet

de quoy, celle defdites Parties qui;défite,
ladite ouverture, eft tenue' faire donnée

affignation à l'autre, à tel jour que bon
luy femble de l'Audience des Caufes
ordinaires du Siege où elles ont été ren
voyées.

XIII.

Ez Caufes où n'y a Apel, pour être
des qualitez cy-devant declarées, on
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pourra fe pourvoir par plaintes en faute
de Juftice, dans quatre femaines après
]a prononciation d'icelle pour tous dé
fais. Et ne fe formeront que fur le fait
en fon principal,1 ou fur incidens irrépa
rables en définitive.

X I V.

Et jaçoit que jufqu'icy y ait eu indiffé
remment Apel de toutes Caufes perfon-
nelles; néanmoins afin d'abreger d'au
tant les Procédures, il n'y en aura do*
rénavant aucun en celles qui feront in
tentées pour falaires, loyers, gages. 8c
mercedes deferviteurs& main-ouvriers,

légats pieux bien reconnus, trait de bou
che, & chofe mife en dépôt; ains feront
icellés traitées fommairement & de

plain , nonobftant toutes feries & va
cances.

:• i . ' X V.

Le femblable fe fera en toutes autres,

efquelles l'étranger fera Demandeur con
tre un du Pays , fi ce n'eft en définitive
pour chofè qui excede la valeur de cent
francs, encore fera-ce en eonfignantpar

M 5
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le Défendeur condamné , nonobftant

l'Apel.
XVI.

Que tous Apellans qui lailferont leut
.Apel deferr, ou renonceront à iceluy,
feront mulâez d'une amende de deux

francs au profit des Seigneurs delà Jti-
ftice dont fera apellé, & condamnezarix
dépens, dommages & intérêts,prove-
«ans du retardement du Procez.

XVII.

L'ApelIant fera fenu fournir avec le
Procez d'Apel, dans le temps introduit
pour le relever , aux Juges de dernier
l'effort, fix francs, & aux inférieurs,
deux.

XVIII.

Les Juges, au cas que difpute avien-
droit entre les Parties, pour fçavoir s'il
y aura Apel de leurs Sentences ou non>
ne devront comme du paflè, retenir
confeil jufqu'à la premiere juridique
fuivante; & après qu'ils auront jugé y
avoir Apel ou non , la Partie qui s'en
fentira grevée, en pourra former plaint
te pardevant Son Alteflè,en conflgnant
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cinquante fiancs feulement pour l'amen
de , fans préjudice en tous autres cas
des Ordonnances de Son Altelfe , cy-
devant publiées fur le Règlement des
plaintes de faute de Juftice.

TITRE IX.

pES G A GERES , SAISIES,

Executions, Recréances , Main

levées , Opojîtions & attires Ex
ploits.

ARTI CLE Premiér.

LEs actions de Recréance font cellesqui font intentées pour gageres faites
és biens de ceux qui les pourluivent, Ee
font les Impetrans d'icelles, recevansfur
ce Lettres de Juftice, tenus de recroire,
moyennant la caution folvable & ref-
feante donnée à l'Impétrant d'icelles. Si
toutefois ils penfent ne le devoir faire,
ou pour ce que la caution n'eft folvable,

M 4
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ou pour ce que c'eft pour chofe jugée
ou pour quelqu'autre caufe légitimé 5i|s
doivent comparoir au jour de l'afîigna,
tion, pour iceux & Partie impétrante
oiïye, y être fur le champ ordonné pro.
vifion par les Juges.

'II.

Et où Partie difeonviendroit de, la

fuffifance de ladite eautiop, ne fera be.
foin d'en informer comme du paflè; &,
ce, afin d'obvier aux frais & longueurs:
qui s'en enfuivent; ains fera tenu celuy
qui l'aura donnée , la faire certifier fol-
vable & fuffifante, par homme qui foit
Juy-même folvable & fuftifant, & qui
fera au cas de l'infuffifance de ladite cau

tion , Iuy-même tenu à ce pourquoy elle
atiroit été donnée.

I I I.

Et où le Lieutenant de Bail!ys ou le
Juge qui en connoîtra, obmettra de re
cevoir caution, ou certificateur fufhfant,

il en fera tenu luy-même en fon pur &
privé nom, comme de droit.

I V.

Le Sergent exploiteur de laCommif-
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fion, fera tenu laiffer copie de Ton Ex
ploit à celuy fur lequel il aura exploité,
aux frais du pourfuivant, & fauf à luy
de les recouvrer s'il y échet. Et auquel
Exploit il fera exprefle mention s'il y a
eu opofition formée entre tes mains ou
non; & fauf toujours à celuy fur lequel
Exploit aura couru, de former fadite
opofition dans la quinzaine , foit entre
les mains dudit Sergent ou de celuy du
quel Cera émané ladite Commiflîon , Se
dont fe fera Regiftre contenant le jour
de l'opofîtion.

V. .

Que s'ils ne fe trouvent fondez au
-refus qu'ils feront de recroire , feront
condamnez de ce faire, moyennant lad.
caution ou autre folvable & refleante ait

Bailliage , & aux intérêts des Parties ;
3'ils ne comparent , feront femblable»
ment en haine de ce feul défaut, con

damnez de recroire, & fauf à faire droit!

fur lefdits inteiêts à la premiere compa
rution des Parties , & qu'icelles aurons
été fur ce oiiyes.

M 5
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V I.

Celuy qui veut intenter une a&ioti
de recréance ou de main-levée, doit irn,

peuer à ces fins Lettres de Juftice , fi
c'efl: au Bailliage , ou bien un Ajout»
netnent fi c'eft en Prévôté ; & ce dans

la quinzaine après que l'Exploit luy aura
été fignifié, autrement n'y fera plvis ,re-
cevable.

v ï L

L'Ajournement étant ainfi requis, on
l'opofition formée dans la quinzaine, &
les Parties venantes en Jugement, celuy
qui- eft impétrant de la Gagere ou de
TA£te duquel on pourfuit la récreance-
ou main-levée,doit plaider le premier„
déclarer & foûrenir les caufes pour lef-
quelles il a requis lefdits Exploits, Se
eouelure en droit.

VIII.

Celuy fur qui les Commiffions de/-
dites Gagetes, Saifie, Main-mife, Com
mandement, Deffenfe, & autres tels Ex*

ploits feront exécutées, ne pourra s'en
{pourvoir contre ceux qui les auront dé
cernées ou. exécutées j ains, feulemenç
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contre l'Impétrant d'icelles, & à requête
de qui elles luy auront été fîgnifiées
pourvû toutefois que le Sergent & Offi
cier exécuteurs d'icelles , luy ait en fai
sant fon Exploit , nommément déclaré
qui en eft l'Impétrant , & dont il ferai
crû à fa fimple relation..

I X.

Nefe décerneront aucunes-Lettres dê

-Commiffion à perfonne d'autre Baillia
ge Ôc juridiction , pour procéder aux;
Exploits , fans luy avoir au préalable Faic
élire domicile, & tourner caution fol-,
vable & refîéante, afin que la Partie fur
qui aura été exploité, fçache à qui elle-
devra délivrer fes Lettres de récreance,,

mainlevée, & autres telles de Juftices Sl
& auffi à qui s'adrefler pour b recou
vrement de Tes dépens, dommages &;
intérêts , le cas d'iceux échéant & à

faute de quoy faire , en répondront en>
leur pur & privé nom, ceux qui auront,
décerné lefdites Lettres. Lé même s'ob»

fervetaës Juftices inférieures & fubalcer*
nés, qu'en celle du Bailliage,
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X.

Pour préparer une aétron de eenfîve
foncière , ou de rente achetée à. prix
d'argent & à réachat, foient lefditescen-
lîves ou rentes conftituées fur édifices,
ou autres Héritages, il a été jufqu'icy de
necelîïté à ceux d qui apartenount lef-
dites cenfives ou rentes, d'impetrer faifie
ou tel autre Exploit que l'ufage du lieu
le portoit fur les chofes afcenfées & af-
fe6tées; & l'Exploit fignifié aux Déten
teurs, leur faire fur la main-levée en re-
quife affigner jour & dreilèr demande
comme en fimple adtion. Aujourd'huy,
fî ceux à qui feront dues telles cenfives,
ont rentes, ont titres autentiques faifant
foy d'icelles, leur fera loiiîble <k auront
le choix, ou de fuivie cette( forme an
cienne, ou déifaire par voye d'exécution
exploiter en vertu defdits titres, furies
biens &i chofes affedtées aufai^tes cenfes
& rentes,ainfi qu'il fe fait pour intérêts
& autres dettes ftipulées par Contrats
autentiques de pures & fimples Obliga
tions, fauf aux Detteuts defdices rentes,
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.ou Détenteurs des biens y âffe£tez,leurs
epofitions.

x r.

Si dans la quinzaine après la lignifi
cation de l'Exploit de ladite laifie, la
main levée n'en eft r'equife , foit par le
Propriétaire, Détenteur ou autre y ayant
intérêt, l'Impétrant fe fera mettre en
poiredion de la ehofe ainfi faifie à; (a re
quête, & la fera dûè'ment fignifier audit
Détenteur, de laquelle s'il ne requiert la
main-levée, ou autrement ne contredît

& s'opofe a icelle dans autre terme de
quinzaine, fera ledit Impétrant mainte
nu en icelle, & n'en pourra êiredéjetté,
•fînon par aftion qui en fera intentée
.contre luy pet'itoirement ; n'étoit que le
Détenteur non Propriétaire , auquel la
lignification en aurait été faite, eût dé-
failly d'en avertir ledit Propriétaire ÔC
fufTent prêt l'un & l'autre de s'en pur
ger par ferment. Auquel cas ne luy pour-
roient préjudiciel'lefdits Exploits, ains
feroit receva.ble à y deffèndje de nou
veau ; & fauf à l'un &, à l'autre leur re
cours contre ledit Détenteur, pour le
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recouvrement des dépens , dommages
& intérêts qu'ils auroient refpeâive-
ment foufïert, faute d'avoir été ledit
Propriétaire par luy-averty defdits Ex,
ploies.

x i r.

Ez eaufes & matieres d'exécutions y
fi l'exécuté ou bien un Tiers s'y veut opo-
fer, faire le doit dans la quinzaine de
l'Exploit : Et fi au jour de 4'Afîîgnation.
fur ce donnée par le Sergent, & à l'apel
de la Caufe l'Opofant n'a à propofer au
cunes fins declinatoires ou dilatoires, ny
à (ommer aucun à garent de la chofe
ainfi exploitée, luy étant donnée com
munication des Titres & Lettres fur les

quels l'exécution a été décernée , & des
Commiffions & Exploita qui s'en font
enfuivis , fera tenu de deffendre & dé
duire les caufes Se moyens de fon opo-
fition, ou fur le champ ou à la prochai
ne juridique ; n'étoit que les Parties prif-
fent de gré à gré apointement d'éctire
chacune à leurs fins ; fçaVoïr ledit Opo-
fànt dans un certain délay , dans lequel
il devra fournir au Greffe feldites caufes
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gz moyens , & l'Impétrant fes deffen-
fes à iceux, femblablement dans pareil
délay.

XIII.

S'il fomme aucun av garent ileftcenfé
eonfefler la dette fi elle eft perfonnelle
ou hypotequaire , & de fon fait, com
me a été cy-devant dit.

X I V.

Et fi par la teneur de l'Obligation if
fe trouve avoir renoncé audit Garent r
il n'eft reeevable à la fommation d'ice-

luy ; ains faut qu'il fe deffende de (on
chef, quand bien illerpit tout évident
qu'il fût poutfuivy pour le fait & dette-
d'autruy, fauf à luy Ion recours contre
çeluy pour la dette duquel il aura été:
condamné ; & comme cette renoncia
tion luy eft de telle confequenee, fera
tenu le Tabellion qui en recevra le Con
trat de donner à entendre bien parti
culièrement à la Caution r lors qu'elle
s'obligera , combien luy importe la re
nonciation qu'elle fait à Garent, & â
telle peine que de droits , s'il fe trouve
as l'avoir fait»
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X V.

La forme defdites Exécutions ( com

munément dites , Jfendœge à droit de
Ville ) n'eft a.urre finon que le Sergent
à qui la Commiflîon eft adrelïee , ayant
fommé le Detteur de fatisfaireà ce dont

il eft redevable ; au refus ou délay qu'il
en fera, procédera à l'encontre de luy
premièrement par Saifie , Prife & Ven-,
dage de fes Meubles , puis des Immeu- •
bles, ou bien de tous les deux s'il y échet,
difcution préalablement faite de ceux-
là, conformément à la Commiffion qui
luy en aura été decernée.

XVI.

Le Detteur s'étant fournis par fën
Contrat de fubir Jurîdiâiôn pardevant
telle Juftice qu'il plaira au Créancier
d'élire ; pourra ledit Créancier choifir la
Juftice du Siege du Bailliage où le Det
teur fait fa refidance , ou-la domiciliaire
dudit Detteur ; & /i l'exécution fe fiic

par un Sergent de Bailly., fera iceluy te«
nu de prendre l'affiftance des MayeUrs,.
ou autres Officiers du lieu-,en la forrnç



dr Saifies. 97
qu'il a été dit des Ajoumemensau Cha-
pine des Preuves, Article X.

XVII.

Seront les Sei gens tenus mettre à diie
exécution au diftriét de leur Charge les
Commiffionsà eux mifes en main,dans

quinzaine pour tout délay s'il n'y a ex-
cufe légitimé : Et néanmoins avant que
procéder à la Gagere aétuelle & dépla»
cemeat des Meubles du Detteur, î'in-
terpeller,ou fa Femme & Domeftiques
en (on abfence, de payer la chofe pour
laquelle l'Exploit fe fera , raporter la re
lation d'iceluy par écrit, contenant bien
particulièrement tout ce que dit & fait
aura été en faiïant ledit Exploit, & la-

' quelle relation ils délivreront aux Par
ties qu'il aparriendra jour après autre s
& au plus tard dans huitaine de leurdit
Exploit , & ce moyennant leur falaire
làiibnnable.

XVIII.

A ces fins , & afin qu'il paroifïè tant
mieux de leur devoir, ils infereront fi-
dellement en leurdite relation !e jour de
la reception par eux faite defdites Com-
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millions & Pieces y jointes ; enfemblç
de leurs voyages , vacations & falaires
qu'ils en auront reçû , & ce à peine d'ê
tre punis comme pour cas de faux , s'ils
font trouvez y avoir mis & inféré , oti
obmis de mettre inferer aucune cho,

fe de tout ce que fait ou dit aura 'été
par eux ou les Parties pendant lefdits
Exploits.

XIX.

Et donneront aux Detreurs par eux
exécutez aux frais de l'Impétrant Copie
de leur Commiflion, Exploit,Relation,
& de l'Inventaire des Meubles qu'ils au
ront pris & faifis fur eux * fi tant eft que.
leur dit Exploit commence ptir iceux,ou
bien reconnoiflance fignée de leur main
de la reception des deniers qu'ils.auront
faite , &c en quelle efpece , & ne les gar
deront plus de huit jours pour le plus
même rendront les mêmes efpeces qui
leur auront été mifes en main au Cré

diteur à qui elles apartiendront ; & ce d
peine d'amende arbitraire , &c de tous
dépens s dommages & intérêts envers la
Partie.
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X X.

Si au refus ou délay que le Detteur
fera de fatisfaire à ce dont il fera inter
pellé , il eft procédé contre luy par ga-
gere & exécution , & que ce foit pour
.Jette pet tonnelle, convient ( comme die
a été ) diieuter Tes Meubles avant que
d'exploiter les Immeubles , & entre lef-
dits Meubles ceux qui font gifans pre
mier que les pâturans ; autrement s'il Ce
trouve & vérifié dûëment que le Ser
gent exécuteur ait palle outre à l'exécu
tion de l'Immeuble, avant que faire en-
tiere & fidelle difeution des Meubles,
ou que les deniers provenans des giians
ctans fuffifans à l'aquit de la dette donc

' eft queftion , il ait auffi paflë outre à la
vente des pâturans •, en ce cas il devra
être condamné à tous dépens, domma
ges & intérêts encourus par la Partie à
cette occafion j& à une amende à aibi-

trer félon l'exigence du cas.
XXI.

Seront aulfi lefdits Sergens tenus fur
le champ, & avant que partir du lieu où
ils auront fait leur Exploit, drelfer bon
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& fidel Inventaire &c état defdits Biens,
avec particulière & fpeeifique déclara
tion de leur qualité & valeur, pour pe„ I
tite qu'elle foit, & ce en prefence de l'un
des Gens de la juftice dudit lieu , &qyj
fera dénommé en leur Procez verbal,
&c le lignera s'il fçait écrire , fînon
d'un Tabellion dudit lieu^fi aucun y en
a -, Si ce au moins de frais que faire fg
pourra.

X X I I.

S'il y a opofition formée contre lef-
dits Exploits de Gagere & exécution ,
foit par le Detteur ou par un Tiers y
ayant intérêt ; furçoira le Sergent (on
Exploit jufques à ce qu'il foiif connu de
ladite opofition ; le même fera-il enco
re qu'il n'y ait aucune opofition , mais
jufqu'à la quinzaine feulement ; mettant
cependant les Meubles par luy exploitez
en dépotés mains d'un de la Juftice du
lieu, ou d'autre perfonne qu'il fera aflu-
ré être folvable.

XXIII;

L'opofition étant vuidée, ou la quin
zaine de l'Exploit expirée» vendra le Sei-
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*ent lefdits Meubles à l'Encan par le
„ienu j & piece à piece s au lieu où ils
auront été exploitez , ou bien en quel-
qu'autre prochain à ce commode, félon
qu'il en fera requis par les Parties, Se
yerra être au plus grand profit d'icelles;
ji n'en vendra que pour la fomme due,
dépens de l'Exploit & tranfport defdits
jideubles, fi aucun s'.en sft fait; le touc
à telle peine que deflfus.

XXIV.

Que fi par ladite vente ou autrement
Jefdits Meubles fe trouvent de prix plus
Jjaut que celuy auquel reviendront lef-
dites fommes & dépens , ils recroitont
(idellement à l'exécuté le furplus, & en
rempliront l'Inventaire , fans pour ce
prendre tiy exiger de luy aucunes choies
outre leurs vacations.

XXV.

Et fi l'Exploit a été fait, non pour
dettes de deniers clairs, ains de Grains,

Vins ou autres telles efpeces , & il n'y a
opofition à iceluy de l'exécuté ; fi ne
lailîera ledit Sergent d'affigner les Parties
pardevant le Juge du lieu à la prochaine
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Juridique aux fins de voir faire l'apré-
.dation defdites efpeces en deniers , & à
ces fins luy raporter ou renvoyer le Pro»
cez verbal de fon Exploit, pour audit
jour, (oit que le Detteur compare ou
non , être ladite apréciation faite , fi la
neceflîté de la Caufe n'en requiert cou,
noilTance plus ample.

XXVI.

En tous cas ne devra être l'exécution
faite fur les Armes & Chevaux de ceux

qui portent a&uellement les Armes pour
ie fervice de Son Altelîe & du Public,

& defquelles l'uJage leur efl: du tout en
ce neceflaire , ny fur Livres de gens qui
font profeffion des Lettres , ny fur ou
tils d'Artifans defquels ils. ne fe peuvent
aucunement pafleren travaillant1 de leut
métier & faifant leur ouvrage , ny fur les
lits, pailIafTes & couvertures fervantes
à l'ufage ordinaire des Detteurs ; fi ce
n'eft qu'il y eût aparence iceuxavoir ma-
licieufement cachez leurs autres Meu-°

bles , & que interpellez de s'en purger
par ferment ils euiTent refufé de ce faire,
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011 bien qu'il n'y eût du tout point d'au
tres meubles à exploiter.

XXVII.

Si la perquifîtion defdits Meubles
(jaement faire, comme delTus, ils ne fe

[touvent être de telle valeur, qu'ils fuf-
fiient à l'acquit & folution de ce pour-
quoy ils auront été exploitez , ou bien
qu'il y ait hypotéque fpecîale d'immeu
bles ftipulée par l'Obligation avant la
generalede tous meubles & immeubles,
fera procédé à l'exploitation defdits im
meubles, foie fubfidiairement à faute

defdits meubles , foit préalablement à
caufe de ladite liypotéque fpeciale: Et ce
par trois diverfes criées qui s'en feront
folemnellement de quinzaine à autre, à
la premiere defquelles le Sergent qui les
publiera devra declarer fpecifiquemenc
Si par le menu, la fituation du lieu, te-*
nans 5c aboutifïàns de l'immeuble par
luy mis en criée,comme auffi la mife à
prix d'iceluy ,& ce hautement, à jour de
Marché, ou de l'Audience des Caufes
du lieu où il fe trouvera afîîs & fitué :

Et dé plus, donnera un Billet au Curé
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ou Vicaire dudit lieu, pour faire à cha
cune defdites quinzaines la même pu,
blication au Prône de la MelTe Paroif,

fiale de Ton Eglife, & en attachera une
pareille au Portail d'icelle Eglife.

X X V 111.

Si toutefois lefdites criées fe font- de
Succédions , Fiefs & Droits Seigneur
liaux , fufftra de faifir ou declarer, en
faifanr icelles , le manoir ou piece prin
cipale .d'iceux a'vec leurs dépendances &
en termes généraux ; Et s'en feront les
criées ( comme de toutes autres pourfui.
vies au Bailliage ) és Villes du Siege ou
elles feront aulfi pourfuivies, & au lieu
particulier de la iituation des chofes ainfi
mi (es en criées.

XXIX.

Si lefdites criées fe font de plulîeurs
pieces fituées en diverfes Juridictions 8c
Seigneuries, elles devront être ckacu-
nes publiées & annoncées és lieux où
les pieces fe trouveront affifes & fi
tuées.

XXX.

Et foit qu'il y ait opofitioii ou nonj
ne
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jie devra pour ce être le cours defdites
criées , retardé pendant le Procez de
j'opofition; ains en fera feulement l'Ad
judication difFerée jufques après la déci
sion d'iceluy, & auquel temps s'en fera
un quatrième d'abondant, avec notifi
cation des jours,lieu & heure de l'ou
trée qui s'en fera ; & dequoy feront billets
dreflfez & affichez en public, comme a
a été dit cy-defiTus.

XXXI.

Ne fera perfonne reçue à enchérir
qu'elle ne foit connue folvable ; & (i
c'eft un Foraira, qu'il n'ait tourné cau
tion fuffifante & refièante au lieu où fa
fera l'enchere.

XXXII.

Pourront toutes perfonnes enchérir,1
ou elles-mêmes prefentes, ou par Pro
cureurs, à la charge qu'aucun ne rece
vra Procuration à cette fin, qu'il nefça-
che celuy ou ceux qui luy auront pafle
ladite Procuration, être folvables; & c2

à peine d'en être luy-même pourfuivy
en fon pur & privé nom.

N
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XXXIII.

Tous Héritages criez feront adjugez
avec leurs charges foncières & réelles,
droits & devoirs Seigneuriaux, frais 8c
mifes des criées qui s'en feront : ne fera
néanmoins tenu l'encherifiTeilr de payer
aucuns arréragés écoulez avant le temps
du Decret de fon enchere > fi ce n'eft

que ceux qui les prétendent fe foietît
opofez pour ce regard à icelles, & il ait.
été dit par l'Adjudication du Decret. Et
fauf à eux leurs recours pour lefdits arré
ragés contre les detteurs d'iceuK.

XXXIV.

Et font icy charges foncières & réelles
entendues ; celles qui font dues par af-
cenfement &c à autre titre que de con-
ffitution à prix d'argent.

XXXV.

Lefdite^criées,fubhaftatîons, ventes
& adjudications ainfi faites folemnelle-
ment; fi-tôt que l'Encherifleur aura Sa
tisfait au prix de fon enchere ( qui fera
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pour le plus tard dans le mois d'icelle)
&c queleDecret luy en aura été o£troyé,
il fera mis en poiïèffion des chofes adju
gées, Se y maintenu par autorité de Ju-
ftice , nonobflant qu'autres créditeurs
domiciliez au même Bailliage viennenc
par après à en faire Inftance au contraire,
& fuflènt-ils premiers en datte que ceux
à requête de qui auront été lefdites criées
faites &c décrétées.

XXXVI.

Si toutefois lefdits Créditeurs font re-

fîdens hors le Bailliage ou ailleurs, hors
la Souveraineté, & prétendent, comme
prieurs en datte à ceux qui auront fait
iubhâter lefdits Héritages , qu'ils font
outrez à moins que de leur jufte prix,
en faifanr ferment qu'ils n'ont rien fçû
defdites criées, ny eu aucune intelligen
ce avec le Detteur ou autre , pour puis
après traverfer l'Encherifleur en lajoiiif-
fance de la chofe à luy outrée en ce cas,
& qu'il ne refte aucun bien de leur Det
teur, fur lequel ils puiflenc recouvrer
leurs dettes, feront reçûs dans l'an à

Ni
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ies faire de nouveau mettre en criées,"
fi bon leur femble; & ce en refondant
à l'EncherifTeur au préalable les dépens
de fon.enchere , avec les impenfes &
réparations utiles & neceflàires, fi au
cunes il en a faites.

XXXVII.

Les Sentences qui viendront de l'Hô
tel de Son Altefle , feront exécutées fé
lon leur teneur, par les juges dont aura
premièrement été apellé, fans qifils puif-
fént recevoir la Partie condamnee a faits
nouveaux par opofition, nv donner Sen
tence au contraire de celles qui auront
été rendues en l'Hôtel de Sadite Al»

teflè, par Meffieurs de la Noblefle.



TITRE X.

DES PLAINTES.

Article premier.
V

"C Z plaintes de Juftice , l'Impétrant
X-j fera tenu fournir fixfrans comptans,
& donner caution pour autre fomme
de vingt-cinq frans , s'il n'ayme mieux
le configner és mains des Gens de Jufti-
ce dont eft plainte; & fur laquelle fom
me de vingt-cinq frans, fe prendront
dix frans pour l'amende du Seigneur de
ladite Juftice, dix autres frans pouricelle,
& cinq pour la Partie. Et fera loifible
aux Sujets de roture , de former ladite
plainte au Seigneur Haut-jufticier des
Juges qui l'auront grevé par leur Sen
tence , en fourniflànt de deniers, com
me dit eft. Et s'il n'y trouve radrelfe ,
pourra former de nouveau fa plainte
pardevant lefdits Seigneur Bailly & de

N 3,
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la Noblefïè; ou fi bon luy femble , dés
le commencement former ladite plainte
pardevant eux : Ne fe pourra toutefois
former plainte aucune fur incident, à
peine de dix frans d'amende pour le Sei
gneur, & cinq envers la Partie.

Cet Article eji interprété par Ordon
nance de feu Son AL TES SE, du der
nier Murs, i s 9 9- Laquelle Ordonnance
fe pourra voir à la fin des Prefentes, Çj
efi dit n avoir été entendue far ledit Ar
ticle la connoijfance des plaintes avoir été
attribuée am Sieurs de la Noblejfe, fur
autres plus avant que fur ceux defquels
ils ont mediatement ou immédiatement la

connoijfance des Apellations au droit de
lHôtel, demeurantes les chojès comme
Auparavant pour ce qui touche celles qui
fe vuident és Buffets,

I I.

Que la proteftation de plainte une fois
faite par la Partie, fi puis après elle s'en
déporte, ou n'en fait la pourfuite dans
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le temps de quatre Termines, elle fera
mulârée de dix fra'ns au profit du Sei
gneur du lieu, Si condamnée envers fa
Partie, à tous dépens, dommages S>C
intérêts, provenans du retardement du
Procez-, fauf qu'elle pourra renoncer à
ladite plainte dans quinzaine après ladi
te proteftation.

TITRE XI.

DES DÉPENS, DOMMAGES

& Intérêts.

Article premier.

ON plaidera déformais à fin dedépens, dommages & intérêts,
( que l'on dit communément aux frais
du tort ) tant es Juftices fuperieures,
qu'inférieures : N'étoit donc que pour
certaine bonne & jufte confideration»
les Juges trouvaient qu'ils dûflènt les

N 4
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compenfer ; fçavoir, pour ce que la
Pairie condamnée aura en Caufe jufte
& probable de litiger, & fera fans ca
lomnie. Ez Caufes néanmoins où les
Procureurs du Prince feront Parties

principales , foit en demandant ou en
deffendant, nefer^ plaidé (non plus que
dupafTé) aufdites fins de dépens, dom
mages & intérêts.

Que les Juges ne remettront le taux •
des dépens préjudiciaux en définitive, fi
ce n'efi pour bonne & aparente confï-
deration; ains feferaiceluy furie champ,
afin de retrancher toute occafion d'in-

cidens frivoles & fupeiflus.
I I I.

Que chofes jugées feront exécutées '
en leur principal, encore que les dé
pens du Procez ne foient taxez.

I V.

Pourront ceux fur lefquels l'exécu
tion defdites chofes jugées fe fera , fe
pourvoir par opofitions & contredits
à icelle, fi le cas y échet, & ils yoyent

1
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que faire le doivent par raiTon , & ce
pardevant les juges, devant lefquels le
Procez aura été demené en premiers
Inftance.

V.

Que l'intérêt de la chofe due & ré
pétée en Juftice commencera à courir
au profit du Demandeur, dés le jour
qu'il aura fourny (a demande ; encore
qu'autrement il n'ait été par exprés fti-
pulé ; & ce afin que le DefFendeur aie
tant moins d'occafion de tergiverfer &
tirer la Caufe en longueur,
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HA R LES parla
grâce de Dieu , Duc
de Lorraine, Mar

chés , Duc de Cala-
bre, Bar, Guelclres,

Marquis du Port-à*
Mouflon, Ncmeny, Comte de Fra-
uence , Vaudemont, Blamont , Zut-

phen , &c. A tous qui 'verront les
Irefentes, Salut. Comme l'Ajfem-
blée des Etats Généraux de nos Fais

convoquez, a notre Mandement en ce
lieu de Nancy au mois de Mars de
tan 1626. Entrautres remontrances

a Nous faites far les Ecclejïaftiques
dr Fajfaux dejdits Etats h ils Nous
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ayent fait entendre qu'encore que
feu notre très - cher & très - honoré
Seigneur & Ayeul ( quiJoit au Ciel)
eût Jlatué & étably un Règlement
des falaires & vacations , tant des
Lientenans Généraux & Parties

liers , "juges, Greffiers , Avocats,
Trocureurs , Sergens, que pour les
journées des Parties és Sieges des
AJffes dr Bailliages de Nancy, Vof
ges <& Allemagne : Ils ejlimoient
néanmoins être expedient pour le bien
de la %ujtice, & adminijlration d'i-
celle , d'aporter quelque changement
an règlement defdits falaires , def
quels plufieurs fe font difpenjèz, im
punément fous pretexte des diverfi
tez , différences 7 variété & muta
tion d'affaires y qu'une longue fuite
de temps auroit depuis aporté : Nous
fuplians a ces caufes très- humblement
pil Nous plut vouloir rétablir m
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nouveau Règlement plus conforme à
la raifon , faifon & temps prefent
A l'effet de quoy, & après avoir ouy-
plufieurs fuges, anciens Avocats &
ér Praticiens, ils auroient drefié &
a Nous prejènté certains Articles, fur
lefqueh ledit Règlement étant défor
mais êtably , chacun defdits Officiers
tîit à fe contenir à ce cjui feroit par
Nous prefcrit , fous telle peine que ju
gerions raifonnable ; fur quoy ayans
incliné à ladite fuplication , après
avoir fait examiner lefdits Articles
par plufieurs de nos Confeillers par
Nous députez à la revifion des Cou
tumes & Règlement de fujliee ; &
depuis iceux vus & mûrement con
finerez en notre Confeil ; Sçavoir
faifons, que defirans pourvoir à tous
abus dr défordres qui fe peuvent glif-
fer en ladite adminiflration de b
iujîiceNous avons pour le bien du
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public, -par avis des Gens de nbtredii
Confeil, ordonné ,Jiatué & étably w
C7* ^ »(?//<? autorité & puijjànce fou-
veraine , ordonnons ,flattions & éta
blirons le Règlement dcfdm falctira.
comme s'enjkit.

CVs'-J ». v . ' i , .1 ç
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REGLEMENT

DU TAXE

DES HONORAIRES

& vacations, tant des Lieutenans
Généraux & Particuliers, Pré

vôts, Gruyers, Juges, Substi
tuts, Greffiers , Avocats » Pro

cureurs, Mayeurs &; Sergens,
que journées des Parties és Affi-
fes,& Bailliages de Nancy,Vofges
& Allemagne.

POVR LES LIEU TE NANS

Généraux Particuliers.

LES Lieutenans Généraux & Particuliers auront, comme d'an
cienneté, de chacune Lettre de

Juftice, deux gros, & tiendront Regiftre
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de celles où il y aura caution &éIeétiou
de domicile, pour y avoir recours, fi
befoin fait, & ne prendront leurs Clercs
aucun falaire.

Pour chacune Lettre de Commiffion

de vûë de lieu, affein, enquête , exé
cution de Sentence ou Obligation, &
autres femblables, auront aufli comme
d'ancienneté, quatre gros huit deniers,
ôc tiendront Regiftie de celles où il y
aura caution Se éleéHon de domicile.

Pour o&roy de Pareatis qu'il con
viendra décerner fur la communication

de la Commiffion , donnée au Procu

reur General > ou autre Pareatis fimple,
& pour toutes dépêches concernant ledit
Pareatis, auront quatre gros.

Pour le droit de Confeing", auront qua
tre gros par an de chacun cent frans, &c
fe payera ledit droit au prorata Ô£ à pro
portion du temps qu'ils en demeureront
Gardiens & Dépofitaires.

Pour chacune Audience de Caufe en

Ville, auront les Lieutenans Généraux,
deux frans, & les Lieutenans Particu

liers, un franc; &pour enquête en Ville,
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trois frans par demy jour fans dépens :
Et s'il eft befoin fc tranfporterhors delà
Ville, lors que les Parties le requerront,
auront huit frans par jour avec dépens,
foit pour oiïir les Parties, informer, ou
faire autre A<5te neceflàire àl'inftru&ion
des Caufes.

Pour l'o&roy d'un Sauve-garde , un
franc.

Pour les Prévôts, Grujers & Majeurs.

Les Prévôt & Gruyer de Nancy ,
auront deux gros pour chacune Lettre
d'Ajournement j & pour chacune Com»
million de vue de lieu, atTein, enquête 3
exécution de Sentence, & autres fern-

blables, quatre gros huit deniers , ÔC
tiendront Regiftre de celle où il y aura
caution ou élection de domicile.

Ledit Prévôt aura pour le droit d'un
vendage à droit de Ville ,• quatre gros
huit deniers.

Ledit Gruyer aura comme d'ancien
neté, fept gros huit deniers, pour le
Decret du premier Ajournement.
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Lefdits Prévôt & Gruyer duditNan-

cy , pour vacations à enquêtes , &
autres Commiffions en Ville , auront

deux frans par demy jour fans dépens,
hors de Ville , fix frans par jour avec
dépens.

Les autres Prévôts,Gruyers Se Mayeurs
k contenteront d'un gros huit deniers
pour chacun Ajournement, trois gros
pour la Commiffion, & deux gros pour
le Pareatis , & pour le droit de Confeing
deux gros par an de chacun cent frans,
& à proportion du remps qu'iceux en de
meureront Gardiens : Et pour enquête
sn Ville, deux frans par demy jour fans
dépens ; 8c hors la Ville, quatre frans par
jour avec dépens, & autant à chacun
des autres Juges des Prevôtez & Mairies
defd. Bailliages qui y feront employez.

Tour les Maître-Echevin &Echevins dud.

Nancy, autres juges defd.Bailliages,& .
Subfiituts des Procureurs Généraux.

Pour chacune confiitution de Procu

reur au Regiftie des fondations, & pour-
la production d'une Procuration, lefdits
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Juges auront trois gros des Particuliers,
tic des Communautez,fix gros.

De chacun ferment qui fe prêtera à
l'Audience, auront deux gros.

Pour chacune vacation de Commif-

•faire aux enquêtes, vûëde lien, aftèin ,
information , audition de bouche, recol-
ment & confrontation, audition de com

pte,auront en la Ville trois frans par demy
jour fans dépens, & (oie que ledit Com-
jnifiTaire faffèune ou plufieurs enquêtes.

Et s'ileft de befoin fe uanfporter aux
champs, aura led. Commiflfaire huit frans
par jour avec dépens.

Les Subftituts de Nancy vacquans efd.
Commiffions, à l'abfence du Procureur

General, auront autant que l'un defdits
Juges en Ville &aux champs-.Tous au
tres Subftituts defdits Procureurs Géné

raux, auront deux frans par demy jour
en Ville fans dépens.; & aux champs qua->.
tre frans par jour avec dépens.

Pour chacune conclusion concernant

l'inftru&ion des Procez criminels que
lefdits Subftituts fourniront en l'abfence

xtefd. Procureurs Généraux , auront deux
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frans, Se pour la diffinitive, quatre frans:
Comme auffi auront quatre frans pour
chacune conclufion a !a queftion ; le tout
quand il y aura Partie civile ou jointe au
Procez.

Pour chacune Ordonnance & Coin,

miffion de prife de corps, &c Ajourne
ment perfonnel fur la vilion des informa-

' lions, lefdits Juges auront deux frans.
Pour la vifion des Procez que lefdits

Maître-Echevin &c Echevins de Nancy
doivent deliberer, fur les Procez crimi

nels inftruits par les Juges de nos hautes-
Juftices,& des Seigneurs Hauts-Jufti-
ciers, auront de chacun avis quatre frans,
foit qu'il y ait un ou plufieurs prévenus.

De chacune Ailïgnation que lefdits
Maître-Echevin & Echevins de Nancy ;

& autres Juges Bailliagers, audienc'eronc
à l'extraordinaire, à la production de la
demande, le Demandeur ayant déduit
fes faits & conclufions verbalement,au*

ront deux frans, foit qu'il y ait apointe-
ment d'écrire ou non. Et en cas qu'ils ad
mettent les Parties à écrire, fera apointé
qu'elles rédigeront par écrit leur plaider
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dans bref de.lay,ou bien apointeront le
Deffendeurà revenir fur la demande par
deffenfes, répliqués & dupliques, félon
qu'en l'un & l'autre cas ils y trouveront
la matiere difpofée, & vuideront fur le
champ tout ce qui fe pourra décider, afin
que par ce moyen les Procezfoient abre-
gez, & les Parties foulagées de frais.

Auront auflïlefdits deux frans,lors qu'ils
donnerôttelapointement que cy-deflus,
après les fins de non-recevoir quand ils
décideront le fait en fon principal,ou ren
dront interlocutoire portant coup & dif-
finitive, & non autrement; & fera à la
liberté des Parties de prendre entr'elles
apointement au Greffe pour lefdites Cali
fes extraordinaires, fans que pour ce foie
dû aucun droit pour le Siege.

Ne prendront aucun falaire pour le
Siege à la prononciation des Sentences
interlocutoires ou diffinitives, à l'ordi
naire ou extraordinaire,ainsfecontente
ront de la vifion.

Seront les Procez inftruits & revêtus

de leurs Pieces, délivrées aux Juges à la fin
de chacun? AudiencJ^ pour être vuidées
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à la prochaine, ou bien à la fuivante; n'é-
toitqu'd caufe de grande difficulté ou lé
gitime empêchement, le Jugement en Fut
remis à la troifiéme.

Seront les Sentences aux Sieges ordi
naires defdits Bailliages prononcées le
Vendredy de la femaine plaidable , afin
que les Parties, Avocats ou Procureurs,
fçachans le jour, s'y trouvent ; & que
par ce moyen les Parties ne faflent voya
ges inutiles; auquel jour fera odtroyé dé
faut contre les non comparans. Et en cas
qu'aux autres jours lefdits Juges trouvent
cxpedient de prononcer quelques Sen
tences, faire le pourront ; Et fi les Avo
cats & Procureurs des Parties font pre-
fens , feront obligez de procéder ; mais
s'ils font abfens ne fera odtroyé deffatit
contre lefdites Parties abfentes, demeu

rant de neceffité à ceux qui auront ob
tenu gain de Caufe de faire fignifier lef
dites Sentences.

Seront obligez lefdits Juges de rendre
audit Greffier les Procez avant la pro
nonciation defdites Sentences , ou bien

dans le jour fuivant pour le plus tard ,
afin
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afin que les Parties puiifenr fatisfaire aux
interlocutoires, & retirer leurs produc
tions ; & à cet effet fera ledit Greffier
obligé de les demander audit temps, à
peine de tous dépens, dommages Se in
térêts des Parties.

Auront auffi deux gros de chacune
aflîgnation qu'ils donneront à l'extraor
dinaire, és cas accordez par le Règle
ment quand ils les figneront.

Aurontauffi lefdirs Maîcre-Echevin Se

Echevinsde Nancy,& Juges Bailliagers
au Siege de Mirecourt, trois frans de cha
cune apellation qui refTortira pardevanc
eux des Juflices inférieures, Se tous autres
Juges, deux frans, comme d'ancienneté.

Pour le Séel du départ de Cour, au
ront lefdits Juges Bailliagers de Nancy Se
Mirecourt, trois frans,outre celuy qui Ce
donne judiciairement. Ledit franc à par
tager comme du pafle ; fçavoir,fix gros
pour les Juges, & fix gros au Greffier, &
.pour la cire vifionun franc, particulière
ment audit Maître-Echevin de Nancy.

Pour les Enchères & Adjudications fe
payera deux frans pour le Siege, Si trois

O



Règlement du Taxe
gros par cent frans comme du parte, le
Greffier y prenant fa part comme l'un
des Juges.

Pour les Adjudications Se Enchères
volontaires faites en vertu de titres d'ac

quêts, exhibez & reconnus autentiques,
ne fepayera que le droit de l'Affignation,
Se trois frans pour le Séel, & rien des
trois gros par cent,cy-de(ïlis mentionnez.

Et à l'égard de la vifion des Procez ci
vils Se criminels qu'ils inftruiront, s'en
fera le taux par lefdits Juges de Nancy &
Miiecourt, raifonnablement Se à propor
tion de leur travail Se labeur, Se fans ex-

cez; Se fera ledit taux annoté fur la Mi
nute defdites Sentences, de la main de
eeluy qui aura prefidé au Jugement, Se
par le Greffier, fur les Regiftres Se Ex
traits qui en feront levez , afin qu'il en
aparoilTe aux Parties. Et en cas qu'il s'y
rencontre quelque excez, les Parties s'en
pourront pourvoir vers Nous en nôtre
Confeil par la voye de plainte, en con
signant: dix frans.

Pour les Avocats & Procureurs.
Pour l'exhibition d'une demande, Ies
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Avocats & Procureurs auront fix gi'os.

Pour dreflèr ou libeller la Lettre d'A

journement, auront un franc.
Pour chacune comparution en Aflîfe,

un franc, & au Bailliage jfïx gros.
Pour leur plaidoyé en Jugement con-

tradi<5toire fur incident aux Àffifes, deux
frans j & au Bailliage un franc.

Aux Affifes en diflinitive, quatre frans,'
& au Bailliage deux frans.

Pour la dreiïè des Incendits aux Afïï-

fes & au Bailliage,deux frans.
Pour vacation à enquête, afTein,vûë

de lieu& autres commiffions, foitd'Af-
fife ou du Bailliage, auront leCdits Avo
cats en Ville, trois frans par demy jour
fans dépens; & aux Champs fïx frans par
-jour avec dépens.

Les falaires de leurs Ecritures leurs fe

ront allouez à l'arbitrage du Juge , eiî
égard au travail.

Tour les Greffiers des Sljftfes.

Pour la requife & enregiftrement de
chacun Ajournement, les Greffiers au-
ïont trois gros.

O a
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Pour l'Extrait fervant de Coramillîon,'

trois gros.
Pour l'enregiftrement d'une demande,

fix gros.
Pour l'extrait de la demande, fix gros.

Pour chacun A6te de la Caufe, trois gr.
Et pour l'extrait de chacun A6te, trois

gros.
Pour l'enregiftrement & prononcia

tion d'une Sentence rendue en corps
d'Aflifes, foit interlocutoire ou difHni-
tive, un franc.

Lefdits Greffiers vacquans aux enquê
tes, affein, & autres taux Si liquidation
de dépens, dommages & intérêts, ou au
tres tels A<5tesa efquels ils font commis
par le Sieur Bailly, auront en Ville deux
rranspar demy jour fans dépens; & aux
Champsfix frans par jour avec dépens,
ôc autant à jceluy qui fera député avec
eux, pour vacquer efdites Enquêtes &
Commifïîons.

Pour l'expedition des Lettres qui le lè
veront au Greffe des Affilés, fous le nom

dudit Sieur Bailly, fe payera trois gros.
Pour chacune Leurs de Çommilîion
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fera payé aufdits Greffiers fix gros.

Pour la communication qu'ils donne
ront du Procez verbal de l'affein, trois gr.

Pour celle de l'enquête,un franc.
Pour copie de l'enquête, auront un

gros pour chacun témoin ; & pour copie
du Procez vetbal,trois gros.

Pour copie du Procez verbal de cha
cun afifein, fix gros.

Pour chacune apellation qu'ils rece
vront des Juftices inférieures, auront un
franc à prendre dans ce qui fera fourny
pour le relief.

Renvoyerontau Greffe de l'ordinaire,
aufîi-tôt après l'Afïïfe, toutes les Apella-
tions vuidées, & en fera mis un Rôle par
lefdits Greffiers à la porte du Greffe, afin
que les Parties en foient averties ; & pous
ce ne prendront lefdits Greffiers deldites
Affifes & Bailliages aucun falaire.

Tour les Greffiers de/dits Bailliages,
Prevotez, & Gruries.

Pour l'enregiftrement de chacune fon
dation des Particuliers,auront fix deniers?
& des Communautez douze deniers.

O î
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Pour chacune apellation qu'ils expe-

dieront des Justices inférieures,trois gros.
Etdecelles qui iront àl'Affife, fîx gros,
pour fermer le Procez comme du pafle.

Auront pour l'enregiftrement d'une
demande, a&es de jour d'avis , vue de
lieu, affein, garent, apointement d'écrire,
de produire,& pour Sentences interlo
cutoires & diffinitives, deuxgros de cha
cun^ autant pour l'extrait. Et pour les
A&es des productions d'écrits & rechar
ge de l'AÎte, en les retirant auront un
gros; & moyennant ce , feront tenus &
obligez d'avoir des Clercs capables, &
qui (oient correctes pour le foulagement
des Juges & des Parties ; comme aufîî
moyennant falaire, feront tenus & obli
gez de rechercher les Pieces necefTaires
à l'inftru&ion des Procez, & fournir les

Inventaires pour les tenir prêts , & les
délivrer aux Juges à la fin de l'Audience,
en laquelle la derniere piece aura été
fournie; à charge qu'en produifant par
le Demandeur fes dernieres écritures ,

iceluy raportera l'extrait des Aétes de la
Caufe, & fans que pour ce les Parties
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foienc tenues faire aucun voyage,.pour-
fuite ou follicitation.

Le pourfuivant des criées fournira la
Sac en produifant fes écritures & décla
ration de dépens des criées, & donnera
fix gros aufdits Greffiers pour leur peine
de l'inftru&ion en toutes encheres où il

y aura opofition -, moyennant quoy le
mois paffé, dans lequel ladite collocatiou
doit être inftruite, délivreront le Procez
aux juges .avec l'Inventaire qui contien
dra les Obligations, félon l'ordre des
dattes d'icelles,& autres Pieces du Pro

cez, fans qu'il foit debefoin d'autre folli
citation , afin qu'à la prochaine Audience
ou à la fuivante, Iefdits Procez puifTent
être vuidez,& par ce moyen obvié aux
frais que les Parties font pour en follici-
ter le port & diftribution ; Se tous les au
tres Créanciers, en fourniflant leurs écri
tures aux frais de follicitation, donneront

aufdits Greffiers pour l'A6te, deux gros.
Pour chacun decret d'affignation qu'ils

expedieront à l'extraprdinaire,quand ils
en auront l'ordre des Juges, auront deux
gros.
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Pour chacune Commiflîon d'informer,'

d'ajourner perfonnellement, recoller Se
confronter témoins, auront fix gros.

Aux vacations d'enquêtes , d'affein ,
vûë de lieu , information, audition de
bouche, recollement & confrontation
de témoins , confedions d'inventaires,
&c autres Commiflions étans employez
avec les Juges , ou l'un d'eux, lefdits
Greffiers des Sièges Bailliagers, auront
en Ville deux frans par demy jour fans
dépens, & aux Champs quatre frans par
jour avec dépens ; & ceux defdites Prevô-
rez& Mairies, auront la moitié de ce qui
eft adjugé aux Juges, avec lefquels ils fe
ront employez.

De chacune Audience de Caufe à l'ex

traordinaire, fix gros ; & feront tenus
rendre la requête avec l'apointement,
après qu'ils l'auront enregiftrée, ou bien
l'extrait ; comme auffi l'extrait de tous
autres Aâes de la Caufe, pour lefquels
ils fe contenteront defdits fix gros.

Pour la communication de l'enquête
donnée av l'Avocat aux Greffes des Sieges
Bailliagers, auront fix gros; & en ceux
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defdices Prévôtés & Mairies, trois gros.

Et quand l'Avocat ou la Partie voudra
tenir copie de l'enquête & des produc
tions y employées ,-lefd. Greffiers feront
obligez figner ladite copie, & auront mi
gros pour chacun témoin ; & du Prccez
verbal de l'enquête, trois gros ;& dece-
luy d'un aflèin ou vûëde lieu, fix gros.

Auront les Greffiers defdits Bailliages^'
un huitième des trois gros qui fe donne
ront pour chacun cent frans ésencheres
des immeubles fubhâtez & mis en criées

à requête des Créanciers comme dupaf-
fé; & quand à celles qui fe font volon
tairement à la requête des Acquêteurs
de quelque immeuble, pour purger lés
hypotéques j fe contenteront de fix gros
pour le Siege Se du droit du départ de
Gour.j pour lequel en l'un & l'autre cas,
ils auront quatre frans, Ci ledit départ da
Cour n'eft que d'une feuille entiere da
parchemin; & s'il y convient employés
plus d'une feuille, pour la prolixité d'ice-
uy, auront à raifon de deux frans pas

feuillet fidelement écrit; à charge de te
nir Kegiftïs dçfdits départs de Cour,IeC-
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quels ils ne pourront figner que la M/-
Hutte n'aie été préalablement reconnue
par le Maître-Echevin, ou celuy qui fe
ra fa charge en fon abfence, fïgné & pa
raphé deluy; Si s'en fera l'expedition
dans la huitaine pour le plus tard. Et d
cette fin efl ordonné aux Juges de n'en*
tendre à aucune enchere,que lefd. Gref
fiers n'ayent par devers eux lefdites Obli
gations & Titres, avec les Exploits des
criées, publications & fignifications; &
au cas que ladite expédition ne fera faite
par lefdits Greffiers dans ledit temps, lès
Parties pourront avoir leurs dépens con
tre lefdits Greffiers, lefquels donneront
ordre que leurs Commis, & qu'aucun
n'exigent chofe aucune, & qu'ils trai
tent lefdites Parties avec toutes fortes de

modeftie, &expedient les affaires en bref,
fans prendre aucun falaire, autre que ce
luy accordé cy-delfus, à peine d'en ré
pondre en leurs purs & privez noms.

Auront la moitié au franc qui fe donne
judiciairement à la requifîtion d'un dé
part de Cour , fur Procez inftruit au
Siege, quand la Sentence fe rend au Ju-»
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gement contradictoire : & les autres
Greffiers defdites Prevôtez & Mairies,

la moitié de ce qui sft accordé cy-def-
fus aux Greffiers deldits Bailliages.

Tour les Sergens de/dits Bailliages
(3 Prevôtez..

Les Sergens defdits Bailliages, allant
aux Champs, à trois lieues ou plus de
leurs demeurances, pour ajournemens
ou lignifications, auront par jour quatre
frans.

A une ou deux lieues, pour ajourne
ment ou fignification, auront trentegros.

Pour faire une exécution hors de

Ville, avec inventaire & déplacement'
de meubles, auront par jour quatre frans,
& â proportion du temps qu'ils y auront
employé utilement, dequoy ils charge
ront les Procez verbaux de l'exploit; &:
quand le Detteur exécuté donnera Ac
quéreur de gages fuffifant & folvable,
auront lefdits Sergens comme pour un
fimple exploit d'ajournement ou fignifi
cation.

En Ville, de chacun Exploit d'exé-
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cation, avec déplacement de meubles 8c
inventaire,un franc fix gros.

De chacun Exploit d'affignation en
Ville, quatre gros.

De chacun témoin qu'ils ajourneront
en Ville, deux gros.

Les Sergens de Prévôté de chacun
Exploit d'exécution en Ville, avec dé
placement de meubles, auront un franc.

De chacune affignation & fignifica-
tion en Ville, trois gros; & de chacun
témoin un gros huit deniers.

Pour l'Exploit exécutant un ajourne
ment perfonnel en Ville, fix gros.

Pour un emprifonnement & capture,
& pour la force de l'affiftanee, troisftans.

Pour les Recors, lefquels fe devront
prendre au lieu fi faire fe peut, fera don
né à chacun d'iceux trois gros; & aux Ser
gens pour leurs copies ;(çavoir, au Bail
liage, à raifon de quatre gros la feuille
entiere fidelement écrite, & à la Prévôté
trois gros; & fi lefdites copies ne font
d'une'feuille entiere , auront à propor
tion. Et moyennant ledit falaire feront
£enus & obligez de donner copies de
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leurs Commifliony & Exploits aux exé
cutez ou adjournez, à peine de nullité,
& d'amende de dix frans, dommages &c
intérêts » encore que içfdites copies ne
foien't demandées ; & fauf aux Parties

leurs recours contre lefdits Seigens.
Les Sergens de Baillifs allant aux

Champs avec les Juges ou l'un d'eux,
lors qu'ils feront requis par leproduifanc
& qu'il fera necefîàire , auront par jour
deux frans fix gros, avec dépens.

Pour la publication d'un défaut aufd.
Sieges Bailliagers, lefdits Seigens auront
deux gros.

Tout ce que deiTus accordé, pourvu
qu'ils ne faflènt qu'un Exploit aux
Champs par jour ; & s'ils en font deux
ou plufieurs, ne pourront prendre pour
tous lefdits Exploits que îe falaire cy~
deffus, & annoteront fur chacun Exploit
ce qu'ils auront reçû, par moitié, Se à
proportion de leurs vacations.

Four les Parties.

Pour les voyages & fejours des Parties
cjui feront jugées neceflàires par les Jtr-
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ges,nefera taxé qu'aux Marquis &c Com
tes, qu'à raifonde quatre chevaux, & de
cinq frans pour chacun home de cheval.

Aux Prélats & Gentilshommes de

l'ancienne Chevalerie , qu'à raifon de
trois chevaux.

Aux Ecclefiaftiques qui ont dignitez,
5c autres Gentilshommes & Nobles,

qu'à raifon de deux chevaux.
Aux autres Ecclefiaftiques, Officiers

de Princes,de Prélats , de Gentilshom
mes & autres perfonnes qui ont accoû-
tumé aller à cheval, foit à caufe de leur

vieilleflè & caducité , foit pour leurs
moyens , qu'à raifon d'un cheval, 8c
pour ce leur fera alloué fix frans par
jour.

AuxMayeurs, Gens de Jufti'ce,Offi
ciers & Tabellions qui iront à pied,trois
frans par jour.

Aux autres qui n'ont cette qualité,
deux frans, fauf néanmoins à modérée

par occafion.
A celuy qui aporteraune Procuration

deux frans par jour , fauf à môderer à
l'arbitrage du Juge.
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Pour la façon de ladite Procuration,

un franc.

VOULONS & tres-expreffément
enjoignons aufdits Lieutenans Généraux
£5 Particuliers, Prévôts , Gruyers, fu-
ges , Subflituts , Majeurs , Greffiers ,
Avocats , Sergens, S leurs Succeffieurs
efdits Offices, & à chacun d'eux > en tant
qu'à luj touchera, de fe conformer audit
Règlement, nonobfiant tous autres Rc-
glemens précédées, Çj le fuivre & ob
server , le faire fuivre & obferver étroi
tement & tnviolablement, fans y centre-
venir ny exceder directement ou indire
ctement , à telle peine que de droit.
MANDONS pareillement, & or
donnons à nos très-chers & féaux les
Baillifs de Nancy, Vofges & Allemagne,
de faire promptement publier & enregi-
flrer ledit Règlement efdits Sieges des
Ajjîfes & Auditoires de/dits Bailliages,
à jours ordinaires plaidables, à ce qu'an*
cun n'en prétende caufe d'ignorance,
tenir la bonne main chacun en fin en
droit à l'exécution dudit Règlement j
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Nous refervant néanmoins d'y changer ,
ajouter on diminuer toutes & quantesfois
cjue bon Nous femblera. Et d'autant qu'à
plufieurs befom fera d'avoir connoijfance
dudit Règlement, Voulons qu'au Vidi~
mus des Prejentes foy foit ajouftée comme
à l'Original r Car ainjï Nous plaît. En
témoin de quoy Nous avons aux Prefen-
tes Jigne'es de notre main , contrejigne'es
par l'un de nos Secrétaires d'Etat , Com
mandement & Finances , fait mettre Ç§
apofer notre Cachet fecret. Données en.
notre Ville de Nancy , le premier jour
d'Aoujl milJix cens vingt-huit.

Ainfi figné, CHARLES.

Et plus bas 3

PAR son altesse;

Les Sieurs de Lenoncourt , Primat

de Lorraine ; de Mitry j de Gournay 3
Senêchal de Lorraine ; de Tantonville;
de Gournay de Secourt 5. de Tanton-
yillç ; Grand Prévôt de Saint Diey j"
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tiégois , Baillivy, Preudhomme, Bour
geois , eux trois Maîtres des Requêtes
ordinaires 5 le Prêtre , Coflignon , J.
Perrin , F. Perrin , auiïï Maîtres defdi-

rcs Requêtes ; Friant, Roiïyer, & au
tres , prefens.

"v

Et pour Secrétaire,

C. J A NIN.
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-ORDONNANCE

DE SON ALTESSE,

Sur la remontrance faite par Mef-
fieurs de fes Etats à la publication,
tant des Coutumes anciennes &

nouvelles, que des Stiles, For-
malitez & Règlement du Taux
des Juges, Procureurs &£ autres
Miniftres de Juftice.

CHarles , par la grâce de Dieu ,Duc de Calabre , Lorraine > Bar,
Gueldres , MarchLs, Marquis du Pont-
à-Mouflon, Comte de Provence, Vaude-
mont, Blamont , Zutphen , &c. A nos
très-chers & féaux Confeillers d Etat les
Baillifs de Nancy, Vofgcs C? Allemagne,
£? i chacun d'eux, Salut. Les Gens de
nos Etats ayant mis la derniere main au
Recueil en écrit des Coutumes générales
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fous lefquelles ils auront trouvé les Sujets,
Terres, Seigneuries & Lieux,rejjbrtijfans
à vos Bailliages avoir été£anciennetéjuf-
ques à buy, & pouvoir-être à l'avenir ré
gis & gouvernez, au fait de la Jujlice, &
la difiribution d'tcelle y faite : Drejféaufjî
certaines formes avec lefquelles ils ontpen-
fé les procédures en Juftice pouvoir S de
voiry être demenées & injlruites \ même
avifé à une plus certaine détermination des
fa/aires des Juges & autres Officiers &
Minières d'tcelle qu'il n auroit encore été
fait ; afin que de là les dépens qui s'adju
geront efdits Procez puijfent être plus cer
tainement & raifonnablement taxez.Et
Nous ayant le tout trefenté, Nous ont de
fuite fuplié qu'il Nous plût en ordonner la
publication , & que les Juges, tant (lipe-
rieurs defdits Bailliages qu'inférieurs, des
Dtfiricls & Refforts d'iceux, ne donneront
Sentences contraires aufdites Coutumes an
ciennes , ny aux nouvelles parNous homo
loguées. Ne recevront ny obferveront Su
ies ou Formalités répugnantes aufdites mi-
fes en écrit. N'exigeront ceux des Sièges
defdits Bailliages, ny permettront en leurs
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Sièges être exige Çj pris falaires exceddns
le taux du Règlementy porte'-, h peine aux
contreveuans d'en demeurer à tous dépens,
dommages & intérêts. Et que le tout def-
dites Coutumes, tant vieilles que nouvel-
les, Formalités de %flice, abut defdits
falaires £? dépens, fera à cesfins enregi/lre
aax Greffes de chacun defdits Bailliages
poury avoir recours , ainfi que le contient
plusparticulièrement laditefuplkation mife
à la.fin dudit Cahier defdites Formalitez..
Sçavoir faifons, jQue Nous ayant égard à
ïcelle, S qu'elle ne tend qu'à un aparent
bien public ; Le tout vu & conftderé :
N OV S Vous mandons que jours après
autres, aux premieres Splus prochai
nes Audiences de vos Caufcs ordinaires,
Vous fajjiez publier lejdites Coutumes
vieilles fi? nouvelles , Forme fi? Stile de
tinflruBion des Procédures en Juflice , fi?
taux defdits falaires ; fi? le tout infcrire es
Greffes de chacun Bailliage , pour par oc
currence y avoir recours. Voulons fi? Nous
plart, fi? ainfi Fordonnons fi? tenjoignons
exprejfément ,tant aux 'jugesfuperieursde
chacun defdits Bailliages }qu inférieurs des-
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lieux de leur reffort, C? tous autres qti.il
peut (S doit toucher ; que des Le jour de
ladite publication en avant ils fuivent &
obfervent le tout étroitement ,fànspermet'
tre y être contrevenu, ny fait cbofe ou don'
né jugement au contraire. Et pour ce que
la dtverfîtè, différence & variété des Coû'
tûmes particulières qui ont été jufqu'icy
cbferve'es en plufieurs lieux, & la contra -
rieté d'icelles aux generales ont aporte le
plus fouvent caufes, matieres & argumens
de Procez, d'où les Parties fefont trouvées
pr.efque ordinairement conflituées en tr'es-
grands & exceffifs frais. Nous avonsfui'
uant laditefuplication déclaré & déclarons,
que toutes Coutumes particulières, locales
G? autres que lefditesgénérales écrites, de'
meureront dorénavant, & dés les jours

de/dites publications , abrogées , nulles
aneanties, &feront en tout cas lefdites ecri «
tes fuivies ; pourvu toutefois qu'aupara
vant le droit n'en foit échu & acquis ; aii'
quelcas Nous n'entendons ny voulons aucu
nement être par ce prejudicié à ceux à qui
le droit feroit ja ainfi acquis : Et que fi
Procès s'eu intenterait depuis mîmes lefdi*
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tes publications, il ne doive être jugé au
Règlement defdites Coutumes particulières3
eu de ce quiJe trouverait en avoir été au
paravant obfervé, £? d'où le droit feroit
avenu & acquis a tune ou à L'autre des
Parties contendantes ; mais autrementpour
ce qu'echerra depuis le jour defdites publi
cations , tout de même que Nous l'aurions
ja ordonne'à l'égard defdites nouvelles ho
mologuées. Nous avons le tout d'autres
Coutumes, Stiles , Formalitez, Çj Règle
ment deJalaires ( que ce que s'en trouvera
ainfipar écrit ) abrogé & abrogeons-, fauf
toutefois pour les Douaires aux hommes
fur les biens de leurs femmes dejfuntes ,
ufufruit aufurvivant de deux conjoints es
acquêts de leur Communauté ou il s'ejl ac
coutumé', & autres qui peuvent être -eX-
prejfément refervées au Cahier defdites an
ciennes , f aucunes en y a de refervées ou
confirmées par exprés , non autrement ny
plus avant. Et pour ce que depuis la con-
clufion defdites Coutumes, Stile Qj Forma
litéz en l'Etat du 14. Mars 1S9+- elles

auroient étércvûes , corrigées, & l'ordre
changé en aucuns endroits par les à ce corn*
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mis de notre part & defdits Etats fur ce
ajfemblez à diverfes fois , & que néan
moins plufieurs Exemplaires déjlors de la
dite conclu[îon en pourraient avoir été dé
livrez., avant ladite revijion, corretiion &
changement ; afin de couper chemin aux
difficultés qu'en pourraientfourdre , Nom
avons ordonné en être mis fous la Prejfe,
& ceux qui en pourront être extraits,
font ceux ( non autres ) que Nous enten
dons être reçûs , & leur texte & contenu
fuivy.

Si VOUS MANDONS,

vos Lieutenans , 'juges , Procureurs Gé
néraux ou leurs Subflituts, Greffiers &
Clercs-jurez,, Avocats, Procureurs Par

ticuliers , Sergens , & tous autres qu'il
-écherra, que cette prefente notre Déclara
tion , volonté intention, & lefdites Cou
tumes , Stile , Formalités (3 Règlement
de dépenfe enregifirez., ils fuivent & ob-
fervent, fajfentfuivre & obferver ferieu-
fement & exprejfément, comme chofe ainjî
' duèment faite,flatuée, confentie &aprou-
vée ; Car ainfi Nous plaît : En foy & té
moignage de qtioy Nous avons à ces pre-



38 Edit fur la publ. des Coût.
fentes jlgnées de notre main propre, fait
mettre & apofer notre feelfecret en pla-
cart. Donne'es en nôtre Ville de Nancy, le
premier jour de 'Juin mil cinq cens qua
tre-vingts quinze.

Ainfi figné, CH ARLES. Et plus
bas., Par Monfeigneur le DUC, &c.

Les Sieurs Comte de Salm , Maré
chal de Lorraine , & Gouverneur de

Nancy -, de Baflômpierre, grand Maître
& Chef des Finances ; de Gournay,
Bailly de Nancy ; de Mailhanne, Gou
verneur de Toul ; de Mondreville ;
Maimbourg , Maître aux Requêtes ;
Vincent, Treforier General ; G. de Châ-
tenoy -, Bardin , Maître aux Requêtes,
& de Malvoifîn, prefens.

Cachetées en placart du féel fecret de
Son Alte([e, fttr cire vermeille.

M. BOUVET.










	Coutumes Generales Anciennes et Nouvelles du Duché de Lorraine pour les bailliages de Nancy, Vosges & Allemagne. Ensemble le Stile des Procedures d'Assises : Celuy des Procedures de Justice : le Reglement & Taxe d'icelles.
	Table des Titres des Coutumes Anciennes et Nouvelles.
	Table des Stiles de Procedure d'Assises & de Justice. 
	Coutumes Generales du Duché de Lorraine pour les bailliages de Nancy, Vosges & Allemagne.
	Titre premier. Des Droits, Etat, & condition des personnes.
	Titre II. De Communauté de biens entre Gens mariez & leurs Enfans.
	Titre III. des Douaires.
	Titre IV. Des Garde-Noble, Tutelles, Curatelles & Emancipations.
	Titre V. Des Fiefs et Francs-Aleus.
	Titre VI. Des Justices, Droits, profits & Emolumens d'icelles.
	Titre VII. De Moyenne Justice.
	Titre VIII. De basse Justice.
	Titre IX. Des Successions Directes & Collaterales, Rapports & Collations, Partages & Divisions.
	Titre X. Des Donnations entre vifs, Simples, mutuelles, & à cause de Nôces.
	Titre XI. Des Testamens, Ordonnances de volonté dernière, & exécution d'icelles.
	Titre XII. Des Conventions & Marchez.
	Titre XIII. Des Retraits Lignagers & Conventionnels.
	Titre XIV. Des Servitudes.
	Untitled
	Titre XV. Des Bois, Forests, Rivières, Pâturages, Pâquis, & autres Usages Communaux, prises de Bêtes en mesus par échappée, & à gardes faites.
	Titre XVI. Des Cens, Rentes foncieres, perpétuelles ou à rachat, hyptohèques, & choses censées Meubles & Immeubles.
	Titre XVII. Des Arrests, Saisies, gageres, Exécutions, Vendanges à droits de Villes, Main-levées & Recréances.
	Titre XVIII. Des Precsriptions & Hautes-Possessions. 
	Les Etats.
	Ordonnance de Son Altesse.
	Ordonnance de Son Altesse sur l'Homologation des Coûtumes generales nouvelles des Bailliages de Nancy, Vosge & Allemagne.
	Lettres patentes de Son Altesse, Du dernier Mars 1599.

	Recueil du Stile a Observer ès Instructions de procedures d'Assises ès Bailliages de Nancy, Vosge & Allemagne. Avec le Reglement pour le salaire des Juges, Procureurs, & autres ministres de Justice.
	Titre Premier. De la Qualité des juges, & matières traitables pardevant eux. 
	Titre II. Des Ajournemens.
	Titre III. Des Défauts & Contumaces.
	Titre IV. Des jours d'Avis & d'Assein.
	Titre V. Des garents. 
	Titre VI. De la Contestation au principal.
	Titre VII. Des Preuves.
	Titre VIII. Des Appellations.
	Stile pour l'Instruction des procez ès Sieges, tant supérieurs des Bailliages de nancy, Vosge & Allemagne, qu'inférieurs des Prevôtez & Mairies étant ès Districts & Ressorts d'iceux.
	Titre Premier. De la Qualité des juges, & matières traitables pardevant eux.
	Titre II. Des Ajournemens, Lettres de Bailly, Demandes, procurations, Fins déclinatoires & dilatoires.
	Titre III. Des Deffauts.
	Titre IV. Des Asseins & vûë de Lien.
	Titre V. Des Garents. 
	Titre VI. De la Contestation au Principal.
	Titre VII. Des preuves.
	Titre VIII. Des Appellations.
	Titre IX. Des Gageres, Saisies, Exécutions, Recréances, Mainlevées, Opositions & autres Exploits.
	Titre X. Des plaintes. 
	Titre XI. Des Dépens, Dommages & intérêts. 


	Règlement du taxe des Honoraires et Vacations, Tant des Lieutenans generaux & Particuliers, Prevôts, Gruyers, Juges, Substituts, Avocats, Procureurs, Greffiers, Mayeurs & Sergens, que journées des Parties és Assises, & Bailliages de Nancy, Vosge & Allemagne.
	Pour les Lieutenans Généraux & Particuliers.
	Pour les Prevôts, Gruyers & Mayeurs
	Pour les Maître-Echevins & Echevins du d. Nancy, & autres Juges des d. bailliages, & Substituts des procureurs generaux.
	Pour les Avocats & Procureurs. 
	Pour les Greffiers des Assises.
	Pour les Greffiers desdits Bailliages, Prevôtez & Gruries.
	Pour les Sergens desdits Bailliages & Prevôtez.
	Pour les Parties.

	Edit sur la publication des Coutumes.

